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PRESIDENCE DE M. ARMAND DEDECKER, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER ARMAND DEDECKER, VOORZITTER

— La séance plénière est ouverte à 9 h 40.

De plenaire vergadering wordt geopend om 9 u. 40.

M. Ie Président. — Je déclare ouverte la séance plénière du
Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale du mercredi 15 mai
1996 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van woensdag 15 mei (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

PRESIDENCE D'UN GROUPE POLITIQUE

VOORZITTERSCHAP VAN EEN
POLITIEKE FRACTIE

M. Ie Président. — Par lettre du 10 mai 1996, M. Robert
Hotyat m'a informé qu'il a été désigné par le Groupe socialiste
en tant que président de celui-ci et je l'en félicite.

Bij brief van l O mei 1996 heeft de heer Robert Hotyat mij ter
kennis gebracht dat hij door de socialistische fractie als fractie-
leider is aangewezen, waarvoor ik hem feliciteer.

M. Ie Président. — Ont prié d'excuser leur absence:
MM. Freddy Thielemans, Serge de Patoul, Michiel Vandenbos-
sche, Mmes Andrée Guillaume Vanderroost, Martine Payfa.

Verontschuldigen zich voor hun afwezigheid: de heren
Freddy Thielemans, Serge de Patoul, Michiel Vandenbossche,
mevrouwen Andrée Guillaume Vanderroost, Martine Payfa.

DECES DE MONSEIGNEUR SUENENS

OVERLIJDEN VAN MONSEIGNEUR SUENENS

M. le Président se lève et devant le Conseil debout prononce
les paroles suivantes:

Chers Collègues, au nom du Conseil, j'ai adressé au Cardi-
nal Danneels, Primat de Belgique, nos condoléances à
l'occasion du décès de Monseigneur Léon-Joseph Suenens,
archevêque émérite de Malines-Bruxelles.

J'ajouterai que notre Assemblée, qui a été représentée aux
funérailles par deux membres de son Bureau élargi, s'associe à
l'hommage rendu au défunt à la Chambre des Représentants et
au Sénat.

De Voorzitter staat op en spreekt voor de staande Raad de
volgende woorden:

Waarde Collega's, ik heb uit naam van de Raad aan Kardi-
naal Danneels, Primaat van België, onze oprechte deelneming
betuigd naar aanleiding van het overlijden van Monseigneur Leo
Jozef Suenens, emeritus aartsbisschop van Mechelen-Brussel.

Ik wil hier nog aan toevoegen dat onze Vergadering, die op
de begrafenis vertegenwoordigd was door twee leden van het
Bureau in uitgebreide samenstelling, zich aansluit bij de hulde
die Kamer en Senaat hebben gebracht aan de overledene.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cour d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie Président. — Diverses communications ont été faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu intégral de cette séance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijlagen.)

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Modifications

SAMENSTELLING VAN DE COMMISSIES

Wijzigingen

M. le Président. —Par lettre du 14 mai 1996, le groupe PS
communique certaines modifications à la composition des
commissions.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu intégral de cette séance. (Voir annexes.)

Bij brief van 14 mei 1996, deelt de PS-fractie sommige wij-
zigingen mee in de samenstelling van de commissies.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijlagen.)
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES
SITES DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Présentation de la liste double de candidats

KONINKLIJKE COMMISSIE VOOR MONUMENTEN
EN LANDSCHAPPEN VAN HET BRUSSELS HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

Voorstelling van de dubbele lijst van kandidaten

M. Ie Président. — L'ordonnance du 4 mars 1993 (Moni-
teur belge du 7 avril 1993) relative à la conservation du patri-
moine immobilier prévoit en son article 3 la création d'une
Commission royale des Monuments et des Sites de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Cet article fait l'objet d'un arrêté du Gouvernement du
9 novembre 1993 relatif à la Commission royale des Monu-
ments et des Sites de la Région de Bruxelles-Capitale (Moniteur
belge du 22 décembre 1993.

Luidens artikel 3 van de ordonnantie van 4 maart 1993
(Belgisch Staatsblad van 7 april 1993) inzake het behoud van
het onroerende erfgoed wordt er een Koninklijke Commissie
voor Monumenten en Landschappen van het Brussels Hoofdste-
delijk Gewest opgericht.

In het kader van dit artikel is het besluit van de Regering van
9 november 1993 betreffende de Koninklijke Commissie voor
Monumenten en Landschappen van het Brusselse Hoofdstede-
lijk Gewest vastgesteld (Belgisch Staatsblad van 22 december
1993).

L'article 3 de cet arrêté dispose ce qui suit:
«§ 1er. Pour pouvoir être nommé membre de la Commis-

sion, le candidat doit prouver qu'il appartient aux milieux
concernés par la conservation du patrimoine immobilier, y
compris les associations, disposer d'une compétence notoire en
matière de conservation du patrimoine immobilier et compter au
moins cinq années d'expérience utile et applicable au patrimoine
immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale.

§ 2. La Commission doit compter:
1° au moins un membre compétent dans chacune des disci-

plines suivantes :
a) patrimoine naturel;
b) archéologie;
c) recherches historiques;
à) patrimoine architectural;
e ) techniques de restauration;
2° au moins :

a) un licencié ou docteur en archéologie et histoire de l'art;

b) un licencié ou docteur en histoire;

c) un architecte.

§ 3. La Commission ne peut comporter plus de trois
membres ayant la qualité de fonctionnaire ou d'agent d'un
service public, hormis les professeurs des universités des
Communautés. »

Les dispositions relatives à la durée du mandat et aux incom-
patibilités figureront en annexe du Compte rendu analytique et
du Compte rendu intégral.

Artikel 3 van dit besluit luidt:
«§ l. Ten einde als lid van de Commissie benoemd te

kunnen worden, moet de kandidaat bewijzen dat hij behoort tot
de kringen die betrokken zijn bij het behoud van het onroerend
erfgoed, met inbegrip van de verenigingen, over een voldoende
vakbekwaamheid beschikken inzake het behoud van het onroe-
rend erfgoed en ten minste vijfjaar nuttige ervaring hebben die
toepasbaar is in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

§ 2. De Commissie moet beschikken over:
1° ten minste een lid bevoegd voor elk van de volgende

vakken:
a) natuurlijk erfgoed;
b) oudheidkunde;
c) geschiedkundig onderzoek;
d) bouwkundig erfgoed;
e) restauratietechnieken;
2° ten minste :
a) een licentiaat of doctor in de oudheidkunde en kunstge-

schiedenis;
b) een licentiaat of doctor in de geschiedenis;
c) een architect.
§ 3. De Commissie mag niet meer dan drie leden tellen die

in de hoedanigheid van ambtenaar of beambte van een openbare
dienst werken. Dit geldt niet voor de hoogleraren van de univer-
siteiten van de Gemeenschappen. »

De bepalingen met betrekking tot de duur van het mandaat
en de onverenigbaarheden zullen als bijlage bij het Beknopt
Verslag en het Volledig Verslag worden gevoegd.

Par lettre du 27 mars 1996, le Ministre-Président demande
au Conseil d'initier la procédure en vue de pourvoir au rempla-
cement de deux membres de la commission à savoir
M. Massoud Azamoush, démissionnaire, et M. Victor Martiny,
décédé.

Ces deux membres avaient été nommés par le Gouverne-
ment sur présentation d'une liste double par le Conseil.

Le Ministre-Président informe en outre le Conseil que,
conformément à l'article 8 de l'arrêté du 9 novembre 1993, la
Commission a exprimé ses préférences quant aux qualifications
que les candidats devraient avoir, à savoir un spécialiste de la
restauration des jardins historiques et un spécialiste de la restau-
ration des immeubles.

Bij brief van 27 maart 1996 vraagt de Minister-Voorzitter
aan de Raad te starten met de procedure om te voorzien in de
vervanging van de heer Massoud Azamoush, die ontslagnemend
is, en van de heer Victor Martiny, die overleden is.

Die twee leden waren door de Regering benoemd uit een lijst
van kandidaten voorgedragen door de Raad.

De Minister-Voorzitter deelt de Raad bovendien mede dat
de Commissie, ingevolge artikel 8 van het besluit van
9 november 1993, te kennen heeft gegeven welke kwalificaties
de kandidaten zouden moeten hebben. Gewenst wordt namelijk
een specialist inzake het restaureren van historische tuinen en
een specialist inzake het restaureren van gebouwen voor te
dragen.
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Les candidatures devront m'être adressées et parvenir au
greffe du Conseil au plus tard le 10 juin 1996, à 12 heures. Les
candidats sont invités à joindre à leur candidature un curriculum
vitae indiquant leurs qualifications et leur expérience profes-
sionnelle ainsi qu'une attestation qu'ils remplissent les condi-
tions visées au § 1" de l'article 3 de l'arrêté précité.

De kandidaturen moeten aan mij worden gericht en op de
griffie van de Raad toekomen uiterlijk op l O juni 1996, te
12 uur. De kandidaten worden verzocht bij hun kandidatuur-
stelling een uittreksel uit hun geboorteakte te voegen evenals een
curriculum vitae met hun bekwaamheden en hun beroepser-
varing en een bewijs dat zij aan de in § l van artikel 3 van voor-
noemd besluit gestelde voorwaarden voldoen.

Pas d'observations? (Non.)
Geen opmerkingen? (Neen.)
Il en sera ainsi.
Aldus wordt besloten.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE
ET DE RESOLUTION

Prise en considération

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE
EN VAN RESOLUTIE

Jnoverwegingneming

M. Ie Président. — L'ordre du jour appelle les prises en
considération de :

Aan de orde zijn de inoverwegingnemingen van:

1. Proposition d'ordonnance (M. Robert Garcia) visant à
lutter contre la pollution de l'environnement en limitant la diffu-
sion gratuite de papier et autres objets (n° A-84/1 — 1995/
1996).

Pas d'observation?
Renvoi à la Commission de l'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de l'Eau.
Voorstel van ordonnantie (de heer Robert Garcia) tot het

bestrijden van de milieuvervuiling door het beperken van het
gratis verspreiden onder het publiek van papier en andere
voorwerpen (nr. A-84/1 —1995/1996).

Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
2. Proposition de résolution (Mme Marie Nagy et c.s.) invi-

tant le Gouvernement à mettre en œuvre les moyens visant à la
conclusion d'accords de coopération ayant pour objectif la dimi-
nution de la pollution dans l'air ambiant résultant particuliè-
rement du trafic routier (n° A-86/1 — 1995/1996).

Pas d'observation?
Renvoi à la Commission de l'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de l'Eau,
Voorstel van resolutie (mevrouw Marie Nagy et c.s.) waarbij

de Regering wordt verzocht het nodige te doen om samen-
werkingsakkoorden te sluiten die ertoe strekken de vooral door

het wegverkeer veroorzaakte luchtvervuiling te verminderen
(nr. A-86/1 —1995/1996).

Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
3. Proposition d'ordonnance (MM. Michel Lemaire et

Denis Grimberghs) relative à l'agrément et au financement des
entreprises d'insertion en Région bruxelloise (n0 A-87/1 —
1995/1996).

Pas d'observation?
Renvoi à la Commission des Affaires économiques, chargée

de la Politique économique, de l'Energie, de la Politique de
l'emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heren Michel Lemaire en
Denis Grimberghs) betreffende de erkenning en de financiering
van inschakelingsbedrijven in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest (nr. A-87/1 — 1995/1996).

Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor de Economische Zaken,

belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

4. Proposition d'ordonnance (Mme Marie Nagy,
MM. Philippe Debry et Alain Adriaens) relative au subvention-
nement des associations et des projets en vue de la promotion de
l'écodéveloppement urbain (n0 A-88/1 — 1995/1996).

Pas d'observation ?
Renvoi aux Commissions réunies de l'Aménagement du

Territoire, de l'Urbanisme et de la Politique foncière et de
l'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de l'Eau.

Voorstel van ordonnantie (mevrouw Marie Nagy, de heren
Philippe Debry en Alain Adriaens) met betrekking tot het subsi-
diëren van verenigingen en projecten ter bevordering van de
ecologisch verantwoorde stadsontwikkeling (nr. A-88/1 —
1995/1996).

Geen bezwaar?
Verzonden naar de verenigde Commissies voor de Ruimte-

lijke Ordening, de Stedebouw en het Grondbeleid en voor
Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid.

PROJET D'ORDONNANCE ORGANISANT LE TRANS-
FERT DE LA PROPRIETE DU PARC SCIENTIFIQUE
«DA VINCI» SUR LES TERRITOIRES DE BRUXEL-
LES-VILLE ET D'EVERE DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE A LA SOCIETE DE DEVE-
LOPPEMENT REGIONAL DE BRUXELLES

Discussion générale

ONTWERP VAN ORDONNANTIE TOT REGELING
VAN DE EIGENDOMSOVERDRACHT VAN HET
INDUSTRIEPARK «DA VINCI» OP HET GRONDGE-
BIED VAN BRUSSEL-STAD EN VAN EVERE VAN
HET BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST
NAAR DE GEWESTELIJKE ONTWIKKELINGS-
MAATSCHAPPIJ VOOR BRUSSEL

Algemene bespreking

M. Ie Président. — Mesdames, Messieurs, l'ordre du jour
appelle la discussion générale du projet d'ordonnance.
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Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking van
het ontwerp van ordonnantie.

La discussion générale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est à Mme Vanpévenage, rapporteuse.

Mme Anne-Marie Vanpévenage. — Monsieur le Prési-
dent, Messieurs les Ministres, Chers Collègues, la Commission
des Affaires économiques s'est réunie le 2 avril 1996 afin
d'examiner le projet d'ordonnance organisant le transfert de la
propriété du parc scientifique «Da Vinci» sur les territoires de
Bruxelles-Ville et d'Evere, de laRégion de Bruxelles-Capitale à
la Société de développement régional de Bruxelles.

Lors de son exposé, le Ministre a fait apparaître le côté pure-
ment technique de cette opération. Ce transfert avait été promis à
la SDRB en 1993, les revenus du site «Da Vinci » lui ayant été
concédés depuis cette date dans le but de compenser une diminu-
tion de son subside de fonctionnement.

Le projet propose de réaliser ce transfert de façon rétroactive
au 15 décembre 1993, afin d'établir le fondement légal et de
justifier l'abandon des revenus de ce parc au profit de la SDRB.
L'inspection des Finances a émis un avis favorable pour cette
proposition.

Au cours de la discussion, certaines questions de forme et de
fond furent soulevées. Un membre a demandé s'il y a eu évalua-
tion du bien transféré. Le ministre a répondu que les procédures
en matière d'acquisition d'immeubles ont été respectées. Une
évaluation de la valeur du site, demandée à l'Administration
régionale, est jointe au rapport de la Commission. A la demande
de la Commission, l'inventaire des sites en gestion et en
propriété de la SDRB figure également en annexe.

A ce stade, il apparaît que si ce projet est voté aujourd'hui,
seul le site de Kemira n'est pas actuellement la propriété de la
SDRB.

Un membre souhaite que le Gouvernement marque sa
volonté de ne pas changer l'affectation du site à court, moyen ou
long terme. Des dispositions spéciales ont-elles été prises en ce
sens lors du transfert ? A cette question, le Ministre répond que la
plupart des parcelles du site avaient déjà été préalablement
affectées et qu'il est de toute façon impossible à la SDRB de
vendre son patrimoine sans l'autorisation préalable de la
Région.

D'une manière plus générale et sur le fond, la Commission
souhaite que les rapports existant entre la Région de Bruxelles-
Capitale et la Société de Développement régional de Bruxelles
soient revus. Elle souhaite également que les statuts et les
missions de la SDRB soient réactualisés. Le Ministre propose
alors de tenir cette discussion dans le cadre de celle qui aura lieu
à propos du nouveau contrat de gestion de la SDRB.

Le projet est ensuite adopté par neuf voix contre une.
(Applaudissements. )

M. le Président — La parole est à Mme Huytebroeck.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur le Président, je
voudrais d'abord faire une remarque concernant l'urgence du
dossier, invoquée par le Ministre Chabert en commission. En
fait il s'agit d'un dossier qui se trouvait déjà sur la table lors de la
précédente législature. Lorsque nous avons très rapidement,
notons-le, discuté de ce projet en commission début avril, il
devait passer à la séance suivante, c'est-à-dire fin avril, urgence
oblige. M. Chabert étant alors au Japon, l'urgence n'était appa-
remment plus si pressante, et ce n'est qu'aujourd'hui, le 15 mai,

que nous abordons ce point soi-disant urgent. Je demande donc,
à nouveau au Ministre quelle est l'urgence qui justifie cette
manière de procéder.

Le bien ici transféré est un zoning anciennement dit
« d'Evere/Bruxelles» qui appartenait initialement à l'Etat belge
et dont la propriété a été transférée à la Région et la gestion
confiée à la SDRB.

Le Ministre me dit aujourd'hui qu'il s'agit là d'une régulari-
sation, mais j'aimerais surtout savoir si ce transfert n'intervient
pas plutôt pourcompenser une diminution de la subvention de la
SDRB par la Région. Actuellement le produit de la location des
terrains est déjà octroyé à la SD RB. Le transfert régularise effec-
tivement cette situation de fait et permettrait, dit le Ministre, une
gestion plus souple du zoning. Cela veut-il dire qu'on évite ainsi
le passage administratif obligé par le comité d'acquisition? Le
Ministre ne m'a pas répondu clairement à ce sujet en commis-
sion, comme il n'a pas répondu clairement à d'autres remarques.

On peut également se poser la question de la contrepartie du
transfert de propriété. Existe-t-il une évaluation de la valeur
vénale du zoning? Vous m'avez répondu qu'elle sera faite,
monsieur le Ministre; actuellement, elle n'est donc pas prise en
compte dans l'opération.

Ce projet, qui nous avait été présenté par le Ministre en
commission comme une opération très technique, nous semble
cependant poser les questions beaucoup plus globales et impor-
tantes des rapports entre la SDRB et la Région.

Dans l'exposé des motifs, on lit que la SDRB doit être consi-
dérée comme un organisme décentralisé de la Région ou un
établissement au sens de l'article 9 de la loi spéciale. Cet article
précise que la Région règle la composition, le fonctionnement et
le contrôle de cet organisme. Or, les seuls procédés de tutelle
administrative existant actuellement ont ceux prévus dans la loi
du 15 juillet 1970, et ils sont très peu contraignants.

Je rappelle qu'en 1973, la tutelle sur la SDRB avait été orga-
nisée par arrêté mais que celui-ci a été annulé par le Conseil
d'Etat, le Gouvernement n'ayant pas été habilité par le législa-
teur pour organiser cette tutelle. Depuis, on pratique le système
de la tutelle de fait qui résulte simplement de ce que la SDRB
dépend financièrement de la Région. Ne serait-il donc pas
temps, avant d'opérer le genre de transfert auquel nous assistons
aujourd'hui, de régler ce problème de tutelle par voie d'ordon-
nance ?

Si je suis un peu longue sur ce point, c'est pour démontrer
que l'argument avancé par M. Chabert en commission pour
expliquer ce transfert et qui se résume en la phrase « la SDRB et
la Région, c' est la même chose » n' est pas du tout exact puisque
les rapports entre Région et SDRB ne sont pas clairement définis
dans les textes.

On peut effectivement se demancer si le transfert d'une
propriété comme celle-ci ne risque pas de fragiliser la position
de la Région dans son contrôle de la SDRB.

Il nous semble, de plus, qu'une régularisation ou plutôt une
actualisation des statuts de la SDRB s'impose; le Ministre l'a
reconnu lui-même en commission. Ainsi, il s'agit d'actualiser la
formulation de la mission de la SDRB dans le cadre d'une
économie urbaine et de définir la position de la Région au sein de
la SDRB. Monsieur le Ministre, avez-vous un accord au sein de
votre majorité pour actualiser les statuts ?

Enfin, dernier élément, l'opération de vente par la SDRB
d'un terrain situé en zone industrielle à l'UCB, qui n'a respecté
ni les règles urbanistiques ni les critères du PRD et qui a
implanté à cet endroit des bureaux, constitue un dangereux
précédent et nous pousse à la plus grande prudence. En effet,
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pour Ecolo, la présence de l'industrie en ville participe à une
diversification des activités, elle-même garante pour partie du
maintien de l'emploi dans la région. Or, dans ce cas-là, il y a eu
abus puisqu'on a assité à une subsidiation par les pouvoirs
publics à travers la SDRB de bureaux privés.

J'espère avoir démontré que la question posée ici n'est pas
uniquement technique. Si mon groupe s'opposera à ce projet de
transfert, c'est principalement parce que nous pensons qu'on
met aujourd'hui la charrue avant les bœufs. Nous ne sommes
pas, ne principe, opposés à ce transfert, mais nous voulons
qu'interviennent au préalable une révision des statuts de la
SDRB et une détermination précise de la tutelle de la Région sur
la SDRB. (Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

M. le Président — La parole est à M. Chabert, Ministre.

M. Jos Chabert, Ministre de l'Economie, des Finances, du
Budget, de l'Energie et des Relations extérieures. — Monsieur
le Président, Chers Collègues, je commencerai par quelques
rétroactes.

Le Parc Da Vinci appartenait à l'Etat fédéral qui en confia la
gestion à la SDRB en 1975. Le transfert de cette propriété avait
été décidé par arrêté royal du 10 juin 1993. La Région a
confirmé le mandat de gestion conféré à la SDRB. Le Gouverne-
ment de la Région a toujours eu une volonté d'opérer le transfert
de propriété à la SDRB. Dans l'attente de celui-ci, le Gouverne-
ment a abandonné, depuis 1993, les loyers du site en faveur de la
SDRB. A cette occasion, le subside de fonctionnement accordé
à la SDRB fut d'ailleurs revu lors de l'ajustement budgétaire de
1993 et diminué de 34 millions.

Le projet d'ordonnance qui nous est soumis n'a d'autre but
que de concrétiser cette transaction avec un effet rétroactif au
15 décembre 1993.

Quelle est la raison de ce transfert? Depuis sa création, la
SDRB est chargée de l'exécution de la politique de la localisa-
tion des activités économiques dans la Région de Bruxelles-
Capitale. Cette politique impliquait, entre autres, l'acquisition et
la gestion de terrains et de bâtiments industriels. Hormis ceux
appartenant au port de Bruxelles, tous les terrains industriels de
la Région de Bruxelles sont gérés par la SDRB. Mme Huyte-
broeck m'a demandé de quels terrains il s'agissait. La liste de
ceux-ci est jointe au rapport.

Il s'agit de vingt-sept terrains, dont la superficie totale est de
152 hectares. Tous ces terrains appartiennent à la SDRB, à
l'exception des terrains Da Vinci — 36 hectares — et Kemira,
16 hectares. Le transfert du terrain Da Vinci s'inscrit dès lors
dans la mission générale confiée en la matière à la SDRB.

Je tiens également à souligner que la SDRB, dans le cadre de
sa mission, possède des bâtiments industriels qu'elle met à la
disposition des activités économiques des entreprises. La liste
des terrains et de bâtiments industriels qu'elle met à la disposi-
tion des activités économiques des entreprises. La liste des
terrains et des bâtiments industriels appartenant à la SDRB est à
la disposition du Parlement.

J'en viens maintenant aux quelques questions supplémen-
taires que vous m'avez posées. Madame. Tout d'abord, je n'ai
jamais demandé l'urgence en ce qui concerne ce projet. J'ai
simplement précisé en commission que nous souhaitons qu'il
soit traité le plus rapidement possible afin de régulariser une
situation existant depuis 1993.

Vous m'avez également interrogé quant à l'évaluation de la
valeur du parc industriel. Comme précisé à la page 5 du rapport,
il est très difficile de connaître la valeur exacte du parc indus-
triel, dans la mesure où celui-ci est, à raison de 90 pour cent,

cédé en emphytéose à des entreprises qui y ont érigé des bâti-
ments à leurs frais. Les premières emphytéoses ont pris cours en
1977 et expireront vers 2007, mais elles peuvent être renouve-
lées, à condition que les entreprises qui en bénéficient poursui-
vent des activités économiques correspondant aux critères de la
SDRB. Par conséquent, il est très difficile de valoriser un bien
cédé en emphytéose, étant donné sa valeur fluctue en fonction de
son utilisation. Le seul chiffre réel pouvant être pris en considé-
ration est le rendement annuel, c'est-à-dire quelque 30 millions
de francs belges, pour une surface de 346 627 mètres carrés.

Quant à votre dernière question, il n' entre pas dans nos inten-
tions de modifier les statuts de la SDRB. Le contrat de gestion,
lui, devra être négocié rapidement. Vous aurez, bien entendu,
l'occasion de m'interroger au sujet du nouveau texte que le
Gouvernement va élaborer d'ici peu. (Applaudissements.)

M. le Président — La discussion générale est close.
De algemene bespreking is gesloten.

Discussion des articles

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie Président — Nous passons à la discussion des articles
du projet d'ordonnance.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie aan.

Article 1er. La Région de Bruxelles-Capitale transfère à la
Société de Développement régional de Bruxelles la pleine
propriété du zoning industriel cité ci-après :

Commune d'Evere :
2e division Evere :
Section B, l T (2 ha 69 a 78 ca); 19 S (l ha 14 a 50 ca); 19 T

(52a5ca);19G(95a85ca);37B(lha30a);37H(lha38ca);
37N(10al8ca);37F(58a48ca);37M(lha57a75ca);37E
(22 a 99 ca); 37 L (l ha 8 a41 ca); 37 K (64 a 73 ca); 62 D (84 a
94 ca); 48 M (l ha 14 a 57 ca); 19 P (45 a 89 ca); 19/2 (8 a41 ca);
9 D (l ha 12 a 60 ca) pour une superficie totale de 15 ha 51 a
51 ca.

Commune de Bruxelles :
21e division de Bruxelles:
Secüon C, 63 P (76 a 32 ca); 63 N (l ha 47 a 99 ca); 63 H

(51 a58ca);80R3(33a36ca);80H4(lha42a50ca);80C3
(2 ha 38 a 88 ca); 80 M 4 (85 a 70 ca); 80 L 3 (86 a 90 ca); 80 X 4
(lha99a25ca);80E4(12ca);80D4(36a9ca);80B4(54a
44ca);80V4(lha29a59ca);80C4(28a31ca);80A4(54a
44 ca); 80 Z 4 (41 a 61 ca); 80 Y 4 (23 a 14 ca); 80 V 3 (l ha 98 a
77ca);80K4(39a92ca);80L4(lha94a30ca);80W4(46a
33 ca) pour une superficie totale de 19 ha 9 a 54 ca.

Artikel l. Het Brussels Hoofdstedelijk Gewest draagt aan de
Gewestelijke Ontwikkelingsmaatschappij voor Brussel de volle
eigendom over van de hierna vermelde industriezone Evere :

Gemeente Evere :
2e afdeling Evere :
Sectie B, l T (2 ha 69 a 78 ca); 19 S (l ha 14 a 50 ca); 19 T

(52a5ca);19G(95a85ca);37B(lha30a);37H(lha38ca);
37 N (10 a 18 ca); 37 F (58 a48 ca); 37 M (l ha 57 a 75 ca); 37 E
(22 a99 ca); 37 L (l ha 8 a41 ca); 37 K (64 a73 ca); 62D (84 a
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94ca);48M(lhal4a57ca);19P(45a89ca);19/2(8a41ca);
9D(lhal2a60ca) voor een totale oppervlakte van 15 ha 51 a
51 ca.

Gemeente Brussel :
21e afdeling Brussel:
SectieC,63P(76a32ca);63N(lha47a99ca);63H(51a

58 ca); 80 R 3 (33 a 36 ca); 80 H 4(1 ha 42 a 50 ca); 80 C 3 (2 ha
38a88ca);80M4(85a70ca);80L3(86a90ca);80X4(lha
99a25ca);80E4(12ca);80D4(36a9ca);80B4(54a44ca);
80V4(lha29a59ca);80C4(28a31ca);80A4(54a44ca);
80Z4(41a61ca);80Y4(23al4ca);80V3(lha98a77ca);
80K4(39a92ca);80L4(lha94a30ca);80W4(46a33ca)
voor een totale oppervlakte van 19 ha 9 a 54 ca.

— Adopté.
Aangenomen.

Art 2. Les biens renseignés dans l'article ler sont transférés
dans l'état où ils se trouvent, avec leurs servitudes actives et
passives, les charges et obligations particulières assortissant leur
acquisition ainsi que les droits éventuellement accordés à des
tiers.

Art. 2. De in artikel l vermelde goederen worden overgedra-
gen in de staat waarin zij zich bevinden, met de actieve en
passieve erfdienstbaarheden^ de bijzondere lasten en
verplichtingen verbonden aan hun verwerving, evenals de
gebeuriijk aan derden toegestane rechten.

— Adopté.
Aangenomen.

Art 3. La présente ordonnance produit ses effets le
15 décembre 1993.

Art. 3. Deze ordonnantie heeft uitwerking met ingang van
15 december 1993.

— Adopté.
Aangenomen.

M. Ie Président — Le vote sur l'ensemble du projet
d'ordonnance aura lieu cet après-midi.

De stemming over het geheel van het ontwerp van ordonnan-
tie zal deze namiddag plaatshebben.

PROPOSITION DE RECOMMANDATIONS
RELATIVES AU RER

Discussion

VOORSTEL VAN AANBEVELINGEN
BETREFFENDE HET GEN

Bespreking

M. Ie Président. — Mesdames, Messieurs, l'ordre du jour
appelle la discussion de la proposiüon de recommandations.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking van
het voorstel van aanbevelingen.

La discussion est ouverte.

De bespreking is geopend.
La parole est à M. Comelissen, rapporteur.

M. Jean-Pierre Cornelissera. — Monsieur Ie Président,
Monsieur le Ministre, Chers Collègues, comme il avait été
convenu, la Commission Infrastructure a tenu, en date du
27 mars 1996, une intéressante réunion consacrée au RER, à
l'état de la question et à l'évaluation de la Table Ronde qui avait
eu lieu le 12 mars.

Selon M. Hasquin, Ministre des Communications, le grand
mérite de cette Table Ronde est d'avoir permis de synthétiser la
position de chaque acteur, d'établir des convergences de points
de vue et de se rendre compte des difficultés qui restent à
surmonter dans la mise en œuvre du RER, un vecteur de mobilité
pour 2,4 millions de personnes, soit environ un quart de la popu-
lation belge.

Le Ministre a énuméré les questions qui nécessitent une
réponse: rôle de la SNCB, renforcement du transport public là
où le rail n' existe pas, montant des investissements requis, finan-
cement de la société RER proposée par le syndicat d'études,
structure tarifaire, saturation de la jonction Nord-Midi. Il a
ensuite passé en revue les prises de position des différents
acteurs concernés : Région flamande. Région wallonne, pouvoir
fédéral, SNCB. Il a défini la place du RER dans les solutions
apportées au plan de mobilité, la préoccupation du client étant de
disposer d'un transport public régulier, confortable, fiable, à un
prix abordable. Il a évoqué les travaux d'infrastructure indispen-
sables, soulignant au passage que, si divers travaux sont
programmés parallèlement à ceux du TGV, rien n'est prévu à
moyen terme pour les lignes de Nivelles et d'Ottignies.

Le problème du matériel roulant a également été posé. Dans
ses prochains achats, la SNCB devrait inclure dans ses comman-
des le matériel spécifique indispensable à l'exploitation du RER.
Le pouvoir fédéral pourrait utilement orienter la SNCB dans
cette voie.

Selon le Ministre, un projet mobilisateur comme le RER doit
permettre à la Belgique d'entrer en beauté dans le 21e siècle, en
évitant la saturation, annoncée pour 2005 du ring, des principa-
les autoroutes et des liaisons internationales.

Certaines actions peuvent être mises en œuvre à court terme :
l'établissement d'une image RER, l'amélioration des gares, la
qualité des services, l'information.

Il convient de formaliser un accord entre les Régions, les
exploitants régionaux et la SNCB sur une tarification commune.
Coordonner les services de bus et de trains mérite également une
attention particulière. Le Ministre suggère notamment l'établis-
sement d'une carte des réseaux à l'échelle de la zone RER et la
mise au point pour les horaires d'un système informatique
semblable à l'aridisc de la SNCB.

Pour le moyen et le long terme, divers points doivent être
approfondis: financement, modalités de mise en œuvre des
mesures préconisées, opportunité des investissements retenus
par le syndicat d'étude, création d'un «fonds des transports en
commun», utilité et rôle d'une société RER par rapport aux
exploitants.

Diverses pistes doivent être examinées pour le financement.
Il faut songer à un apport public et à un apport privé.

En ce qui concerne l'apport public, quelles sont les sources
et qui doit le réaliser? On peut également songer à la récupéra-
tion des plus-values immobilières dans le cadre de
l'aménagement du territoire et des péréquations cadastrales qui
en découlent. Il est aussi question d'adapter la tarification des
transports en commun. Enfin, il faut envisager un partage des
dépenses entre Etat, Régions, provinces et communes.
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En ce qui concerne l'apport privé, plusieurs formes peuvent
être envisagées pour le financement du matériel roulant et pour
le financement au travers des entités qui bénéficient du RER.

Pour répondre à toutes ces interrogations, le Ministre envi-
sage la constitution d'une cellule permanente «RER Brabant»
rassemblant les représentants de l'Etat, des Régions et des
exploitants, sorte de comité d'accompagnement de deux grou-
pes stratégiques chargés, d'une part, de la partie économico-
financière et, d'autre part, de la partie technique. Les missions
respectives de ces deux groupes sont détaillées aux pages 8 et 9
du rapport.

La première tâche de cette cellule pourrait être de monter,
dans les prochains mois, un scénario viable pour une mise en
œuvre du RER. Cela suppose l'union de tous les acteurs derrière
ce projet. Il est clair que le RER n'est pas l'affaire de la seule
Région de Bruxelles-Capitale.

L'exposé du Ministre a été suivi d'un intéressant échange de
vues avec les membres de la Commission «Infrastructure».

Sans entrer dans tous les délais, qui figurent aux pages 10 à
19 du rapport, les points suivants ont retenu une attention plus
particulière :

1. Le RER est un élément dans un plan de mobilité et il ne
peut réussir que si parallèlement d'autres mesures sont prises
pour décongestionner la ville; on ne peut attendre l'échéance
2010 à 2015 pour les prendre.

2. La tiédeur du Ministre fédéral des Communications à
l'égard du projet RER a été soulignée par divers intervenants.

3. Les interrogations sur la position de la SNCB, plus récep-
tive selon certains, peu disponible à s'engager selon d'autres,
compte tenu des incertitudes en matière de financement.

4. Le coût et la complexité des procédures de certains
travaux d'infrastructure, comme dans le cas de la ligne Schu-
man-Watermael-Ottignies.

5. La nécessité de mettre en place une structure de type
Verbund, pour reprendre le nom de cette société que l'on trouve
en Allemagne et en Suisse, qui régit l'exploitation des structures
RER. Cette structure pourrait rationnaliser l'exploitation en
coordonnant les itinéraires, en répartissant les recettes, en
établissant les points de correspondance et des horaires conve-
nables.

6. Le réseau proposé par le Bureau SOFRETU, et en parti-
culier le cas des lignes de bus R8 à R 12 dont on peut se demander
s'ils ne vont pas être pris dans d'inextricables embouteillages.

7. Le rappel de ce que les intérêts des Bruxellois ne peuvent
être subordonnés à ceux des premiers bénéficiaires du RER que
sont les habitants du Brabant wallon et du Brabant flamand. Il ne
faudrait pas que le RER favorise l'exode urbain.

8. Le financement de toute l'opération qui d'une manière
directe ou indirecte pourrait se faire au départ des automobilis-
tes.

A l'issue de cette réunion de la Commission
«Infrastructure», il a été demandé au rapporteur d'établir un
projet de texte de recommandations au Gouvernement fondé sur
le contenu du débat qui s'était déroulé.

Ce projet a été soumis à la Commission « Infrastructure » en
date du 24 avril 1996. Diverses modifications ont été proposées
en séance, et il a été suggéré que chaque groupe qui le désirait
fasse parvenir au rapporteur ses remarques et propositions
d'amendements pour le 2 mai 1996. Dans le respect de la cohé-
rence du texte et dans toute la mesure du possible, ces proposi-

tions des groupes ont été intégrées dans le projet de recomman-
dations.

D'ultimes amendements ont été proposés lors de la réunion
du 8 mai.

L'ensemble de la proposition de recommandations concer-
nant le RER a été adopté à l'unanimité des 8 membres présents.
Ce texte figure aux pages 30 à 33 du rapport.

Je voudrais, après ce rapport, rappeler brièvement la position
de mon groupe à l'égard du RER.

Depuis 1988, dans notre programme, nous ne cessons de
plaider pour que se réalise à Bruxelles ce qui fonctionne si bien à
Zurich et dans bon nombre de villes allemandes, sans oublier
Paris.

Il s'agirait d'exploiter un réseau ferré urbain et suburbain au
départ des infrastructures de la SNCB, particulièrement bien
maillées, avec notamment un potentiel de 28 gares rien qu'en
Région bruxelloise.

En compulsant mon dossier à ce sujet, qui se fait de plus en
plus volumineux, je constate que les rétroactes sont déjà fort
abondants. Si les réalisations avaient été directement propor-
tionnelles aux discours et aux écrits, les Bruxellois et les habi-
tants de la banlieue seraient réellement comblés.

Il est vrai qu'une première table ronde, en juin 1992 à
l'initiative du Ministre Thys, et les échos de presse de l'époque
nous avaient rendus optimistes.

Mais nous savons ce qu'il en est advenu.
De cette période, il faut retenir l'étude financée par la Région

bruxelloise à concurrence de 35 millions qui a débouché sur la
définition de ce que l'on appelle le réseau Sofretu: 7 lignes de
train et 5 lignes de bus desservant Bruxelles et sa banlieue dans
un rayon de 30 kilomètres, pour une population de 2,4 millions
d'habitants. Ce scénario suppose 64 milliards d'investissements
étalés sur 15 ans, soit ± 5 milliards par an. En outre, l'exploi-
tation impliquerait un surcoût de 2,2 milliards par rapport à
1994.

A titre de comparaison — trois formules avaient en effet été
envisagées par le Bureau Sofretu — le réseau Greenpeace, plus
volontariste, dessiné par Sofretu, axé. sur la, diminution de la
pollution automobile de 30 pour cent reviendrait lui à
113 milliards à l'investissement et à 3,56 milliards à l'exploi-
tation. C'est très cher.

Le problème-clef est évidemment celui du financement.
Selon nous, c'est clairement l'Etat fédéral qui doit accomplir
l'effort à cet égard. La mobilité représente une part importante
des charges que Bruxelles supporte en tant que capitale, charges
qui sont globalement évaluées à 8 à 10 milliards par an.

Trouver les milliards nécessaires à l'investissement et à
l'exploitation relève de la volonté politique. Pour résoudre ses
propres problèmes financiers, l'Etat dispose de la possibilité de
compenser cet effort par des mesures adéquates, notamment par
une hausse équivalente des accises sur les carburants.

C'est aussi le moment de rappeler que l'Etat s'est réservé le
produit de l'euro vignette qui, à l'origine, devait revenir aux
Régions, puis dans un deuxième temps à la SNCB. Mais ce ne
fut pas le cas.

Signalons au passage que le Commissaire Neil Kinnock a
déclaré récemment que la Commission européenne envisageait
une hausse de cette eurovignette afin de lutter efficacement
contre la pollution. L'eurovignette deviendrait un élément de la
politique de l'environnement. Je pense que le RER doit être
programmé dans cette perspective.
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Je saisis l'occasion pour féliciter le Gouvernement pour la
fermeté dont il a fait preuve la semaine dernière dans son avis sur
le volet «Infrastructure» du réseau intérieur du plan décennal
d'investissement de la SNCB. Le contrat de gestion de la SNCB
implique sa participation à la mise en place du RER. Or, le plan
ne prévoit pas les investissements nécessaires à l'exploitation de
ce RER. Contrairement à ce qu'affirme un peu légèrement le
Président de la SNCB, Bruxelles est mal servie par ce plan
d'investissement. Je rappellerai, par exemple, que des investis-
sements intéressant la Région et prévus il y a quelques années
dans le plan Star 21, n' ont été que très partiellement réalisés à ce
jour. En revanche, des investissements non prioritaires pour le
trafic SNCB, et d'ailleurs exclus parle plan régional de dévelop-
pement, sont programmés, telle la gare TGV de Schaerbeek.
Nous devons exiger que ce point soit retiré des investissements à
réaliser et que les montants correspondants soient réaffectés aux
travaux prioritaires qu'implique la réalisation du RER. On peut
songer notamment au tronçon Schuman-Watermael, à l'adap-
tation du quadrilatère de Schuman ou au tunnel entre la ligne 26
et Schuman, en fonction des résultats de l'étude d'incidence.

Le RER n'a de sens que s'il s'intègre dans une politique
globale de la mobilité, à l'instar de ce que prévoit déjà le PRD.

Les grands axes de cette mobilité sont:
a) La limitation et le renchérissement du stationnement au

centre ville avec parallèlement une augmentation de l'offre en
stationnement à la périphérie de la Région. Il s'agit d'une
mesure qui vise à lutter contre les voitures-ventouses au plus
grand bénéfice des commerçants et des riverains du centre ville.

b) De bonnes connexions entre le RER et le métro et les
tra nsports en commun de surface, en étant attentif aux horaires et
aux tarifs.

c) Le développement de la vitesse commerciale des trans-
ports en commun de surface (sites propres réellement efficaces,
priorité aux transports publics).

La fréquence doit être bien étudiée : le RER ne peut être un
encouragement à l'exode urbain. Les arrêts en Région bruxel-
loise doivent être nombreux et il faut opérer une nette différence
entre la fréquence aux heures de pointe et à d'autres moments,
soirée ou week-end.

Le RER proposé dans l'étude Sofretu compte une majorité
de lignes situées en Flandre, conséquence logique de la géogra-
phie bruxelloise et du rayon sélectionné (30 km).

Compte-tenu de l'expérience et des travaux réalisés à
l'occasion du TGV, il convient d'être vigilant pour qu'aucun
secteur ne soit défavorisé.

On ne peut avoir tous ses apaisements dans le cas de l'axe
R2, essentiellement situé en Région wallonne et pour lequel des
travaux d'infrastructure coûteux s'avèrent indispensables.

Afin d'assurer la réalisation de cet axe, nous plaidons pour
son «interrégionalisation», avec création de deux axes: Alost-
Nivelles et Termonde-Ottignies, ce qui offre de meilleures
garanties.

L'étude Sofretu crée un certain nombre de lignes de bus rapi-
des (R8, R9, RIO, RI l, R12) dont il est dit qu'elles seraient en
site propre à Bruxelles. Il n'y a aucune raison de limiter ce site
propre à Bruxelles, certains axes étant engorgés dès la périphé-
rie.

Par ailleurs, si l'on ne veut pas créer une concurrence délo-
yale entre la STIB et De LIJNst TEC, il faut impérativement que
ces lignes soient confiées à la gestion du Verbund à créer.

Enfin, pour éviter des doubles emplois aussi inefficaces
qu'inutiles, il convient de restructurer le réseau de De LIJN et

TEC en rabattant le terminus de leurs lignes sur des gares et des
stations de métro, ce qui permettrait à ces sociétés d'augmenter
la fréquence sur les tronçons subsistant à l'extérieur de Bruxel-
les.

Il faut lever les derniers obstacles pratiques à une véritable
communauté tarifaire.

En termes de gestion, il faut arriver à une structure propre de
type Verbund qui s'avère efficace dans les villes allemandes et à
Zurich. Le but de cette structure est de veiller à la coordination
des exploitations et à l'équilibre entre les rentrées financières et
les dépenses.

Bien sûr, on n'ignore pas qu'en Belgique le problème est
compliqué par l'existence de trois autorités distinctes sur un
même territoire, ce qui posera inévitablement des problèmes en
termes de composition et de fonctionnement, et constituera
certainement une question politique.

En ce qui concerne le tunnel Josaphat-Schuman, s'il s'avère
absolument indispensable, il faut le réaliser à grande profondeur,
suivant des techniques qui ne gênent pas les riverains. Il ne s'agit
pas d'y commettre les mêmes erreurs qu'ailleurs.

Je conclus cette intervention en espérant que le RER sera
dans les prochains mois et les prochaines années davantage un
sujet de réalisation qu'un sujet de discours. C'est un vœu que
nous pouvons tous, au sein de cette Assemblée, partager. (Ap-
plaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président — La parole est à M. Harmel.

M. Dominique Harmel. — Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre, le PSC soutiendra bien entendu ces
recommandations, puisque l'on s'inscrit plus ou moins dans la
ligne que nous avions initiée et promue.

Cependant, je dois vous avouer mon étonnement d'avoir
découvert ce matin un amendement qui ne nous a pas été soumis
pour signature, alors qu' une large unanimité avait été rencontrée
en commission sur cette proposition de recommandations. C' est
quelque peu regrettable et je voulais le souligner au passage.

Ne le cachons pas, certaines divergences ont entraîné le PSC
à déposer quelques amendements dont M. Grimberghs nous
entretiendra plus amplement; mais face à la nécessité du RER et
à l'urgence de sa mise en place, il est utile d'affirmer notre
soutien à ce projet indispensable.

Disons aussi d'emblée que nous savons combien la négocia-
tion est difficile. Elle l'était déjà lorsque la configuration politi-
que semblait favorable; aujourd'hui à entendre les réactions des
autres Régions, tout laisse à croire que les intérêts seraient
diamétralement opposés.

Vous voyez donc. Monsieur Hasquin, qu'il ne suffit pas de
dire « il n' y a qu' à », « il suffit » et « il faut ». Je me souviens vous
avoir entendu quand j'étais de l'autre côté de la barrière mais un
dossier présente plus de difficultés qu'il n'y paraît quand on est
dans l'opposition.

Je souhaiterais insister sur la mission de service public que le
RER doit remplir, et dans ce sens, illustrer combien sa mise en
place correspond bien aux tâches mêmes définies dans le contrat
de gestion de la SNCB. Nous devons le répéter à l'envi.

On sait que le réseau RER concerne les déplacements du
quart de la population belge. Je rappelle par ailleurs que le scéna-
rio tendanciel de l'étude Iris prévoyait pour 2005 que 59 pour
cent des emplois exercés à Bruxelles le seraient par des non-
Bruxellois alors qu'en 1991, ils n'étaient «que» 51 pour cent.

Si le RER était activé, il illustrerait parfaitement ce qu'est
une politique de mobilité dans un pays aussi urbanisé que le
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nôtre; on ne comprend pas les atermoiements ou les refus de la
SNCB. Et si on les comprend trop bien, on ne peut qu'être atterré
par le manque de sérieux de leurs mobiles.

La Région bruxelloise s'étend, nous le savons, bien au-delà
de l'espace dans lequel elle est institutionnellement inscrite. Il
est possible que certaines personnes habitant cet espace, se
sentent encore aujourd'hui plus ceci ou plus cela; il est tout
autant possible, et peut-être même plus certain d'un point de vue
sociologique, qu' ils se sentiront de plus en plus partie d'un grand
ensemble urbain offrant de multiples services en divers lieux de
l'espace.

La ville des quartiers, dans laquelle le citoyen est confiné, est
une image du passé. Aujourd'hui, on ne connaît pas ses voisins,
mais on se déplace pour retrouver plus loin de bons amis. La
mobilité est devenue une manière d'être au monde.

C'est dans cette perspective qu'il faut penser une politique
des déplacements et de la mobilité : pas seulement en fonction
des heures de travail et donc des heures de pointe, mais en fonc-
tion d'une manière nouvelle de s'approprier l'espace, qui fait
que l'on trouve naturel d'avoir à sa portée un cinéma ou la
montagne. Aujourd'hui, sans trop de problèmes, on peut se trou-
ver à Londres ou à Barcelone, en parfois moins de temps qu'il
n'en faut pour rejoindre la côte ou Sainte-Cécile.

C'est un paradoxe et un comble, que nous développions des
modes de déplacement les plus rapides et proportionnellement
les moins coûteux pour nous rendre aux quatre coins de l'Europe
et même de la planète, et que nous abandonnions toute ambition
de politique de déplacements ou de mobilité dans l'espace le
plus proche. La moitié des Bruxellois ne disposent pas d'une
voiture. La moyenne nationale ne doit pas être éloignée de cette
proportion. La liberté de mouvement, la capacité de se déplacer
est une conquête de la modernité. Il serait honteux de faire
marche arrière.

C'est la raison pour laquelle l'on n'insistera pas assez pour
une logique intermodale des déplacements. C'est une raison
pour laquelle il faut insister sur des modes de déplacements
«citoyens» comme le sont les transports en commun, les trans-
ports collectifs et les moyens les moins polluants.

Une politique d'avenir pour la mobilité repose sur une vision
prospective de l'usage de l'espace et une vision responsable des
ressources. Il est affligeant que le pays qui était à la pointe de la
politique des déplacements, une pays qui connaissait le maillage
de chemins de fer le plus serré, ait aujourd'hui une politique des
plus frileuses.

Il n'est pas concevable qu'au nom de coûts importants à
court et moyen termes, on saborde clairement toute chance
d'avenir, en laissant le champ libre à des modes de déplacements
condamnés à terme.

Bien sûr, chacun rêve de la ville à la campagne. Mais nous y
sommes déjà, et que voit-on ? La campagne est devenue la ville,
ce qui n'est pas la même chose.

Aussi attendons-nous avec beaucoup d'impatience. Mon-
sieur le Ministre, ce plan de mobilité que nous vous recomman-
dons de déposer dans les six mois. Je pense que ce sera chose
faite puisque, si j'ai bien compris, un amendement déposé par
les membres de la majorité sera discuté tout à l'heure.

Ce plan doit consister en une approche globale, intermodale
eturbanistique qui, je le répète, approche la voirie ou les réseaux
de déplacements comme un espace public, c'est-à-dire un cadre
de vie et non un moyen de passage. Il doit s'accompagner d'un
plan d'actions de la circulation.

On objectera àl'envi que les moyens ne suivent pas les ambi-
tions. Nous avons rappelé en Commission que l'on avait déjà
discuté de l'affectation des recettes dues à l'euro vignette.

M. Comelissen nous a rappelé les avatars de cette aventure.
Nos partenaires ne partageaient pas notre idée mais, j'en suis
sûr, vos arguments peuvent les convaincre. Monsieur le Minis-
tre.

Nul ne discute quand il se voit invité à payer une vignette en
Suisse et des péages en France, Espagne, Italie,... Il serait temps
d'y refléchir très sérieusement dans les mois qui viennent puis-
que cette compétence a été dévolue à la Région.

Je pense aussi qu'il y a lieu d'examiner d'autres pistes de
financement : celle qui consiste à faire peser sur les bénéficiaires
des plus-values engendrées par la proximité et l'avantage des
infrastructures a été évoquée en Commission; mais nous savons
que cette piste peut être perverse. Elle peut néanmoins être creu-
sée.

On peut aussi penser au financement par la voie des station-
nements ou par la taxation de l'essence, en faisant reporter sur
l'usage du véhicule l'évaluation correcte des coûts subis par la
collectivité. Cette ressource serait affectée en priorité aux modes
de déplacements collectifs.

Enfin, c'est un leurre de croire qu'on ne commencera à chan-
ger les mentalités qu' après avoir réuni tous les paramètres avan-
tageux : RER, parkings de persuasion, etc.

L'aménagement de la voirie et de la ville est un moyen des
plus efficaces, à la fois positif et coercitif, qui relève de votre
compétence, Monsieur le Ministre, et qui démontre donc votre
volonté.

Qui dit RER, dit réhabilitation de ce qui existe. On a classé
nos gares sous la dernière législature; c'est sympathique, mais il
s'agit surtout de les faire vivre ou revivre.

Je crois, et nous sommes nombreux à partager cet avis, qu'il
ne s'agit pas de rechercher des investissements lourds.

L'exploitation elle-même pèsera bien assez dans nos futurs
budgets. Vous vous en rendez certainement compte, Monsieur le
Ministre, puisque déjà des poutrelles tombent dans nos stations
de métro. Il n'est pas nécessaire de reproduire l'expérience De
Croo, en lacérant la ville à coups de tranchées, de métros et de
tunnels, qu'il ne sera pas possible d'utiliser, faute d'argent.
Aussi déplorons-nous la complaisance avec laquelle la majorité
se contente de l'étude d'incidences concernant le tunnel Josa-
phat plutôt que d'une étude d'impact qui examinerait les autres
branches de l'alternative.

Encore une fois, des infrastructures existent, qu'il faut vivi-
fier, en y intégrant la problématique de l'exploitation et de
l'entretien.

Enfin, Monsieur le Ministre, je reste partagé quant à l'effet
du RER: il est difficile de décider si celui-ci accentuera
l'hémorragie des habitants.

Mais, comme pour tout pari, il s'agit de se ménager les
moyens de le gagner, d'autant qu'il n'est pas certain que l'effet
soit nécessairement et linéairement de rapprocher la campagne
du lieu de travail. Il importe, de rendre la ville accessible, avec
ce qu'elle offre comme fonctions culturelles, intellectuelles,
sociales..., avec les atouts que seuls la densité de population, le
brassage des habitants, la confrontation des points de vue appor-
tent.

Si le RER est conçu dans cet esprit — non pas simplement
comme solution au problème de la gestion des navetteurs, mais
comme un reseau qui met en relation les fonctions de la ville et
ses habitants — alors, j'en suis sûr, nous gagnerons ce pari.
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Dans cet ordre d'idées, je crois qu'il faut intégrer dans la
réflexion l'usage permanent du réseau, c'est-à-dire, concevoir
que si l'on intensifie les passages aux heures de pointe,
l'ordinaire du fonctionnement du réseau est bien son usage jour
et nuit, week-end compris, et que les heures de pointe sont
l'extraordinaire.

Et non pas le contraire, c'est-à-dire, comme on le fait dans la
recommandation, considérer comme le service normal, celui des
heures de pointe, et le réduire aux heures fatalement de plus en
plus creuses.

Le réseau mis en place doit inciter les habitants à en faire
l'usage le plus grand et le plus naturel et ce au bénéfice du déve-
loppement de notre Région bruxelloise. (Applaudissements sur
de nombreux bancs.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Béghin.

De heer Jan Béghin. — Mijnheer de Voorzitter, hoewel
vorige week de Brusselse Regering in al haar wijsheid het
voorliggende investeringsprogramma van de NMBS naar de
prullenmand verwees, blijf ik toch met een wrange nasmaak
zitten. De Gewesten hebben in de huidige omstandigheden
nauwelijks tot geen inspraak in het NMBS-investeringsbeleid.
Zij verlenen dan ook maar een advies. Ons Gewest heeft zelfs
geen vertegenwoordiger in de Raad van Bestuur, nochtans het
ware beslissingsorgaan van de NMBS, één van de belangrijkste
publieke investeerders van ons land. Het lijkt er zelfs op dat de
politici, en zelfs de federale Minister van Transport, weinig in de
pap te brokken hebben.

De NMBS is natuurlijk een autonoom overheidsbedrijf. Wij
hebben dat destijds zo gewild. Het kon toch niet meer zijn dat
ministers, politici, onrendabele lijnen in stand konden houden,
de sluiting van hun stationnetjes konden vermijden. Het kon toch
niet dat wij, als politici, het beter wisten dan de NMBS en de
NMBS konden beïnvloeden ! Een autonoom overheidsbedrijf
beslist zelf over zijn investeringen, los van elke politieke
beïnvloeding, en weet zelf wel wat het beste is.

Moeten wij nu alle autonome overheidsbedrijven in vraag
stellen ? Ja en neen. Sommige werken behoorlijk, zoals De Post.
Andere, zoals de NMBS, hebben mijn inziens bijsturing nodig.

Vandaar mijn wrange nasmaak. Al is het advies van de
Vlaamse en de Brusselse Regering negatief, het is maar een
advies. De NMBS beslist en de Federale Regering wil of kan
haar invloed niet laten gelden. Ik kan mij niet van de indruk
ontdoen dat de «politiek» haar greep op de NMBS verloren
heeft. Weten wij nog wel wat er in het beheer van de NMBS
gebeurt ? Jaarlijks besteedt de NMBS immers 90 miljard over-
heidsgeld. Wie controleert het gebruik hiervan? Is enige vorm
van controle nog mogelijk ? Vandaar dat ik hier vandaag durf te
pleiten voor het herstel van de controle op het beheer binnen de
NMBS en voor een herziening van het statuut van autonoom
overheidsbedrijf.

Moeten wij bovendien als Brusselaars niet de facto in de
NMBS aanwezig zijn?

Dat ook het investeringsprogramma moet worden aange-
past, staat als een paal boven water. Laat daar niet de minste
twijfel over bestaan, Vandaar ook deze motie van aanbeveling
aan de Regering, die in de commissie Infrastructuur onder mijn
leiding tot stand is gekomen. Mijnheer de Voorzitter, sta mij toe
mijn collega's in de commissie te bedanken voor hun con-
structieve bijdrage en samenwerking bij de totstandkoming van
deze aanbeveling, in het bijzonder de heer Comelissen, die de
pen vastgehouden heeft. Zonder al te diep in te gaan op deze
aanbeveling, zou ik graag namens de CVP-fractie enkele klem-
tonen willen leggen,

Voor de CVP maakt het Gewestelijk Expresnet expliciet
deel uit van een geïntegreerd verkeersbeleid met als belang-
rijkste doelstelling het beheersen van een steeds toenemend
verkeer van en naar ons Gewest, het verkeer binnen dit Gewest
daarbij niet vergetend. Wij zijn dan ook van oordeel dat meer
dan ooit het aandeel van het openbaar vervoer in de verkeersstro-
men dient te worden verhoogd, willen wij een adequaat en
milieuvriendelijk antwoord bieden op het mobiliteitsvraagstuk.

Het is dan ook onbegrijpelijk dat de NMBS met Brussel geen
rekening houdt, hoewel haar marktaandeel er juist erbarmelijk
laag is en er bijgevolg nog groei mogelijk is. Commercieel
gezien — en dan bedoel ik een toename van het aantal treinreizi-
gers — biedt ons Gewest en zijn omgeving nog veel moge-
lijkheden, tenzij natuurlijk een aangroei van het aantal treinreizi-
gers voor de NMBS geen prioriteit is... Namens de CVP-fractie
roep ik de Minister dan ook op om onmiddellijk samen te komen
met zijn Collega' s uit de andere Gewesten en de federale Minis-
ter van Transport, teneinde de volgende thema's te bespreken.

Ten eerste, moet de NMBS afstappen van het alles-of-niets-
idee omtrent het GEN, dit wil zeggen dat op zijn minst een
gedeeltelijke realisatie van het GEN mogelijk moet zijn.

Ten tweede, de NMBS koopt voor 77 miljard nieuw mate-
rieel aan. Indien dit pakket rollend materieel niet de aankoop van
voorstadstreinen bevat, dus treinen die snel optrekken, snel stop-
pen, brede deuren hebben, in feie treinstellen die vergelijkbaar
zijn met een metrostel, is het GEN in de praktijk met 15 jaar uit-
gesteld.

Ten derde, de NMBS moet correct het beheerscontract
uitvoeren. Ik verduidelijk: tot de bij wet aan de NMBS opge-
legde opdrachten behoort het inleggen van treinen die dienen ter
versterking en ter verbetering van de bediening van de grote
agglomeraties.

Ten vierde, de benaming «GEN» is een historische en
spijtige vergissing. Het GEN-project dient intergewestelijk te
zijn indien men werkelijk een antwoord wil bieden voor de
tanende mobiliteit en het laag marktaandeel van het openbaar
vervoer in de verplaatsingen van en naar Brussel. Dit kan en mag
geen project zijn van het Brussels Gewest alleen ! Overleg met
de andere Gewesten is meer dan ooit nodig. 300 000 pendelaars
die dagelijks ons Gewest in en uit moeten, maken dat wij hier
van een intergewestelijke aangelegenheid moeten spreken en
bijgevolg ook van een intergewestelijke bezorgdheid omwille
van de ecologische, sociale en economische dysfuncties die het
autopendelverkeer met zich brengt. Vandaar een «IGEN» en
geen GEN.

Ten vijfde, niet alleen de Gewesten, ook de diverse vervoer-
maatschappijen van ons land, NMBS, De Lijn, MIVB, TEC,
moeten meer samenwerken. Een eerste stap kan de harmonise-
ring van de tarieven zijn of de oprichting van een tariefgemeens-
chap. De consument, of anders gezegd, de gebruiker van het
openbaar vervoer, dient hierbij centraal te staan. Het moet mo-
gelijk zijn dat iemand uit Charleroi een bus van de TEC neemt,
daarna de trein en in Brussel op de tram van de MIVB stapt en dit
met één vervoersbewijs. De informatica staat toch al zo ver dat
een verdeling van de opbrengst mogelijk moet zijn.

Ten zesde, de financiering van 60 miljard over 15 jaar maakt
4 miljard per jaar. Daar komen voor de NMBS twee miljard
exploitatiekosten bij voor de indienstelling van het GEN. Is dit
werkelijk onhaalbaar en onbetaalbaar ? Wij zijn met drie Gewes-
ten, met de federale overheid en met diverse vervoermaat-
schappijen om deze kosten te dragen. Dit soort vervoer zal de
Brusselaar weer ruimte geven op zijn wegen en het zal de kwali-
teit van de lucht in Brussel ten goede komen.

Ten zevende, Brussel moet een vertegenwoordiger in de
Raad van Bestuur van de NMBS eisen. Ons Gewest is dagelijks
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goed voor 23 procent van het reizigers vervoer van de NMBS. Is
dit niet voldoende om een bestuurder te hebben die onze belan-
gen verdedigt?

Ten achtste, we moeten als Gewest eisen van de NMBS dat
de investeringen per Gewest opgesplitst worden en niet zoals
nu : 60 procent voor Vlaanderen en 40 procent voor Wallonië.

Tenslotte moeten we ons ernstig bezinnen over de invloed
van de politiek op de NMBS. De spoorwegmaatschappij ont-
snapt op dit moment aan « de politiek » in de goede betekenis van
het woord. Het is toch ook ons overheidsgeld dat nu wordt
geïnvesteerd. Wat Brussel betreft blijft er zelfs geen kruimeltje
over. Zoals reeds gezegd, een aanpassing van het statuut van
autonoom overheidsbedrijf is wenselijk.

Tot besluit wijs ik erop dat de NMBS op een verkeerd spoor
zit. Ik hoop dat het geen doodlopend spoor is, maar een zijspoor.
We moeten dringend opkomen voor ons Gewest en zijn mobili-
teit, willen ook wij de trein niet missen. (Applaus.)

M. Ie Président. — La parole est à M. Draps.

M. Willem Draps. — Monsieur le Président, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collègues, je veux d'abord me réjouir des initia-
tives prises dans le dossier du RER, ces derniers mois, tant par le
Ministre des Transports que par la Commission de l'Infrastruc-
ture de notre Conseil. L'organisation d'une deuxième Table
Ronde consacrée au RER, le 12 mars dernier, constitue un
élément important de clarification quant aux positions de chacun
dans cette problématique.

Les récentes oppositions marquées par le Gouvernement de
notre Région au plan d'investissement 1996-2005 de la SNCB
doivent nous rassurer quant à sa volonté de faire de la réalisation
du RER l'un de ses objectifs prioritaires.

Aujourd'hui, l'excellent rapport de notre collègue Comelis-
sen comporte une proposition de recommandations qui consa-
crent clairement la volonté d'une large majorité des membres de
notre assemblée de voir la Région bruxelloise jouer en quelque
sorte le rôle d'aiguillon pour faire progresser la réalisation du
RER autour de Bruxelles.

(M. Jan Béghin, Premier Vice-Président,
remplace M. Armand De Decker au fauteuil présidentiel)

(De heer Jan Béghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Armand De Decker als Voorzitter)

II convient cependant de rester lucide quant aux intentions
réelles des divers intervenants.

En premier lieu, le Ministre fédéral des Communications a
rappelé à la Chambre, il y a moins de deux mois, que, pour lui, le
dossier du RER n'était même pas ouvert, qu'il en considérait le
financement comme problématique, et on en a d'ailleurs la
preuve quand on examine le plan d'investissement de la SNCB.
Il estimait également que ce projet présentait des difficultés
d'ordre communautaire et, finalement, il disait clairement que,
pour lui, le dossier du RER n'était actuellement pas mis sur la
table de négociations au sein de la Conférence interministérielle
des Ministres des Communications.

Quant à la SNCB, certes, son contrat de gestion de 1992
stipule que, dans ses missions de service public, figurent la
problématique du transport de voyageurs et la desserte des gran-
des agglomérations en particulier. Il est toutefois incontestable
que la priorité dans les préoccupations de la SNCB, telles
qu'elles s'expriment notamment dans son plan d'investis-
sement, n'est pas, à l'heure actuelle, le transport à courte

distance. La SNCB est absorbée par la réalisation des lignes
TGV entre les frontières française, allemande et néerlandaise.
C'est un programme d'investissement qui mobilise tous les
moyens dont elle dispose.

Lors de ses déclarations fort rassurantes — c'est un élément
nouveau que nous avons eu le plaisir d'entendre au cours de la
Table Ronde du mois de mars — le directeur-général adjoint de
la SNCB, M. Martens, nous a dit que la SNCB considérait qu'il
entrait dans le cadre de ses missions de promouvoir la réalisation
d'un tel réseau. Or, nous savons qu'elle ne dispose actuellement
ni du moindre financement dans ce sens ni d'instructions
émanant de son Ministre de tutelle pour considérer ce dossier
comme prioritaire.

Il faut également craindre que la SNCB, forte de
l'expérience acquise dans le dossier TGV, utilise la technique du
gonflement du budget qui serait nécessaire à la réalisation du
RER afin de financer des investissements qui s'avéreraient
nécessaires sur son propre réseau.

Je regrette que le précédent Gouvernement n'ait pas jugé
utile de saisir, au moment opportun, la perche — dont il a déjà
été longuement question — lancée pour le financement de cette
infrastructure, à savoir la réalisation d'une liaison entre la gare
Schuman et la ligne 26, à hauteur de la gare Josaphat. Cette liai-
son de 1,5 kilomètre constitue à nos yeux le maillon indispensa-
ble à la réalisation d'un réseau RER performant à Bruxelles,
quelle qu'en soit d'ailleurs la configuration. Le Gouvernement
fédéral avait prévu les budgets correspondant à la réalisation de
cet important ouvrage de génie civil. Aujourd'hui, ils ne sont pas
repris dans le plan d'investissement de la SNCB. Nous pensons
dès lors que la Région bruxelloise a raté une occasion qui ne se
représentera probablement pas de sitôt.

J'ai donc décrit avec beaucoup de circonspection la position
actuelle du Ministre fédéral des Communications. J'ai expliqué
les raisons qui motivent l'attitude de la SNCB dont le comporte-
ment va dans le sens de celui d'un exécutant. Je dirai à présent
quelques mots des positions des Régions flamande et wallonne.

Il est incontestable que la Région flamande nous a envoyé
des signes très encourageants en ce qui concerne la mise sur pied
d'un réseau RER. Je pense en effet que la Région flamande a
réalisé que si rien n'est fait d'ici le début du siècle prochain,
l'ensemble du réseau routier du Brabant flamand — principale-
ment tous les axes menant à Bruxelles — sera complètement
saturé avant l'an 2010. Consciente de cette réalité, la Région
flamande est aujourd'hui acquise à l'idée d'une collaboration
interrégionale pour la construction de ce réseau.

Durant les travaux de cette Table Ronde, nous avons
malheureusement constaté qu' un important effort d'information
devait encore être fourni en Région wallonne. Aujourd' hui, cette
dernière se montre manifestement moins enthousiaste que la
Région flamande pour faire progresser la réalisation du RER. Il
est clair que la construction des infrastructures nécessaires
posera de réels problèmes urbanistiques dans des régions
comme Ottignies ou Braine-l'Alleud qui se sont très fortement
développées au cours des dernières décennies. Il est également
incontestable que le recentrage en étoile d'un réseau RER autour
de Bruxelles peut faire craindre à certaines entités du Brabant
wallon un rééquilibrage des activités en direction du centre de
l'étoile que constitue ce RER.

Ce qui précède démontre l'impérieuse nécessité de mettre
sur pied les deux structures — l'une politico-financière, l'autre
technique — proposées par le Ministre Hasquin. Un gros effort
d'information doit en effet encore être fourni en direction des
pouvoirs économiques et des différentes Régions dans le cadre
du dossier RER.
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Je crois que le test qui nous permettra de vérifier la volonté
de toutes les parties intervenantes sera d'ici peu celui de la mise
en œuvre d'une structure très légère. Il ne s'agit en effet pas de
créer une super société de transports, mais simplement de mettre
en place un organe de concertation, de coordination, à l'image
du Verbund des grandes agglomérations allemandes et de
Zurich, organe qui pourrait rapidement se lancer dans
l'harmonisation des tarifs, des réseaux et des horaires des diffé-
rentes sociétés de transports publics œuvrant dans l'hinterland
desservi par le futur réseau RER, hinterland qui, ne l'oublions
pas, représente à lui seul un quart de la population belge.

Enfin, je voudrais m'adresser un instant à ceux, qui, parmi
nous, continuent à mener un combat d'arrière-garde, du moins je
le pense, contre le principe même d'un réseau interrégional de
desserte suburbaine. Je pense réellement qu'ils se trompent
lorsqu'ils brandissent le spectre d'un exode plus marqué encore
de la population bruxelloise. Aussi bien à Paris qu' à Munich ou à
Zurich, la mise en service progressive d'un réseau RER ne s'est
pas accompagnée d'un exode urbain. Bien au contraire, ce
réseau RER peut éviter que des centres urbains de moindre
importance, situés à la couronne de l'entité desservie, ne devien-
nent à leur tour des pôles d'attraction dont le développement se
ferait forcément au détriment de l'entité centrale. J'en ai
d'ailleurs parlé il y aun instant pour tenter d'expliquer l'attitude
assez tiède de la Région wallonne lors de la Table Ronde.
J'estime qu'au contraire la structure même d'un réseau RER en
étoile, qui amène les gens au centre même de l'entité centrale
desservie, a pour effet de focaliser l'attrait de la partie centrale
de la zone desservie, pour autant que le maillage soit suffisam-
ment important à l'intérieur même de la Région bruxelloise. Sur
ce point, la proposition de recommandations votée par la
Commission insiste bien pour que l'on vérifie l'opportunité des
hypothèses retenues par la Sofretu, laquelle abandonne une série
de dessertes à l'intérieur de Bruxelles. Je pense aux gares Delta,
Mérode et Meiser ainsi qu'à la ceinture ouest qui ne sont pas
retenues dans l'étude Sofretu. Il faut que ces hypothèses soient
vérifiées à nouveau car il est fondamental, comme l'ont signalé
d'autres intervenants avant moi, de maintenir à l'intérieur de
Bruxelles une desserte maillée avec un nombre important et
même très important de points d'arrêt idéalement situés à proxi-
mité des autres moyens de transport urbain pour que, précisé-
ment, on puisse diffuser largement à l'intérieur des limites de la
Région bruxelloise les avantages que procure ce type de réseau
métropolitain. (Applaudissements sur les bancs PRL-FDFetsur
certains bancs du PS.)

M. le Président. — La parole est à Mme Huytebroeck.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur le Président, la
récente Table Ronde organisée par M. Hasquin a replacé dans
l'actualité le dossier combien complexe du RER. L'initiative de
la proposition de recommandations dont nous discutons aujour-
d' hui se situe dans la lignée d'un exposé du ministre en Commis-
sion ainsi que d'une discussion au sein de cette Commission.

Je voudrais d'abord remercier le rapporteur M. Comelissen
qui a tenté, tant bien que mal, de concilier les remarques et les
amendements des différents partis afin de les intégrer dans le
texte, ce qui ne fut Certainement pas une tâche aisée.

Je voudrais ici expliquer clairement pourquoi le groupe
ECOLO s'abstiendra sur cette proposition de recommandations,
même si nous sommes favorables à un RER.

Ces recommandations soulèvent plusieurs réactions de notre
part, d'abord en ce qui concerne la diminution du trafic automo-
bile en ville. ECOLO n'a jamais caché qu'il souhaitait voir les
autorités régionales et communales appliquer effectivement des
mesures de réduction de l'espace utilisable par l'automobile, en
matière de circulation et de stationnement en ville. Sur ce point,

les recommandations restent assez timides. L'objectif déclaré
du projet RER, à savoir la diminution du trafic automobile, est
sûrement louable en soi et ECOLO se joint à tous ceux qui recon-
naissent qu'un réseau RER permettra de réduire en partie
l'usage de l'automobile au profit du train, protégeant ainsi
l'environnement, économisant l'espace et l'énergie. Mais nous
tenons à mettre un bémol au discours de ceux qui affirment sans
nuance que le RER diminuera incontestablement le trafic auto-
mobile en ville. En effet, le RER ne provoquera un important
transfert du mode de transport, et surtout, des effets bénéfiques
sur l'environnement et sur la santé des Bruxellois que si l'usage
de l'automobile est limité et si donc, la Région bruxeloise cesse
de multiplier ses parkings. Le transport d'un voyageur par le
RER devrait ainsi aboutir effectivement à la suppression d'un
emplacement de parking en ville. La recommandation men-
tionne la limitation et le renchérissement du stationnement au
centre ville. Donc, à la limite, nous poumons être satisfaits.
Cependant, selon nous, il y a un écart entre le contenu d'une
recommandation et d'autres affirmations comme, par exemple,
la réponse de M. Hasquin, que j'ai reçue hier, à une question
écrite de ma collègue Marie Nagy, sur les conclusions de l'étude
IRIS au sujet des normes de construction de parkings, concer-
nant la modification proposée en 1991 de la circulaire De
Saegher de 1989. Je n'entrerai pas dans les détails de cette circu-
laire. Mais d'après le Ministre, «avant de modifier une telle
norme d'application générale, une réflexion approfondie
s'impose, afin d'en évaluer le mieux possible les conséquences
socio-économiques. La précipitation en la matière peut nuire
gravement aux intérêts de la Région».

Je rappelle que cette circulaire De Saegher date de 1989 et
qu'une proposition de modification a été déposée en 1991. Selon
moi, il s'agit là d'une mesure concrète qui pourrait être appli-
quée. Il ne suffit pas de présenter de grandes recommandations,
il faut également prendre des mesures concrètes, lorsque c'est
possible.

Depuis que le débat concernant le RER a été lancé, voici
quelques années, on répète sans cesse que ce projet n'a de sens
pour Bruxelles qu'accompagné d'un ensemble de mesures qui
réorientent progressivement les choix de modes de déplacement
vers des modes plus acceptables en ville. Or, à l'exception des
quatre années de politiques favorables aux transports publics,
menées par Jean-Louis Thys, des décisions ont été prises dans
un sens contraire. En voici quelques exemples. L'octroi d'un
permis d'urbanisme pour le tunnel routier reliant la rue Belliard
à l'autoroute de Liège a nécessité un investissement de
10 milliards et rendu sans intérêt une ligne RER Bruxelles-
Louvain. Je pense aussi au maintien de la circulation régissant la
construction de nombreux parkings, que je viens d'évoquer, et
de l'absence de mise en œuvre des propositions du groupe IRIS,
faites dès 1991 en matière de stationnement.

J'ai constaté ce matin —je le regrette — qu' un amendement
a été déposé, annulant un amendement que j'avais moi-même
déposé en Commission, qui l'avait d'ailleurs adopté, et faisant
référence aux conclusions de l'étude IRIS.

La nouvelle majorité semble avoir découvert la machine à
remonter le temps puisque le Ministre Hasquin fait des déclara-
tions dignes des années soixante, le « tout à l'automobile » tenant
lieu de bible. En effet, il gèle la politique cycliste en bloquant le
chantier de la piste cyclable de la rue de la Loi; il plaide pour la
suppression du site propre de l'avenue de la Reine; il délivre le
permis relatif à des milliers de places de parking sur le site Côte
d'Or et il ne met pas en chantier le prolongement de 1 200 mètres
de la ligne 90 jusqu'à l'Ecole des Arts et Métiers, etc.

Dans ces conditions, le soutien d'une proposition en faveur
du RER n'a aucun sens puisque les progrès qui pourraient être
réalisés en la matière n'auraient pour effet que de favoriser
l'exode urbain.
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Celui-ci — M. Draps vient de l'évoquer— est loin d'être un
fantasme. Le RER ne sera qu'un élément facilitant le départ des
Bruxellois qui ne voudront plus vivre dans une ville polluée et
engorgée. Si des mesures ne sont pas prises, le RER peut donc
effectivement contribuer à l'exode urbain...

M. Willem Draps. — Vous êtes quand même d'accord sur
le fait que le RER pourrait être un des facteurs de dépollution de
la ville...

Mme Evelyne Huytebroeck. — Oui, mais uniquement s'il
est accompagné de mesures tout à fait concrètes allant dans ce
sens, ce qui n'est pas le cas des décisions que je viens de citer.
Nous ne pouvons approuver de grands principes alors qu'une
politique concrète — pourtant réalisable — n'est pas menée.

Mme Marie Nagy. — En matière de déplacement, nous
sommes pour le RER mais nous sommes contre la politique du
Ministre Hasquin.

M. Willem Draps. — Mais vous êtes pour le RER?

Mme Evelyne Huytebroeck. — Oui. Nous n'avons jamais
dit que nous étions contre.

Au-delà des recommandations, commençons donc par pren-
dre les mesures concrètes attendues par la population.

Comment se fait-il que sept ans après la régionalisation des
transports urbains et vicinaux, l'harmonisation tarifaire STIB/
De Lijn/TEC/SNCB ne soit pas encore réalisée, pas plus que la
concordance des horaires et la diffusion d'informations coor-
données comme le plan des lignes ? Ce serait un premier pas en
faveur des Bruxellois et des habitants de la périphérie.

J'en viens à un autre élément nous mettant dans l'incapacité
de soutenir la proposition de recommandation: le réseau
SOFRETU est entièrement conçu pour les navetteurs et ne tient
pas compte des déplacements des Bruxellois.

La raison principale de notre abstention est le dossier relatif
au tunnel Schaerbeek-Josaphat. Avant que ce dossier fasse
l'objet d'une étude d'incidence, ainsi que le prévoient les recom-
mandations, il doit, à notre avis, être analysé sous l'angle de son
utilité.

Des opinions contradictoires sont émises à ce sujet. Il nous
semble qu'une dépense aussi importante doit être précédée
d'une étude d'opportunité, même si ce n'est pas l'habitude en
Belgique. La nécessité de réaliser ce tunnel, si elle a été affir-
mée, notamment au cours de la Table Ronde, à laquelle j'ai
participé, n'a pas encore été démontrée. Le Ministre Hasquin,
nous le savons, souhaite vivement que cette nécessité soit
démontrée; il affirme d'ailleurs déjà dans la presse que ce tunnel
devra être réalisé, ce qui, me semble-t-il, s'apparente à la
méthode Coué.

Par ailleurs, des experts laissent entendre que des alternati-
ves empruntant des lignes existantes sont envisageables. Mais le
Ministre, s'il lance une étude de faisabilité concernant le tunnel,
a-t-il la même volonté politique de faire étudier d'autres solu-
tions avec autant de détermination ? Nous en doutons quelque
peu.

Les travaux en commission, suivis de manière assidue par
quatre ou cinq membres, ont été menés, me semble-t-il, dans une
grande convergence d'esprit. J'ai dès lors été très surprise, je le
répète, de recevoir, ce matin, un amendement, signé par
plusieurs membres de la majorité, qui supprime l'amendement
que j'avais moi-même déposé en commission, qui faisait réfé-
rence aux conclusions du plan Iris et qui avait été voté, notam-

ment, par le rapporteur, M. Comelissen. Ce dernier cosigne
aujourd' hui un amendement avec des membres qui n' ont jamais
assisté à la commission.

M. Jean-Pierre Comelissen. — II n 'y a pas de contradic-
tion!

Mme Evelyne Huytebroeck. — Je ne parle pas de contra-
diction. Je dis simplement qu'on élimine ce que j'avais
proposé...

M. Jean-Pierre Comelissen. — Je voudrais tout de même
rappeler que le PRD n'est pas resté lettre morte. Dans les diffé-
rentes annexes figure une carte qui concerne aussi les transports.
On ne peut faire abstraction du PRD. Soyons logiques !

Mme Evelyne Huytebroeck. — Je n'ai pas parlé du PRD,
Monsieur Comelissen. J'avais déposé un amendement dans le
cadre des conclusions du plan Iris. Peut-être un membre socia-
liste peut-il me donner une explication? J'attends que
Mme Poucart me dise — puisque l'amendement est cosigné par
M. Hotyat — pourquoi il n'est plus fait mention du plan Iris. Je
ne comprends pas bien la portée de ce nouvel amendement...

M. Jean-Pierre Comelissen. — Le plan Iris n' était pas cité
avant l'amendement. Soyons corrects !

Mme Evelyne Huytebroeck. — M. Hasquin répondra peut-
être à propos de cet amendement qui reste pour moi tout à fait
mystérieux, d'autant plus qu'il suit la discussion tout à fait
consensuelle qui a eu lieu en commission — malgré des remar-
ques formulées de part et d'autre — et que ni le PSC ni ECOLO
n'ont été concertés aujourd'hui. Or, hier, jusqu'à 18 heures,
nous avons demandé à disposer de cet amendement pour, au
moins, pouvoir l'étudier. Ledit amendement aune recommanda-
tion soi-disant adoptée à la majorité est cosigné par des membres
qui ne sont pas venus en commission. Ce ne sont pas là de
bonnes prémices...

M. Jacques De Coster. - - N'avez-vous jamais distribué un
amendement en séance?

Mme Evelyne Huytebroeck. — Vous n'étiez pas en
commission. Monsieur De Coster, et vous n'avez pas cosigné
l'amendement. Connaissez-vous au moins le sujet? Nous avons
déjà distribué des amendements en séance quand nous avions
assisté aux travaux de la commission. Ce n'est pas le cas ici !
J'espère avoir été claire sur les raisons de notre abstention. (Ap-
plaudissements sur les bancs ECOLO.)

M. le Président. — La parole est à Mme Poucart.

Mme Sylvie Foucarfc — Monsieur le Président, Monsieur
le Ministre, Chers Collègues, je comptais «ronronner» les posi-
tions défendues par mon groupe, mais je constate que l'heure
n'est pas au «ronron».

Je ne sais pas si la question de Mme Huytebroeck vise le
fond ou la forme, mais, à ma connaissance, il n' y a rien d'étrange
à ce que les Présidents de groupe signent un amendement déposé
en séance plénière, qu'ils aient ou non assisté aux séances de
commission. C'est bien qualitate qua qu'ils le font et je pense
que toutes les formations démocratiques ont toujours pratiqué
ainsi.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Je suis d'accord avec vous,
Madame Foucart, mais je faisais allusion à un amendement
déposé par mon groupe, adopté à l'unanimité en commission, à
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une recommandation unanime. Ce n'est pas la même chose
qu'un projet ou une proposition d'ordonnance.

Mme Sylvie Foucart. — En ce qui me concerne, je ne suis
pas ici pour refaire les débats de commission auxquels je n' ai pu
participer que partiellement, contrairement à mes habitudes. En
effet, vous savez comme moi que plusieurs commissions ayant à
leur ordre du jour des sujets aussi importants que l'étude sur le
rapport de la pauvreté ou le RER siégeaient en même temps.

En ce qui concerne la situation de Bruxelles dans cette
problématique, je pense que vous avez effectivement émis un
certain nombre de réserves et de considérations, qui, si je ne me
trompe pas et si je lis bien, ont été reprises dans le rapport,
page 16, de même que celles émises par le Ministre. C'est
normal étant donné qu'il s'agit d'un domaine sensible et neuf,
compte tenu de l'absence de solution politique concrète. Je ne
vois donc pas là le sujet principal de la polémique ! Il est vrai que
notre situation présente d'incontestables analogies avec d'autres
grandes villes: augmentation de la circulation automobile,
exode des habitants vers la périphérie, d'où accroissement des
désagréments, déjà largement décrits, dus à la circulation et au
stationnement sauvage, ralentissement des transports en
commun en surface, etc.

La différence essentielle, on ne le soulignera jamais assez,
est que la Région bruxelloise, limitée dans sa superficie, connaît
un exode de sa population vers d'autres régions, ce qui entraîne
donc la diminution importante de certaines recettes fiscales pour
notre Région.

La mise en place d'un réseau de type RER doit donc, en
outre, se faire en limitant au maximum les dégâts envers
l'environnement et le tissu urbain bruxellois. Cela me permet
d'aborder le fond de votre question. Madame Huytebroeck, à
savoir le souci majeur du groupe socialiste : l'installation éven-
tuel le d'un RER devant se faire en conformité avec le plan régio-
nal de développement.

Dans cet outil fondamental, dont nous nous sommes dotés
lors de la précédente législature, il est fait état de plans à élaborer
en aval. Je pense que cela figure à la page 75 du PRD. Ces plans
à élaborer en aval du PRD visent au premier chef le plan régional
des déplacements. Il n'y a donc, dans l'amendement, qu'une
mise en conformité de notre recommandation, avec un outil
reconnu par tous comme fondamental. Ce plan régional des
déplacements sera arrêté selon le PRD, après qu'il ait été soumis
à une consultation publique. Il indiquera clairement les objectifs
quantifiés d'augmentation des modes de déplacement à rendre
prioritaires et, par conséquent, de diminution des navettes auto-
mobiles internes et externes. C'est la précision des objectifs de
mobilité qui figure elle aussi in extenso dans le PRD aux pages
151 et 152. Nous nous réjouissons dès lors que soit déposé, en
séance plénière, un amendement inscrivant clairement le projet
de mise en place d'un RER dans le cadre du plan régional de
développement et mettant ainsi cette recommandation en
conformité avec celui-ci.

J'en viens très rapidement à la question du financement du
RER.

Le Ministre Hasquin a évoqué plusieurs pistes en commis-
sion. A ce titre, mon groupe se réjouit qu'il prenne en considéra-
tion, pour l'apport public, et j'insiste là-dessus, la récupération
des plus-values immobilières, puisque le Ministre a évoqué, cela
figure en page 7 du rapport, que « l'aménagement du territoire et
les péréquations cadastrales qui en découlent, tôt ou tard,
peuvent contribuer à ce financement».

Enfin, en ce qui concerne le dernier point, évoqué tant en
commission qu'à cette tribune, le tunnel Schuman-Josaphat, je
ne me livrerai pas à une polémique avec M. Draps puisque je

ronronne. Je voudrais cependant rappeler que le groupe socia-
liste, en ce qui le concerne, est demandeur d'une étude
d'incidence qui porte tant sur la mobilité interne qu'externe et
qui évalue notamment les perspectives de saturation de la jonc-
tion Nord-Midi. En effet, cette étude d'incidence nous paraît être
un préalable indispensable à toute décision dans ce domaine
sensible. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Gatz.

De heer Sven Gatz. — Mijnheer de Voorzitter, ik heb, zij
het niet rechtstreeks, maar met grote belangstelling de
werkzaamheden van de commissie gevolgd en ik kan mij ook
volkomen aansluiten bij de aanbevelingen die werden geformu-
leerd. Het gewestelijk expresnet is hier ongetwijfeld vroeger
reeds ter sprake gekomen, maar het is wellicht de eerste keer dal
er een diepgaand debat aan wordt gewijd. Ik wil van deze ge-
legenheid gebruik maken om de Minister te feliciteren voor de
inspanningen die hij tot nog toe heeft gedaan om het gewestelijk
expresnet te realiseren. Ook uit de plannen voor de verdere
ontwikkeling blijkt dat hij van aanpakken weet.

De Volksunie-fractie is voorstander van een gewestelijk
expresnet. Wie kan daar overigens tegen zijn? Het GEN zal
immers bijdragen tot de ontsluiting van Brussel op een snelle en
milieuvriendelijke manier. Het verwondert mij dat sommigen
vrezen dat het GEN de stadsvlucht in de hand zal werken. Zij
willen er aldus op aansturen dat op dit vlak geen initiatieven
worden genomen. Ik ga wel akkoord met degenen die het argu-
ment aanvoeren dat het GEN geen geïsoleerd dossier mag zijn.
Naast de verwezenlijking van het GEN moet inderdaad via het
gewestelijk ontwikkelingsplan en het beleid van de Regering de
stad aantrekkelijker worden gemaakt. Dit vergt aanhoudende
inspanningen van het beleid.

Dit dossier zal tevens een testcase zijn voor het beheer van
Brussel en het stadsgewest. Sociaal-geografen hebben herhaal-
delijk aangetoond dat de economische invloedsfeer van Brussel
niet beperkt is tot de grenzen van de negentien gemeenten. Er
moet derhalve een modus worden gevonden om dit gebied als
geheel te beheren, weliswaar met inachtname van de autonomie
van de deelgebieden. Mobiliteit is op dit vlak zeer belangrijk. De
hamvraag is hoe Brussel, dat communautair en ruimtelijk toch
begrensd is, in een leefbare samenhang met het hinderland kan
worden beheerd. Niet alleen Vlaams-Brabant, maar ook Waals-
Brabant en zelfs verder zullen moeten inzien dat samenwerking
noodzakelijk is. Zij mogen de stad Brussel niet langer be-
schouwen als een vijand met wie zij niets te maken willen
hebben, maar anderzijds mag Brussel in de noodzaak om samen
te werken geen alibi zien om de inspanningen binnen de stad te
verminderen.

Ik kom nu tot de financiering van dit project. De coördina-
tiestructuur die wordt voorgesteld, is een goede formule. Ik ben
wel benieuwd hoe de situatie erbinnen zes maanden zal uitzien,
Wij moeten consequent zijn. Ofwel aanvaarden wij dat het
spoorwegenbeleid, zoals het mobi liteitsbeleid, geregionaliseerd
wordt, al kan ik mij voorstellen dat daarvoor niet overal een
meerderheid kan worden gevonden. In dat geval moeten de
gewesten grotendeels instaan voor de financiering. Ofwel aan-
vaarden wij dat niet zoals dit op het ogenblik het geval is, maar
dan is het hypocriet van de federale overheid en van de NMBS
om de zware financiële lasten steeds te willen afwentelen op de
gewesten.

M. Ie Président. — La parole est à M. Grimberghs.

M. Denis Grimberghs. — Monsieur Ie Président, Monsieur
le Ministre, Chers Collègues, j'ai souhaité m'inscrire dans le
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débat relatif à la recommandation sur le RER principalement
pour attirer l'attention sur trois questions :

1° La nécessité de resituer nos débats en la matière dans le
cadre des conventions qui ont été conclues entre la Région de
Bruxelles-Capitale et le Gouvernement fédéral depuis 1991 sur
cette question;

2° L'importance du débat actuel sur le plan d'investisse-
ment de la SNCB;

3° La question du tunnel Schuman-Josaphat dans ce
contexte.

1° Je me félicite que la recommandation qui est soumise à
notre approbation aujourd'hui rappelle que le Gouvernement de
la Région de Bruxelles-Capitale a, depuis de nombreuses
années, mis en exergue la problématique du RER dans le cadre
des négociations entamées avec le Gouvernement fédéral sur la
problématique de la mobilité en général.

En effet, faut-il rappeler, c'est à l'occasion de l'avis rendu
sur le plan décennal 1991-2000 de la SNCB que le Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale exprimait la nécessité
de développer un RER en utilisant en priorité, pour ce faire, les
infrastructures existantes. Le Gouvernement demandait de
mettre en œuvre une taskforce dressant l'inventaire des dossiers
commun à la SNCB et à la Région de Bruxelles-Capitale et
d'étudier les modalités d'un RER.

On le sait, par la suite, un protocole d'accord fut signé entre
le Ministre fédéral des Communications, Jean-Luc Dehaene et
la Région de Bruxelles-Capitale créant cette task force chargée
d'étudier l'intensification de la ligne 26 de la SNCB. Le
19 juillet 1991, le Conseil des Ministres du Gouvernement fédé-
ral prenait acte du protocole d'accord et étendait la mission
d'étude de la task force à d'autres lignes.

Enfin, c'est sans doute l'élément le plus important, ce proto-
cole d'accord conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale et le
Gouvernement fédéral a été inclus dans le contrat de gestion
entre l'Etat et la SNCB, très précisément en son article 32, qui
est repris dans le rapport de notre Commission de l'infrastruc-
ture en pages 27 et 28. Si je souligne la chose, c'est parce que je
pense qu'il est capital de rappeler à la SNCB qu'en l'occurrence
son contrat de gestion prévoit bien le développement
d'expérience en matière de trafic urbain et interurbain, non
seulement sur la ligne 26, mais sur certaines des lignes faisant
partie de la desserte urbaine et suburbaine de la Région de
Bruxelles-Capitale, et reprises dans le contrat de gestion. De
plus, le contrat de gestion prévoyait qu'une évaluation de cette
expérience serait réalisée sur base des comptes d'exploitation et
des bilans d'exploitation afin de définir des propositions pour
examiner «si et sous quelles conditions d'organisation
d'investissement et de financement, l'exploitation du réseau
urbain et suburbain de Bruxelles peut être consolidée tenant
compte des compétences et des intérêts de l'Etat et des Régions,
et, le cas échéant, étendue aux lignes de pénétration restante».

Enfin, ce fameux article 32 du contrat de gestion prévoyait la
possibilité de l'ouverture d'une négociation entre l'Etat et la
SNCB, tenant compte de ces conclusions pour adapter si néces-
saire le contrat de gestion en la matière.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Grimberghs, vous
reconnaîtrez que l'étude SOFRETU citée dans la résolution ne
concerne que les lignes de desserte suburbaines, permettant aux
navetteurs de rentrer dans Bruxelles et d'en sortir.

M. Denis Grimberghs. — Notre résolution prévoit que
l'étude SOPRETU sera examinée de manière critique par la
Région de Bruxelles-Capitale afin de vérifier si la desserte

urbaine de Bruxelles conçue par l'étude SOPRETU est effecti-
vement compatible avec les axes du PRD.

Mme Marie Nagy. — Mais l'étude SOFRETU ne concerne
pas les gares urbaines de Bruxelles.

M. Denis Grimberghs. — Cette étude ne tient effective-
ment pas assez compte des gares bruxelloises. Je suis d'accord
avec vous pour vous dire que cela doit être corrigé, comme le
prévoit d'ailleurs la recommandation. On ne peut toutefois pas
dire que l'étude SOFRETU n'a pas du tout envisagé cette
problématique, même si à certains égards, elle pêche par une
approche trop centrée sur le chemin de fer et son organisation. Il
serait donc souhaitable que la Région de Bruxelles-Capitale
adopte une attitude spécifique sur les propositions de desserte
envisagées par cette étude SOFRETU.

Je pensais utile de rappeler ici ces éléments car, faut-il le
souligner, on a curieusement l'impression que la SNCB ne
considère pas que la problématique du RER, dans l'état actuel,
relève des missions de service public auxquelles cette société
doit se livrer en priorité.

Je crois ne pas être le seul, à l'issue de la Table Ronde orga-
nisée par le Ministre Hasquin, à avoir eu le sentiment que la
SNCB attendait qu'on lui impose le RER pour exiger des
moyens financiers complémentaires à cette occasion.

C'est d'ailleurs ce que j'ai clairement entendu de labouche
de M. Béghin, il y a quelques minutes. Puis-je suggérer,
Monsieur le Président, de transmettre aux organes de la SNCB la
brochure complète reliée, de nos travaux pour leur permettre de
se rendre compte à quel point nous nous inquiétons, tous partis
confondus, de voir la SNCB prendre à cœur le développement de
cet aspect de son contrat de gestion.

Loin de moi l'idée qu' il ne faut pas examiner les conséquen-
ces financières de la mise sur pied et de l'exploitation d'un RER
sur les comptes de la SNCB, mais je crains que la SNCB consi-
dère un peu trop cette question comme l'occasion d'assurer un
financement extraordinaire à des missions qui relèvent déjà de
sa compétence en matière de transport intérieur de voyageurs et
d'amélioration de la desserte des grandes agglomérations
comme l'indique l'article 3 du contrat de gestion de manière
générale, au-delà donc de ce qui est prévu à l'article 32.

2° J'en viens donc tout naturellement au problème actuel du
plan d'investissement de la SNCB : ces questions sont très liées.

J'ose le dire malgré le fait que nous soyons dans
l'opposition: je pense que le Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale a bien fait de mettre un cran d'arrêt en indi-
quant sa désapprobation dudit plan dans la mesure où celui-ci est
conçu de façon à maximaliser les coûts de la réalisation d'un
RER. Je m'explique: des investissements qui sont nécessaires
pour la desserte de Bruxelles, et pas seulement à Bruxelles,
madame Nagy, ont explicitement été reportés dans le plan
d'investissement en attendant qu'une solution soit trouvée à la
problématique du RER et à son financement. Dans le document
de travail préalable à l'adoption du projet de plan
d'investissement de la SNCB sur la période 1996-2005—jesuis
intevenu à ce propos il y a quelques mois —, on peut lire en
toutes lettres que «des initiatives complémentaires en vue de la
réalisation d'un Réseau Express Régional à Bruxelles ne
peuvent être prises en considération que si des moyens de finan-
cement complémentaires peuvent être obtenus pour ces
projets ». Et l'on cite explicitement que pour des raisons budgé-
taires plusieurs projets n'ont pu être retenus, bien qu'ils soient
importants pour améliorer surtout la régularité du trafic des
navetteurs.
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De la même façon, je pense qu'il serait tout à fait nécessaire,
dans le dialogue qui doit à mon sens rester ouvert, nonobstant
l'avis négatif remis par le Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale, d'examiner si le type de matériel roulant qui
sera acquis à l'occasion de ce plan d'investissement sera compa-
tible avec l'utilisation que l'on souhaite en faire en matière de
RER.

(M. Armand De Decker, Président,
reprend place au fauteuil présidentiel)

(De heerAnnand De Decker, Voorzitter,
treedt opnieuw op als Voorzitter)

On nous répond généralement que c'est le cas en ce qui
concerne l'acquisition de wagons notamment parce que l'on
opte pour un matériel à double étages afin de permettre une
extension de la capacité aux heures de pointe. C'est certaine-
ment une bonne chose, mais le choix de mettre l'accent sur
l'acquisition de wagons plutôt que d'automotrices semble indi-
quer une non-prise en considération de la problématique de
l'augmentation de la vitesse commerciale qui est l'élément
essentiel en ce qui concerne le RER, moins concerné par la
vitesse de pointe que par la réduction du temps nécessaire aux
arrêts inévitablement nombreux dans le cadre d'une desserte du
type RER. M. Draps qui connaît le sujet l'a déjà expliqué.

3° J'en viens enfin à la problématique du tunnel Schuman-
Josaphat. Je ne pense pas, contrairement à ce que j'ai pu lire dans
le communiqué du Gouvernement, que le problème fondamental
serait que le tunnel Schuman- Josaphat ne serait plus repris dans
le programme d'investissement. D'autant moins que l'on sait
que la SNCB veut l'imposer à l'occasion de tout accord relatif au
RER.

Je vous rassure. Monsieur Hasquin, — d'ailleurs, vous
l'auriez perçu lors de la Table Ronde — : la SNCB n' a nullement
renoncé à réaliser cet investissement du tunnel Schuman-
Josaphat mais, et cela est critiquable, la technique prévue alour-
dit la facture propre au RER, pour autant que l'on considère
nécessaire cet investissement.

Pour ma part, je continue à être plus circonspect sur la néces-
sité de procéder «à tout prix» à cet investissement — dans ce
type de dossier, ce terme prend tout son sens — dont on sait par
avance qu'il a un coût budgétaire, urbanistique et environne-
mental considérable. C'est la raison pour laquelle j'ai, depuis de
nombreuses années, demandé — y compris au Ministre fédéral
— que l'on fasse procéder à la SNCB à une étude d'impact,
préalable, aux procédures urbanistique et environnementale,
donc pas une étude d'incidence qui sous-entend que l'on va
examiner l'incidence de la réalisation de cet ouvrage.

On ne procède à une telle étude que lorsqu'on veut justifier
l'incidence d'un projet déterminé. Mon intervention en commis-
sion allait dans le sens d'une étude d'impact qui permette
d'examiner la justification de cet ouvrage, toutes les alternatives
à la réalisation de cette infrastructure, le coût comparé de ces
alternatives et les investissements indispensables en amont et en
aval de la réalisation de ce tunnel si cette option était retenue.
Car enfin, on ne sait que trop, que la réalisation du tunnel Schu-
man-Josaphat n'aurait aucun impact sur la fluidité du trafic
ferroviaire en région bruxelloise si des travaux significatifs ne
sont pas entrepris à la gare Schuman pour en doubler la capacité
et au-delà si la troisième et même la quatrième voie entre Water-
mael et le Quartier Léopold ne sont pas réalisées.

De cela, on ose encore moins parler. Dès lors, est-ce bien la
volonté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ?
Dans ce cas, il doit le dire explicitement.

C' est la raison pour laquelle j ' avais demandé à l'Exécutif à
l'occasion du débat d'investiture ce que nous devions compren-
dre par les termes de l'accord de Gouvernement auquel, je le
regrette, la recommandation fait référence sans les rappeler.

Je vais donc le faire .Votre accord de Gouvernement prévoit :
« la proposition de réalisation du tunnel Schuman- ligne 26 — on
ne l'appelle déjà plus Schuman-Josaphat ! Ainsi sait-on sans
doute moins de quoi il s'agit ! — « sous le tunnel routier Corten-
bergh (sans ouverture de tranchées) sera soumise à une étude
d'incidence. Si les résultats de cette étude sont positifs, le
Gouvernement demandera sa prise en charge financière par la
SNCB, hors budget régional et hors de l'application de
l'article 43 de la loi spéciale de financement. La possibilité de
créer une coulée verte sur le tracé des lignes RER et notamment
la ligne 26 sera étudiée. Le projet Eurométro est définitivement
écarté». Voilà le texte de votre accord !

Dès le débat d'investiture, je vous ai interrogé sur le sens
qu'il fallait donner à ce morceau choisi de langue de bois. Etes-
vous favorable à la réalisation de ce tunnel rebaptisé « Schuman
— ligne 26» ou bien souhaitiez-vous tout simplement qu'une
étude soit réalisée sur la faisabilité d'une option sans a priori?

C' est, en tous les cas, ce quej ' ai compris de l'intervention de
M. Comelissen qui semble souhaiter que cette étude soit réalisée
sans a priori. Mme Foucart n'a rien dit d'autre et M. Béghin
abonde dans le même sens.

Hélas depuis un certain nombre de déclarations malheureu-
ses de M. Hasquin en la matière, la réponse a été donnée. En
effet, Monsieur le Ministre, vous avez clairement précisé la
menace «ou bien on se montre raisonnable et on accepte le
tunnel Schuman-Josaphat ou bien ce sera l'Eurométro». Voilà
une interprétation claire de voire accord, moi qui espérait
naïvement avec quelques autres, y compris de votre majorité,
que celui-ci voulait en tous les cas dire non à l'Eurométro et
qu'une étude nous dirait «si le tunnel Schuman — ligne 26 est
nécessaire».

Mme Marie Nagy. — Vous allez quand même voter la
recommandation?

M. Denis Grimberghs, — Je vais y venir. Et, au contraire, à
la fin de l'été dernier vous conditionnez l'un à l'autre. Sous quel
prétexte? Il faut, si je vous ai bien lu à l'époque, privilégier les
rapports entre Bruxelles, capitale internationale et nationale et
son aéroport. Soit, nous sommes d'accord. Mais pour cela, est-
on sûr que de grandes travaux d'infrastructure soient nécessai-
res? Est-on d'ailleurs sûr qu'ils soient finançables? J'ai déjà
rappelé à cet égard qu'il doit être possible de mieux utiliser les
infrastructures ferroviaires existantes et de poursuivre les
contacts avec BATC pour favoriser davantage l'utilisation des
transports en commun en liaison avec l'aéroport. Je rappelle que
BATC voulait le projet de l'Eurométro. Si cette société a des
idées sur cet Eurométro, peut-être en a-t-elle aussi sur la manière
de mieux rentabiliser les infrastructures existantes? En toute
hypothèse, ce qui est malsain, c'est le chantage suivant: soit
l'Eurométro, soit le Schuman-Josaphat, et surtout cette folie des
macro-investissements. Eric André doit sûrement vous appuyer
dans vos revendications qui consistent à se relancer dans une
politique de grandes infrastructures dont on est incapable
d'assurer à terme le financement. Vous me permettrez donc une
fois de plus de reprendre mes questions relatives à votre accord
de Gouvernement. Qui est compétent pour demander l'étude
d'incidence sur un tunnel ferroviaire ? Vous dites clairement que
vous ne comptez pas le faire vous-même. Qui va donc demander
cette étude? La SNCB n'avait-elle pas déjà incorporé
l'hypothèse «Cortenbergh» dans l'étude qui a été réalisée, il y a
déjà plusieurs années, à la demande du Ministre Coëme?
Comment peut-on imaginer un tracé empruntant le sous-sol du
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tunnel Cortenbergh sans tranchées? Va-t-on, comme pour le
tunnel sous la Manche, enfouir le tunnelier sous terre après
usage de celui-ci ? Et on pourrait continuer la liste ! Ou envisage-
t-on le raccord entre le tunnel Cortenbergh et les ouvrages exis-
tants ? Mais surtout, comment peut-on souhaiter cet investisse-
ment, comme vous le faites dans votre accord de politique régio-
nale, et en même temps dire que s'il se réalise, il devra entière-
ment être à charge de la SNCB ?

Le PSC votera en faveur de la recommandation relative au
ERE, Madame Nagy, car nous pensons qu'il est utile que le
Conseil régional tout entier fasse entendre une voix cohérente
sur cette problématique même si, vous l'aurez compris par mon
intervention, nous pensons que le Gouvernement régional, et
particulièrement le Ministre Hasquin, aurait pu se montrer plus
habile dans ses négociations avec la SNCB. Je ne reviendrai pas,
par charité, sur les déclarations malheureuses de M. Hasquin.

Concernant le financement du RER, je voudrais encore
évoquer un point relatif aux discussions que nous menons au
sujet de l'amendement déposé en séance. Il concerne la recom-
mandation qui a trait à une analyse fine des hypothèses retenues
dans l'étude SOFRETU par les services de la Région, notam-
ment au regard des prescriptions du PRD. De nombreux souhaits
sont émis sur ce que devrait faire la SNCB, mais cela ne dépend
que de nous !

Messieurs les Minisires, je souhaite que l'on poursuive cet
examen afin d'étudier de manière plus approfondie le bien-
fondé d'un certain nombre d'orientations retenues dans l'étude
SOPRETU, particulièrement eu égard aux intérêts de notre
Région pour une desserte intérieure dont bénéficieraient les
Bruxellois.

Quant à l'amendement qui nous a été transmis, j'avoue ne
pas vraiment en comprendre le sens. Si le but de l'opération est
de faire expressément référence au PRD, vous ne nous trouverez
pas sur votre chemin car nous sommes favorables à cette propo-
sition. Cependant, je crains que les auteurs de l'amendement
n'aient pas lu la page 33 de la résolution, relative à l'examen de
l'étude SOFRETU et de sa compatibilité avec le contenu du
PRD.

Par contre, il est regrettable que l'amendement fasse
disparaître la volonté de faire référence aux conclusions de
l'étude Iris, Je propose dès lors un sous-amendement — qui
n'est pas bien différent de celui présenté par la majorité — de
manière à faire référence à cette étude Iris. Cet aspect est signifi-
cativement important et répond aux vœux d'une majorité des
membres qui ont participé aux travaux de la Commission, même
si la majorité au sein de cette assemblée est quelque peu diffé-
rente. (Applaudissements sur les bancs du PSC.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Lootens-Staels.

De heer Dominiek Lootens-Stael. — Mijnheer de Voorzit-
ter, dat er om maatschappelijke en milieuredenen dringend iets
moet worden gedaan aan het dichtslibben van de verkeersstroom
in en rond Brussel, daarvan is het Vlaams Blok zich net zoals de
meeste andere partijen ten volle bewust. Het probleem dringt
zich immers van dag tot dag sterker aan ons op, en dreigt Brussel
te wurgen, indien er niet snel een oplossing wordt geboden.

Jammer genoeg moet het Vlaams Blok vaststellen dat de
aanpak van dit probleem, zoals deze door de Regering naar
voren wordt geschoven onder de vorm van het GEN-project, niet
diegene is die deze stad nodig heeft. Zoals voor alle andere
problemen komt de Regering immers aandraven met nepoplos-
singen die gebaseerd zijn op een bestrijding van de symptomen,
in de plaats van de oorzaken van het probleem aan te pakken.
Even kenmerkend is dat deze nepoplossingen niet gestoeld zijn

op een globale visie, op een geïntegreerd beleid voor deze stad,
waarbij rekening wordt gehouden met alle bijkomende proble-
men, aspecten, noden en vereisten, maar dat zij slechts oog
hebben voor enkele specifieke problemen, waarbij het geheel
volkomen uit het oog wordt verloren. ledere Minister of Staats-
secretaris is slechts bezig met zijn eigen problemen, geeft hier-
voor zijn eigen oplossingen. Wat de neveneffecten daarvan op
andere domeinen of op het geheel zijn, daar trekt hij zich hele-
maal niets van aan, alsof het hem niet aangaat. Dat is
kenmerkend voor deze Regeringsploeg en symptomatisch voor
het gebrek aan politieke samenhang in dit kabinet. Van dit alles
is het GEN-project een sprekend voorbeeld.

Laten we nu eens het probleem met een goede dosis gezond
verstand analyseren, en kijken wat de meest voor de hand
liggende oplossingen zijn. De reden waarom Brussel aan het
dichtslibben is, om het kort en goed te zeggen, dat iedereen hier
overdag moet zijn, maar dat niemand hier voor de rest ook maar
één minuut langer wil blijven dan absoluut noodzakelijk is.
Concreter uitgedrukt betekent dit aan de ene kant dat heel wat
mensen om den brode verplicht zijn overdag naar Brussel te
komen omdat zij hier nu eenmaal moeten zijn voor hun werk,
meestal in een van de talrijke administraties van de federale of
Europese overheid, terwijl er aan de andere kant eigenlijk geen
zinnig mens meer is dat nog in Brussel wil blijven wonen, tenzij
het niet anders kan. De reden voor dit laatste is snel gevonden, en
komt hierop neer dat de stad de laatste jaren in de meeste wijken
zo onleefbaar is geworden dat men eigenlijk wel gek moet zijn
om hier te blijven, tenzij, zoals gezegd, men niet anders kan, of
men een dwingende reden heeft om hier ondanks alles toch maar
te blijven.

De Voorzitter. — Het staat u altijd vrij om te verhuizen,
Mijnheer Lootens.

De heer Dominiek Lootens-Stael. — Hoe graag u dat ook
zou hebben, dat zal ik niet doen. Ik zal u de komende jaren blij-
ven lastig vallen.

De oplossingen voor de verkeersoverlast in Brussel liggen
nochtans voor de hand. Een eerste oplossing bestaat erin Brus-
sel, dat als een waterhoofd is op redelijk drastische wijze te
ontvetten als administratief centrum, bijvoorbeeld door decen-
tralisatie van een aantal diensten van de federale en de Europese
overheid.

M. Jean-Pierre Corneiïssen. — Vous ne parlez pas des
administrations de la Région flamande !

De heer Dominiek Lootens-Stael. — Ik had die opmerking
natuurlijk verwacht, Mijnheer Comelissen. Aangezien Brussel
de hoofdstad van Vlaanderen is, lijkt het mij nogal evident dat de
Vlaamse administratie hier ook gevestigd wordt.

M. Jean-Pierre Comelissen. — Vous ne parlez que des
administrations de l'Europe et du National, qui, elles doivent
être à Bruxelles.

De heer Dominiek Lootens-Stael. — Brussel is niet de
hoofdstad van Europa, Mijnheer Comelissen. Die bevindt zich
in Frankrijk, zoals u allicht weet. Het ontvetten van de Europese
en federale administraties zou in elk geval als effect hebben dat
heel wat minder mensen voor hun werk naar Brussel moeten
komen en dat de kans dat zij werk in eigen streek vinden, in een
gedecentraliseerde administratieve dienst daarmee veel groter
wordt. Daarmee zou reeds een heel deel van de verkeerspro-
blemen rond Brussel opgelost zijn.

Een tweede oplossing, die parallel met de eerste kan en liefst
moet worden nagestreefd, kan erin bestaan om de stadsvlucht
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tegen te gaan, dus om de onleefbaarheid van de stad aan te
pakken, zodat de mensen zich niet meer genoodzaakt voelen om
de stad te. ontvluchten. De oorzaken van deze onleefbaarheid
zijn ruimschoots gekend, maar ik haal ze toch nog maar eens
aan. Het zijn de vreemdelingeninvasie en de daaruit volgende
ongebreidelde vervreemding. Het is de hoge criminaliteit.
Verder is er de stadsverloedering en het gebrek aan groen-
voorziening. Ook de reeds geciteerde overconcentratie speelt
hierin uiteraard een belangrijke rol. Deze fenomenen zijn er
verantwoordelijk voor dat het sociale weefsel in Brussel de laat-
ste decennia compleet teloor is gegaan, zodat niemand zich hier
nog echt thuis en geborgen voelt en dus liefst maar zo snel mo-
gelijk verdwijnt. Uiteindelijk kan de echte oorzaak worden
teruggebracht tot de ongebreidelde grootstedelijke ontwikkelin-
gen die de traditionele partijen deze stad hebben doen onder-
gaan. Grootstedelijke ontwikkelingen die nog steeds als een
woekerend kankergezwel om zich heengrijpen.

Dames en heren, de twee oplossingen die ik zonet heb opge-
somd, zijn zo voor de hand liggend dat deze Regering, die geen
voor de hand liggende, maar wel ideologisch en machtspolitiek
bepaalde oplossingen zoekt, er uiteraard niet voor gekozen
heeft. Deze Regering heeft daarentegen haar keuze laten vallen
op een «oplossing» die gegrondvest is op een nog verdere
ontwikkeling van dit grootstedelijke kankergezwel. Deze Rege-
ring heeft dus gekozen voor de uitwerking van een zoveelste
megaproject, dat voor Brussel op een aantal vlakken ontegen-
sprekelijk contraproduktief is en bovendien haaks staat op een
aantal andere beleidslijnen die door deze Regering met de mond,
en eventueel ook met daden, worden beleden.

Ik wens de meest in het oog springende contradictie
nogmaals onder de aandacht te brengen. Het Brussels Gewest
doet er alles aan om zijn bewoners te behouden, maar ook om
nieuwe inwoners aan te trekken, vooral dan kapitaalkrachtige
inwoners. Dit is, zoals u allen weet, voor het Brussels Hoofdste-
delijk Gewest gewoon een kwesüe van overleven, want de
fiscale ontvangsten waarvan dit Gewest moet leven, kunnen
alleen worden opgehoest door deze kapitaalkrachtige inwoners
en niet door de behoeftige mensen die het Brussels Gewest
momenteel zo «rijk» is. Deze kapitaalkrachtige inwoners zijn
de laatste jaren reeds massaal Brussel ontvlucht en het is duide-
lijk dat degenen die nog overblijven, niet zullen worden aange-
moedigd door het GEN-project om hier nog veel langer te blij-
ven. Integendeel. Dit GEN-project is erop gericht om de mensen
zo snel mogelijk in Brussel te brengen, maar zal er uiteraard ook
voor zorgen dat ze even snel en even vlot Brussel zullen kunnen
verlaten. Wat men er ook van moge zeggen of wat men ook zou
wensen, dit GEN-project zal hoe dan ook de stadsvlucht
aanmoedigen, wat deze Regering naar eigen zeggen nu net wil
vermijden. Samengevat kan men dus zeggen dat hoe groter het
succes van dit GEN zal zijn, hoe groter de stadsvlucht zal zijn.
En omgekeerd, hoe grotere flop het GEN zal worden, hoe beter
de stadsvlucht kan worden afgeremd.

Ander kritisch punt van dit GEN-project is de enorme kost-
prijs. Het hele project wordt op 64 miljard geraamd, maar wij
weten allemaal uit ervaring dat zo'n raming in de realiteit min-
stens mag worden verdubbeld of zelfs verdriedubbeld, wat dan
op 128 miljard of 192 miljard zal neerkomen.

Dat is een hele bom geld, dat vooral ten goede zal komen aan
de nog altijd welig tierende beton- en vastgoedmaffia van dit
Gewest. Overigens is in de plannen die ons werden voorgelegd
nog altijd niet duidelijk waar al dit geld wel vandaan moet
komen. Voor dit punt blijft men nogal in het vage zweven, al is
wel één ding door de promotoren van dit project in alle klaarheid
naar voor geschoven, namelijk dat het geld van anderen zal
moeten komen. Daarbij wordt dan vooral naar de federale rege-
ring gelonkt, maar ook naar de Vlaamse regering, waarbij dan
zeer listig en leugenachtig in de verf wordt gezet dat dit GEN-

project in het belang, of minstens toch ook in het belang van
Vlaanderen zou zijn. Of dit laatste wel zo is, daar heb ik zeer
sterke twijfels over. Wat mij wel duidelijk voorstaat, is dat dit
project alleen werd uitgedokterd met oog voor de Brusselse
belangen. De belangen van Vlaams-Brabant, en met name de
verdere aantasting van de openbare ruimte aldaar, werden
volkomen buiten beschouwing gelaten.

Eveneens volkomen buiten beschouwing gelaten zijn de
politieke gevolgen en de politieke achtergronden van dit GEN-
project. Deze « vergetelheid» zal wel doelbewust zijn gebeurd.
De onderliggende gedachte van waaruit dit hele project immers
vertrekt is dit van le très grand Bruxelles de l'avenir van het
FDP, een gedachte die in hoofde van de Francofielen zowat heel
Vlaams-Brabant bestrijkt. In het voorstel van aanbevelingen
wordt dit nogal aanmatigend en denigrerend «het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest en zijn hinterland» genoemd. Elders
wordt dit genoemd : «de 2,4 miljoen inwoners van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest en van zijn economische invloedssfeer ».
Hoe het ook mag heten, het is duidelijk dat met de verwezenlij-
king van het GEN, door de Prancofîlie een nieuwe belangrijke
stap is gezet in de verdere verovering en annexatie van Vlaams-
Brabant bij le très grand Bruxelles. Men begrijpt dat het Vlaams
Blok voor dergelijke vooruitzichten niet echt warm loopt.

In dit land is er echter nog een andere politieke evolutie
gaande en daarmee werd in de uitwerking van dit GEN dan weer
absoluut geen rekening gehouden, zodat men dit project toch
nog een welbepaalde politieke 'kortzichtigheid zou kunnen
aanrekenen. Men mag er immers van uitgaan dat het Belgische
institutionele boeltje zoals het nu bestaat geen lang leven meer
beschoren zal zijn en dat in een eerder nabije dan verre toekomst
deze staat in twee stukken zal uiteenvallen, namelijk in een
onafhankelijk Vlaanderen en een onafhankelijk Wallonië. In dat
geval zal Brussel, indien het niet wil creperen, zich noodzake-
lijkerwijze bij Vlaanderen moeten aansluiten. Het gevolg voor
de communicatie met Wallonië, en dus ook voor de pendelar-
beid, is dat deze weliswaar niet zal opdrogen, maar zeker toch
zal afnemen, vermits Vlaanderen en Wallonië dan elk hun eigen
boontjes zullen gaan doppen. Daarom is het nogal kortzichtig dat
er in dit GEN-project een aantal verbindingen met Wallonië
worden gepland. Het is immers best mogelijk, zelfs waar-
schijnlijk, dat tegen het ogenblik dat deze verbindingen voltooid
zullen zijn, zij aan geen enkele behoefte meer zullen voldoen en
dus ook elke rendabiltiteit zullen ontberen. Het ware dan ook
wenselijk dat, als dit GEN-project dan toch per se moet worden
verwezenlijkt, de GEN-verbindingen richting Wallonië worden
geschrapt, waardoor een nutteloze uitgave van vele miljarden
vermeden wordt. Een dergelijke maatregel zou alleszins getui-
gen van visie, van vooruitziendheid en van verantwoor-
delijkheidszin.

Daarmee komen wij tot het voorstel van aanbevelingen dat
ons door de commissie werd voorgelegd, en meteen tot ons
eindoordeel over dit GEN. Het Vlaams Blok kan de projecten
die ons werden voorgelegd slechts volgen in zoverre zij een
betere coördinatie tot stand brengen en voor betere verbindingen
zorgen tussen de verschillende vormen van openbaar vervoer
die vandaag reeds bestaan. Het Vlaams Blok is tevens voor-
stander van maatregelen die de burger ertoe moeten aanzetten
meer gebruik te maken van het openbaar vervoer. Dat kan voor
ons mee verwezenlijkt worden door een betere uitbouw van het
openbaar vervoer, althans in de mate dat dit niet gepaard moet
gaan met dure en nutteloze infrastructuurwerken. Het Vlaams
Blok haakt echter volledig af wanneer men deze doelstellingen
gaat verbinden met zware infrastructuurwerken, zoals bij-
voorbeeld de voorgestelde ondertunneling van Josafat-Schuman
of de aanleg van grote parkeerruimtes. Evenmin zijn de aanleg
van nieuwe spoorlijnen voor ons aanvaardbaar, wat meteen
inhoudt dat voor ons een Gewestelijk Expresnet er niet hoeft te
komen. Aangezien uitgerekend deze zware infrastructuur-
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werken de kern vormen van het voorstel van aanbevelingen dat
ons hier vandaag wordt voorgelegd, is het duidelijk dat het
Vlaams Blok dit voorstel in zijn geheel niet kan steunen.

De oplossing van het actuele vervoersprobleem moet onzes
inziens worden gezocht in een politiek die erop gericht is het
sociaal weefsel te herstellen in plaats van het verder te
ontwrichten met mastodontprojecten. Dit houdt dus in dat Brus-
sel in administratief opzicht moet worden ontvet en dat de groot-
stedelijke problemen worden aangepakt. Dit betekent : een harde
aanpak van de criminaliteit; terugkeer van de overgrote meer-
derheid van de vreemdelingen naar hun landen van herkomst;
efficiënte bestrijding van de betonmaffia enzovoorts. Alleen op
dergelijke wijze zal Brussel terug een stad op mensenmaat
kunnen worden, waar het goed is om te leven.

M. Ie Président. — La parole est à M. Hasquin, Ministre.

M. Hervé Hasquin, Ministre de l'Aménagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport. — Monsieur le Prési-
dent, mes Chers Collègues, à la suite des multiples interventions
de ce matin, ma réponse sera plus longue que prévu. En effet,
chaque intervenant y ayant fait allusion d'une façon ou d'une
autre, il me paraît nécessaire de préciser les positions du Gouver- •
nement de la Région de Bruxelles-Capitale en ce qui concerne le
plan d'investissement de la SNCB en rapport notamment avec la
problématique du RER.

Tout d'abord, je rappellerai que lors de la Conférence inter-
ministérielle des Communications et de l'Infrastructure du
2 avril 1996, le Ministre fédéral des Communications a
demandé aux trois Régions de se prononcer sur le volet infras-
tructure-réseau intérieur du plan d'investissements 1996-2005
de la SNCB.

Auparavant, la Région avait déjà été amenée à se prononcer
deux fois sur ce sujet, les 29 mars 1990 et 28 mars 1991. Dans
l'avis qu'elle a remis, la Région notifiait, notamment, la néces-
sité de retrouver une première tranche d'investissements dans le
contrat de gestion à conclure à l'époque entre l'Etat et la SNCB,
afin que soit respectée la simultanéité de l'arrivée du TGV et de
la mise en œuvre du RER.

Rappelons quelques chiffres importants qui soulignent le
rôle de Bruxelles et de son hinterland dans la vie de la SNCB.

Comme on l'a dit, mais je le répète car cela est très impor-
tant, la zone d'influence de la Région de Bruxelles comporte
2,4 millions d'habitants, soit près du quart de la population
belge.

Les comptages faits par la SNCB en 1994 montrent que la
Région à elle seule représente 23 p.c. du trafic voyageurs de la
SNCB chaque jour, en ce compris les samedi et dimanche.

Dans le contexte plus large de mobilité qui nous occupe, la
zone d'influence de Bruxelles génère également 22 p.c. du trafic
de la SNCB, à savoir: Brabant wallon: 6 p.c., Brabant flamand:
10 p.c., Malines, Alost, Tennonde, Enghien, Grammont et
Ninove — non situées en Brabant — 6 p.c.

Le Brabant et ces localités jouent donc un rôle essentiel
puisqu'ils représentent 45 p.c. du trafic de la SNCB. Dès lors, la
place de la Région centrale du pays pour la SNCB est importante
non seulement dans la structure de son réseau, mais aussi en
termes de trafic voyageurs.

Bruxelles représente la plaque tournante du trafic voyageurs
de la SNCB, la majorité de ses trains et de ses clients empruntent
des lignes passant par Bruxelles. A ce titre, le bon fonctionne-
ment de la quasi-totalité du réseau SNCB passe par celui du
réseau situé dans la Région.

Bruxelles doit continuer à jouer un rôle international et natio-
nal de premier plan, et à ce titre, sa mobilité doit faire l'objet
d'une préoccupation particulière.

Le contrat de gestion de la SNCB — toujours en vigueur —
implique sa participation à la mise en place du RER, qui
demeure prioritaire. En aucun cas, la réalisation du RER ne peut
souffrir de retards supplémentaires.

De plus, le transport de marchandises par chemin de fer est
appelé à se développer, et particulièrement les transports combi-
nés (complémentarité rail-route). Dans le cadre du développe-
ment du Port et d'une plate-forme multimodale, il est essentiel
que l'outil ferroviaire soit développé.

Que contient le plan de la SNCB ? Le nouveau plan 1996-
2005 prévoit 370,3 milliards d'investissement. Le réseau inté-
rieur représente un investissement en infrastructure de 118
milliards, dont 76,8 milliards pour le maintien de l'outil, 31,5
pour les extensions de capacité et 10,2 pour l'accueil, c'est-à-
dire l'entretien et la transformation des gares.

D'après les calculs de la SNCB, la Wallonië aurait40 p.c. du
montant des investissements et la Flandre 60 p.c. Vous aurez
remarqué que la Région de Bruxelles-Capitale n'est pas reprise
dans ce calcul. Elle n'apparaît d'ailleurs pas dans les tableaux de
la SNCB qui présentent les ventilations des dépenses régionales.

Le réseau classique «reçoit» 69 p.c. de ce montant et le
TGV 21 p.c. : le reseau servant à la fois au TGV et aux trains
«classiques» se voit attribuer le solde, soit 10 p.c.

Ce qui est prévu pour la zone B rabant, hors travaux connexes
au TGV, consiste en de nouvelles liaisons, comme la desserte de
l'aéroport, soit 1,868 milliard de francs.

Quelles sont les différences par rapport au plan STAR 21,
dont on parle beaucoup ?

Le plan STAR 21 prévoyait, outre les travaux connexes au
TGV Hal-Bruxelles Midi et Bruxelles Nord-Louvain, les inves-
tissements suivants en relation avec le Brabant :

— mise à 3 voies entre Watermael et Ottignies : 4 milliards
de francs;

— mise à 3 voies entre Bruxelles et St-Katharina-Lombeek :
1,5 milliard de francs;

— mise à 3 voies entre Bruxelles et Jette: 1,4 milliard de
francs;

— modification de la desserte aéroport : 11,628 milliards de
francs;

— liaison Schuman-Josaphat: 3,8 milliards de francs;
— mise à4 voies entre Schuman et Watermael: 1,2 milliard

de francs; soit au total 23,5 milliards de francs.
Le nouveau plan ne prévoit plus les travaux suivants : Water-

mael-Ottignies, Bruxelles - St-Katharina-Lombeek, Bruxelles-
Jette et la liaison Schuman-Josaphat.

Au total, ce sont quelque 10,7 milliards de francs belges qui
ont été supprimés du plan d'investissement pour la Région de
Bruxelles-Capitale et sa zone d'influence.

Il est difficile d'expliquer que Bruxelles reçoit plus que
prévu initialement et je reviendrai tout à l'heure sur cette ques-
tion.

De plus, le nouveau plan ne fait pas référence :
— à des objectifs en matière de mobilité et de pollution,
— à des taux effectifs de saturation du réseau SNCB fixant

les urgences en matière de fluidité de son trafic,
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— aux situations existantes et aux perspectives de trafic,
— aux coûts d'exploitation,
— aux recettes d'exploitation,
— aux taux de rentabilité des investissements.
Aucun de ces éléments n'apparaît dans le plan de la SNCB.
Il est pourtant fondamental que de tels renseignements vien-

nent étayer un programme engageant plusieurs centaines de
milliards de francs belges.

Vu le manque de moyens financiers, il apparaît clair qu'il
faut effectuer des choix. Les investissements les plus nécessai-
res doivent recevoir la priorité.

En ce qui concerne la desserte de la Région de Bruxelles-
Capitale, l'analyse est la suivante.

1) Travaux d'augmentation de capacité: la ligne 161 est
directement touchée par la révision du plan puisque seul le tron-
çon Schuman-Watermael subsiste, et encore, fortement éche-
lonné. Il est à noter que sa rentabilisation ne sera effective que si
le goulet d'étranglement de la gare Schuman disparaît. Par
ailleurs, le report des travaux entre Watermael et Ottignies
s'avère préjudiciable à l'accessibilité de la capitale et à la mobi-
lité plus généralement.

2) Nouvelles liaisons: l'Etat limite la marge de manœuvre
dans le programme régional d'infrastructures ferroviaires. Cela
n'est pas admissible. On constate donc que l'Etat et la SNCB
semblent ignorer totalement le rôle national et international de la
Région. Ainsi, le tunnel Josaphat-Schuman a disparu du plan de
la SNCB, alors que l'incendie du 4 décembre 1995 à la gare du
Nord a démontré son caractère indispensable en dehors même de
la problématique du RER.

Nous verrons réapparaître le financement du tunnel Josa-
phat-Schuman ailleurs.

Par ailleurs, le programme du RER n'est pas du tout pris en
compte, que ce soit sous l'aspect des infrastructures ou sous
celui du matériel roulant. Plusieurs intervenants y ont fait allu-
sion tout à l'heure.

Le RER représente un investissement en infrastructure de
22,6 milliards de francs, dont 2,37 milliards pour les gares et
15,1 milliards pour les ouvrages en ligne. Le plan relatif au maté-
riel roulant, sur lequel la Région n'est pas appelée à se pronon-
cer, ne contient aucun investissement pour le RER. Or, le maté-
riel roulant représente un des éléments fondamentaux du plan
RER.

Les choix de la SNCB conditionnent l'avenir du rail en
Région bruxelloise. Or, une part importante du parc SNCB à
renouveler concerne du matériel affecté aux omnibus et aux
trains de pointe, parmi lesquels beaucoup seront remplacés par
des trains RER. Le remplacement de ce matériel par le matériel
spécifique RER constitue un minimum que la Région revendi-
que légitimement.

J'en viens à la décision du Gouvernement. Le Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale constate :

— que les investissements intéressant la Région et prévus
dans le plan STAR 21 n'ont été que très partiellement réalisés à
ce jour;

— que, par ailleurs, ce plan n'est pas argumenté en termes
d'analyse coût-bénéfice;

— qu'il ne contient aucun objectif en termes de développe-
ment durable et de mobilité de et vers la Région;

— qu'il ne contient pas les investissements nécessaires à
l'exploitation du RER;

— que le rôle national de Bruxelles n'est pas pris en compte
dans les investissements à caractère national de la SNCB;

— que des investissements non prioritaires pour le trafic
SNCB sont programmés, tels la gare TGV de Schaerbeek.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ne
peut admettre la limitation imposée dans le plan aux investisse-
ments dans et autour de la Région ni l'absence de prise en consi-
dération du rôle national et international de Bruxelles.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale
rappelle l'exigence de la simultanéité de l'arrivée du TGV et de
la mise en place d'un réseau RER.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale pour-
rait donner son accord pour autant qu'un certain nombre de
conditions soient remplies.

Premièrement, il faut que le RER soit pris en compte dans le
plan de la SNCB, tant en infrastructures et en ateliers qu'en
matériel roulant, au niveau de 64 milliards de francs belges
répartis sur quinze ans, toutes Régions confondues.
L'acquisition d'un matériel roulant spécifique doit être
programmée par la SNCB dans le cadre du plan 1996-2005, et ce
à partir de 1996.

Deuxièmement, il faut que l'échelonnement des investisse-
ments soit conforme à cette étude :

1. Schuman (4 voies à quai)-Watermael: 1996-2000.
2. Quadrilatère de Schaerbeek: 1996-2000.
3. Tunnel entre la ligne 26 et Schuman: 1998-2005.
4. Solde des travaux: 2000-2010.
Troisièmement, les travaux pour le TGV Nord dans le

quadrilatère de Schaerbeek doivent inclure au minimum la mise
à deux voies de la liaison Jette-Schuman.

Quatrièmement, la prise en compte de l'extension des infra-
structures propres aux marchandises doit être clairement
marquée pour la zone du port.

Cinquièmement, il ne faut pas que la gare TGV Schaerbeek
soit reprise dans le plan 1996-2005 puisque, de l'aveu même des
plus hauts responsables de la SNCB, le problème d'un terminal
TGV Nord à Schaerbeek ne pourrait se poser que dans 25 ans, et
j'insiste sur ce délai.

Sixièmement, il faut que les ordonnances relatives à
l'environnement soient respectées.

Dans sa décision, le Gouvernement de la Région de Bruxel-
les rappelle que le budget régional supporte les dépenses
d'investissement, d'exploitation et d'entretien des réseaux
routiers et de transports en commun de type urbain. Par consé-
quent, il demande à l'Etat d'accroître son effort en faveur de la
mobilité au travers de la SNCB de manière significative et, en
tout cas, en relation avec la place occupée par Bruxelles, les
Brabant flamand et wallon et les autres localités de la zone RER.

Le Gouvernement ne peut admettre — c'est la réponse à
l'allusion que je faisais tout à l'heure — la prise en charge de
l'investissement Josaphat-Schuman dans le cadre de l'article 43
de la loi spéciale relative aux institutions bruxelloises. En effet,
et c'est cela qui est pervers, la SNCB fait disparaître de son plan
d'investissements ceux nécessaires au tunnel Josaphat-
Schuman, mais, dans le même temps, le Gouvernement fédéral
et la SNCB essaient de nous imposer la prise en charge de ces
investissements dans '-e cadre de l'accord de coopération entre le
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Fédéral et la Région, soit un montant total de deux milliards par
an. Si nous mettions le doigt dans cet engrenage, bon an, mal an,
40 p.c. de ces deux « pauvres » milliards seraient absorbés exclu-
sivement par les travaux du tunnel Josaphat-Schuman. Inutile de
souligner qu' il y a déjà eu et qu' il y aura encore un certain nom-
bre de tensions lors des négociations de l'accord de coopération
puisque c'est par ce biais-là que l'on s'efforce de nous imposer
la prise en charge des investissements relatifs à ce tunnel.

Enfin, dernier aspect de la décision du Conseil des Ministres,
le Gouvernement demande que soit mis en place un organe de
suivi annuel du déroulement du plan décennal d'investissements
de la SNCB, au sein duquel les Régions seraient associées.

Mesdames, Messieurs, vous aurez remarqué que la décision
prise par le Gouvernement, notifiée aux autorités fédérales et à la
SNCB, a provoqué un certain nombre de réactions, en particu-
lier, dans le chef des responsables de la SNCB. En effet, si l'on
en croit le Président du Conseil d'administration, si l'on en croit
certaines déclarations du Ministre Daerden au journal La
Lanterne, la Région bruxelloise bénéficie dans le nouveau plan
d'investissement de la SNCB, de montants largement supérieurs
à ceux mentionnés dans le plan décennal 1991-2000. Or, un
certain nombre de chiffres que je viens d'évoquer indiquent à
suffisance qu'au moins 11 milliards d'investissements ont été
supprimés !

Revenons-en à l'argumentation de la SNCB et du Fédéral en
ce qui concerne la part attribuée à Bruxelles. Un certain nombre
de questions doivent être posées à cet égard.

Est-ce gagner, dans le chef de Bruxelles que de voir rejeter
aux calendes grecques l'amélioration de la liaison ferroviaire
entre le quartier européen et le reste du réseau ? De se voir impo-
ser un retard de cinq ans dans les travaux du TGV Nord — mise à
quatre voies entre Bruxelles et Louvain ? De voir les investisse-
ments indispensables sur la ligne Ottignies-Bruxelles, reportés
de cinq ans, voire de dix ans ? Au reste, les clients de la ligne 161
seront heureux d'apprendre que leur situation ne s'améliorera
pas avant quinze ans, alors qu'ils subissent tant de retards au
quotidien !

Non, Mesdames, Messieurs, la Région ne gagne rien dans
les projets, qui, soulignons-le, l'ignorent purement et simple-
ment ! Non seulement le plan STAR 21 n'a pas été respecté —
j'insiste ! — mais une série d'investissements a tout simplement
été gommée. En ce qui concerne le plan STAR 21, je relève une
déclaration reprise par le journal La Lanterne dans son édition
du 15 mai, déclaration selon laquelle le Ministre Daerden estime
que«STAR 21 n'était qu'un relevé de l'ensemble des travaux à
faire pour avoir le meilleur réseau possible. » En d'autres termes,
STAR 21 n'était qu'une vue de l'esprit! Je rappelle tout de
même — car je tiens à remettre les pendules à l'heure en la
matière — que Star 21 est un engagement de l'Etat envers la
SNCB, concrétisé par une convention publiée au Moniteur
belge. Or, en ce qui concerne Bruxelles, la réalisation de ce plan
est restée en grande partie inopérante. Par ailleurs, le nouveau
plan prévoit des propositions très en deçà de ce que STAR 21
promettait.

Je voudrais encore rappeler que STAR 21 prévoyait non
seulement 9,3 pour cent d'investissements en Région bruxel-
loise mais également 10 pour cent d'investissements à caractère
national, essentiellement dans et autour de Bruxelles. Dans le
nouveau plan. Mesdames, Messieurs, ces 10 pour cent sont
réduitsàun 1 pourcent!Les propos que l'onapu lire prétendant
que la Région bruxelloise recueillait 10,6 pour cent dans le
nouveau plan sont dérisoires par rapport à la densité de clientèle
ferroviaire dans la zone qui représente 45 pour cent des voya-
geurs transportés par la SNCB en Belgique.

Mesdames, Messieurs, en conclusion de nos débats, je
formulerai trois remarques.

J'ai, à plusieurs reprises depuis quelques mois, eu l'occasion
d'évoquer nos rapports avec la SNCB. J'ai dit, j'ai redit et je
maintiens que la SNCB et la Région de Bruxelles-Capitale
doivent être des partenaires. La SNCB a besoin de Bruxelles et
Bruxelles a besoin de la SNCB, c'est une évidence. Mon inten-
tion n'a jamais été de livrer des guerres à cette Société. J'ai
voulu, profitant du fait que j'avais en charge à la fois
l'Aménagement du territoire et les Communications, donner un
coup de pouce à la SNCB dès mon arrivée au Gouvernement.
J'ai donc le plus rapidement possible, fait approuver les PPAS
relatifs à la gare de Midi et fait délivrer un certain nombre de
permis afin d'éviter la multiplication des chancres de cette zone,
d'aider la SNCB dans sa politique d'investissements et
d'améliorer l'image de marque de la Région.

Mais vous conviendrez qu'une politique de partenariat telle
que je l'ai envisagée et mise en œuvre avec le Gouvernement
bruxellois implique aussi un retour. Les gestes de bonne volonté
ne peuvent pas être à sens unique. Or, à la lecture du plan
d'investissements de la SNCB, on peut éprouver le sentiment
d'être dupe. Si, dans les semaines qui viennent, nous avons
l'impression — nous serons bientôt fixés — qu'aucun geste de
bonne volonté n'émane de la SNCB, nous devrons évidemment
en tirer un certain nombre de conclusions et le Gouvernement de
Bruxelles, en particulier le Ministre ayant en charge les dossiers
concernant directement la présence de la SNCB en Région
bruxelloise, devra sans doute —je regrette de devoir le dire —
faire preuve de plus de fermeté et, en tout cas, de moins de cour-
toisie à l'égard de notre Société nationale des Chemins de Fer
belges.

Deuxièmement, en ce qui concerne l'accord de coopération
entre la Région et le pouvoir fédéral, nul n'ignore que les
2 milliards qui nous sont accordés annuellement sont largement
insuffisants pour rencontrer les besoins de la Région. Les négo-
ciateurs de l'accord de Gouvernement —je l'ai déjà dit dans
cette enceinte — étaient tous arrivés à la conclusion que Bruxel-
les devait disposer, pour la couverture des coûts générés par son
rôle de capitale nationale et internationale, de minimum
5 milliards. On fait semblant de nous octroyer 2 milliards qu'en
fait, nous n'obtenons même pas puisque, dans la pratique, l'aide
du Fédéral à la Région se limite à 1,4 ou 1,5 milliard, et cela, par
une technique que mes prédécesseurs ont eu l'occasion
d'éprouver et qui consiste à invoquer n'importe quel prétexte à
partir du mois de novembre pour ne pas pouvoir mettre des
dossiers en adjudication et, par conséquence ne pas réaliser un
certain nombre d'engagements. Nous avons encore eu le cas
l'année dernière. Il reste 600 millions. Nous nous arrangeons
pour les engager. Les fonctionnaires fédéraux traînent, bloquent
les dossiers. On nous fait savoir début décembre que, faute de
temps, ce montant de 600 millions ne pourra pas être engagé.

A notre demande de report sur 1996, la réponse est négative,
Bruxelles perd cette somme. En revanche, nous explique le
Pouvoir fédéral, ce montant pourrait être utilisé pour terminer le
stade du Heysel. Face à ce choix difficile, le Gouvernement
bruxellois a préféré la deuxième solution, ce qui a permis, le
lendemain, au Gouvernement fédéral de publier un communiqué
triomphaliste expliquant qu' il accordait 600 millions afin que le
stade du Heysel soit prêt pour l'Euro 2000 ! Mais vous ne saviez
sans doute pas — et je vous l'apprends — que ces 600 millions
ont été purement et simplement prélevés des 2 milliards qui
revenaient à la Région de Bruxelles-Capitale. Nous avons donc
été spoliés. Il ne faudrait pas qu'une opération du même type soit
répétée en ce qui concerne la réalisation du tunnel Josaphat-
Schuman.

Monsieur le Président, je me réjouis de ce débat et de la
qualité du rapport, lequel traduit la vitalité des discussions qui se
sont déroulées en Commission. Je me permettrai cependant une
remarque un peu critique. Je crois que nos débats en séance
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publique auraient pu être plus courts. Nous aurions en tout cas pu
abandonner les rappels du rapport, lequel me paraît admirable et
refléter absolument et parfaitement les échanges de vues qui ont
eu lieu en Commission. Au risque de choquer certains d'entre
vous, je me permets de considérer, bien que j'accepte les débats
d'idées, que notre Parlement gagnerait du temps en quittant
parfois le ras des pâquerettes et les rapports existants, en élevant
le débat sans revenir sur des discussions qui se sont déroulées en
Commission.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Nous étions seulement
cinq en Commission !

INTERPELLATIE VAN DE HEER GUY VANHENGEL
TOT DE HEER CHARLES PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, BETREFFENDE
«HET SAMENWERKINGSAKKOORD AFGESLO-
TEN TUSSEN DE GEMEENTEN LINKEBEEK EN
UKKEL»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
DOMINIEK LOOTENS-STAEL BETREFFENDE
«HET SAMENWERKINGSAKKOORD AFGESLO-
TEN TUSSEN DE GEMEENTEN ÜKKEL EN LINKE-
BEEK»

Bespreking
M. Hervé Hasquin, Ministre de l'Aménagement du Terri-

toire, des Travaux publics et du Transport. — II est vrai que
certains ne participaient pas à la Commission mais ils ont eu
l'occasion de lire le rapport. Les rapports de Commission sont
faits pour être lus et non pour être répétés en séance publique.

Le Gouvernement de la Région bruxelloise, et moi en parti-
culier, sommes ouverts à des alternatives, mais encore faut-il
que nos interlocuteurs nous soumettent des propositions suscep-
tibles d'entrer en ligne de compte et de pouvoir être intégrées
dans les choix politiques de la Région. Par conséquent, en ce qui
concerne l'implantation et le tracé du RER et les investissements
de la SNCB, notre attitude ne doit pas être figée. Si des alternati-
ves existent qui permettent de décongestionner la ville et si la
SNCB accepte d'être partie prenante dans ces projets alternatifs,
je serai réceptif. Mais, dans l'état actuel des choses, vous aurez
compris pourquoi nous ne pouvions pas témoigner
d'enthousiasme à l'égard des propositions qui nous étaient
faites. (Applaudissements sur divers bancs.)

M. le Président — Monsieur le Ministre, en ce qui
concerne votre remarque sur la durée de ce débat, je précise que
l'article 53 de notre Règlement prévoit pour la discussion des
projets et des propositions, 30 minutes de temps de parole par
orateur. Il conviendrait, me semble-t-il, que le Bureau élargi et la
Commission du Règlement étudient une modification du Règle-
ment, qui accorderait un temps de parole de 30 minutes aux
orateurs mandatés et de 15 minutes aux autres orateurs. Les
risques d'encombrement excessif et disproportionné pourraient
ainsi être évités, lors de nos séances.

La discussion est close.

De bespreking is gesloten.

La discussion des considérants, des tirets et des amende-
ments aura lieu cet après-midi.

De bespreking van de overwegingen, van de streepjes en van
de amendementen zal deze namiddag plaatshebben.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie Président — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. GUY VANHENGEL A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, CONCERNANT «L'ACCORD DE
COOPERATION CONCLU ENTRE LES COMMUNES
DE LINKEBEEK ET D'ÜCCLE»

INTERPELLATION JOINTE DE M. DOMINIEK
LOOTENS-STAEL CONCERNANT «L'ACCORD DE
COOPERATION CONCLU ENTRE LES COMMUNES
D'ÜCCLE ET DE LINKEBEEK»

Discussion

De Voorzitter. — De heer Vanhengel heeft het woord voor
het ontwikkelen van zijn interpellatie.

De heer Guy Vanhengel. — Mijnheer de Voorzitter, eind
maart sloten de Brusselse gemeente Ukkel en de Vlaamse
gemeente Linkebeek een samenwerkingsakkoord. Omdat de
Vlaamse Minister van Binnenlandse Aangelegenheden, de heer
Leo Peeters, niet uitsluit dat dit samenwerkingsakkoord strijdig
is met de taalwetgeving, heeft hij de gouverneur van Vlaams-
Brabant gevraagd het te onderzoeken en indien nodig te schor-
sen. Uit wat in de pers is verschenen, kan men afleiden dat het de
bedoeling is van beide gemeenten samen te werken op het vlak
van onderwijs, recreatie, openbare werken, brandweer, econo-
mie, enzovoort. De Vlaamse Minister van Binnenlandse Aange-
legenheden verklaarde dat dit niet kan, omdat hiermee een
poging wordt gedaan tot regeling van gemeenschapsmateries
over de taalgrenzen heen, wat in strijd zou zijn met de taalwet
van 1963. Het toezicht over de Vlaamse gemeente Linkebeek is
in handen van de Vlaamse Minister van Binnenlandse Aangele-
genheden. Het toezicht over de Brusselse gemeente Ukkel
berust bij de Brusselse Minister-President en bij de Brusselse
Regering. Graag vernam ik dan ook van de Minister-President of
men hem het bewuste samenwerkingsakkoord reeds heeft voor-
gelegd en of zijn diensten het reeds op zijn wettelijkheid hebben
getoetst. Indien ja, wat zijn dan de bevindingen ? Bij het procédé
dat door Linkebeek en Ukkel wordt toegepast dient te worden
opgemerkt dat artikel 162 van de Grondwet bepaalt dat
«gemeenten zich met elkaar verstaan of verenigen onder de
voorwaarden en op de wijze die door de Gewesten worden
bepaald bij decreet of, in het geval van Brussel, bij ordonnan-
tie». De Gewesten hebben van deze bevoegdheid nog geen
gebruik gemaakt. De wet van 22 december 1986 daarentegen
bepaalt op welke voorwaarden gemeenten zich kunnen vereni-
gen in een intercommunale. Deze wet vermeldt expliciet dat een
dergelijk samenwerkingsverband slechts rechtsgeldig is na
goedkeuring van de toezichthoudende overheid. O verdit alles is
in De Standaard een bijzonder interessante juridische analyse
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van de hand van Jan Ghysels verschenen. Zoals deze tot besluit
van zijn opiniestuk terecht opmerkt, wekt het akkoord van de
gemeenten Linkebeek en Ukkel ook verwondering door de
omvang van de geplande samenwerking.

De moet toegeven dat ik na het lezen van alles wat over dit
samenwerkingsakkoord werd medegedeeld, alleen maar kan
besluiten dat wij hier, zoals zo vaak in de politiek, geconfron-
teerd worden met drie verschillende verklaringen voor één en
dezelfde beslissing. Toen ik mijn carrière begon op het kabinet
van een Vice-Eerste Minister en Minister van Begroting zei de
woordvoerder van de Eerste Minister mij ooit : « Pas op, bij poli-
tieke beslissingen is er vaak meer dan één uitleg en meer verkla-
ringen dan je zou vermoeden.»

De eerste uitleg is degene die wordt gegeven door de politici
zelf en die slaat op wat zij als de inhoud van hun beslissing zien.
Die uitleg houden de politici meestal voor zich. De tweede uitleg
is degene die wordt genotuleerd in de officiële documenten. Die
heeft niet noodzakelijk enig verband met de eerste uitleg. De
derde tenslotte is de uitleg die aan de buitenwereld wordt verteld.
Ook deze heeft niet altijd enig verband met de twee vorige.

Ook in dit geval hebben wij met meer dan een uitleg te
maken. Wat de betrokken partijen hierover vertellen, wat daar-
over in officiële notulen wordt geschreven en wat vermoedelijk
de echte bedoelingen van de politici zijn, van de politici die dit
samenwerkingsakkoord hebben gesloten, loopt heel sterk
uiteen. De Minister-President kan natuurlijk alleen maar voort-
gaan op de tekst van het samenwerkingsakkoord zoals die in de
gemeenteraad van Ukkel werd ingediend. Om elk misverstand
hierover uit te sluiten, wil ik deze tekst even voorlezen. Hij is
trouwens zeer kort, wat nogal in tegenstelling staat met de indruk
die wordt gewekt dat de tekst zeer omvangrijk en omvattend zou
zijn. De tekst die dus heel summier is, laat bijzonder veel mo-
gelijkheden open. Ik citeer: «De raad, in zitting van 28 maart
1996, gelet op de geografische ligging van de gemeenten Ukkel
en Linkebeek, de verwantschap van hun inwoners, het zich
aanvullen van hun verscheidene organisaties; gelet op het voor-
stel van het College, beslist een samenwerkings- en vriend-
schapscharter aan te gaan teneinde de inwoners van Linkebeek
en Ukkel te laten genieten van hun respectievelijke organisaties
en infrastructuur. Het voorbereiden en beheren van dit charter
wordt aan het schepencollege toevertrouwd. Huidige beraadsla-
ging zal in drievoud worden overgemaakt aan de voogdijover-
heid, ter informatie. Alzo gedaan en beraadslaagd, in openbare
zitting getekend door de bevoegde ambtenaren en door de verte-
genwoordigers van het College. »

Dit citaat illustreert hoe zeer met deze tekst alle richtingen
kan worden uitgegaan. Men heeft het op het ogenblik wel eens
over de volmachten die de federale Regering zich toeëigent.
Welnu, deze tekst die aan de gemeenteraad van Ukkel werd
voorgelegd en die daar werd goedgekeurd, geeft het schepencol-
lege gelijksoortige volmachten en de toelating om bijna om het
even wat te regelen in verband met de samenwerking tussen
beide gemeenten, zonder zich nog tot de gemeenteraad te
moeten wenden.

De argumenten die worden aangehaald om dit te ondersteu-
nen zijn valse argumenten. Het zou de bedoeling zijn een soort
«jumelage», een verbroedering, tot stand te brengen, een
akkoord tussen gemeenten waarbij de vriendschapsbanden
worden aangehaald. Dergelijke overeenkomsten hebben wel
meestal betrekking op buitenlandse gemeenten of verder afgele-
gen gemeenten. Ze moeten ertoe bijdragen dat bevolkings-
groepen die bepaalde affiniteiten hebben, elkaar beter leren
kennen. Ze zijn ook eerder van toeristische aard. Ik kan mij
moeilijk voorstellen dat de samenwerkingsakkoorden die hier
worden bedoeld, aan dit profiel beantwoorden.

Het samenwerkingsakkoord dat hier ter sprake is, zou het
mogelijk maken dat de scholen van Linkebeek gebruik kunnen
maken van de ski-infrastructuur waarover de gemeente Ukkel in
Zwitserland beschikt. Mijn kinderen zijn daar destijds ook gaan
skiën. De gemeente Evere kon ook van die infrastructuur
gebruik maken zonder dat daarvoor een overeenkomst moest
worden ondertekend. Het argument dat dergelijke activiteiten
slechts mogelijk zijn indien een samenwerkingsakkoord wordt
gesloten tussen de gemeenten gaat dus niet op. Het volstaat dat
er een goede samenwerking is tussen de gemeenten.

Wanneer twee gemeenten voor de uitoefening van hun be-
voegdheden grotendeels willen samenwerken, treden zij op als
één gemeente. Het gaat dan niet meer om samenwerking maar
om fusie waarbij de gemeentegrenzen worden opgeheven. Met
de samenwerkingsakkoorden die hier worden voorgesteld,
worden blijkbaar niet alleen de gemeentegrenzen opgeheven,
maar ook de grenzen van het Brussels Gewest met de provincie
Vlaams-Brabant en de grenzen van het tweetalig gebied Brus-
sel-Hoofdstad met het Nederlandse taalgebied. Dit is in strijd
met de federale loyauteit en dat kan toch niet de bedoeling zijn.
In deze zijn het standpunt van de Minister-President, die belast is
met het toezicht op de plaatselijke besturen, en desgevallend het
standpunt van de voltallige Brusselse Regering van uitzonderlijk
groot belang. De Brusselse Regering moet duidelijk laten blij-
ken dat zij wil dat de federale loyauteit wordt geëerbiedigd. Het
Brussels model kan slechts werken indien alle partners getuigen
van goede wil. Dit geldt overigens voor elk politiek model. Een
politiek systeem kan slechts correct functioneren indien al dege-
nen die er deel van uitmaken bereid zijn de regels die binnen dat
systeem gelden, te respecteren. Wij hebben hier te maken met
een zoveelste poging om tegen de geest van de wet — ik durf
zelfs te gewagen tegen de letter van de wet — het Brussels
model te ondergraven. Dit is eens te meer een stap waarbij syste-
matisch wordt ingegaan tegen de akkoorden die in verband met
het Brussels model werden gesloten. Het is inderdaad niet de
eerste keer dat dit gebeurt. Ik verwijs hier naar de problemen die
gepaard gaan met de toepassing van de taalwetgeving in de
lokale besturen waarover wij het gisteren in de commissie nog
hebben gehad. Ook hier geven de bestaande akkoorden en
wetten aanleiding tot moeilijkheden. Ik denk ook aan het initia-
tief van de COCOF om een overlegorgaan op te richten dat moet
toelaten contacten te leggen tussen de Franstalige mandatarissen
in de Vlaamse randgemeenten en hun collega's in Brussel.

Tegen dit initiatief werd, van Vlaamse kant, door de
Vlaamse Regering en de Vlaamse Gemeenschapscommissie
een procedure gestart voor de Raad van State.

De heer Hasquin verklaarde dat hij zich hierover geen
zorgen maakte, want dat die procedure voor de Raad van State
wel ten minste vijfjaar zal duren. Hij heeft immers gevraagd dat
de zaak voorkomt voor een tweetalige kamer van de Raad van
State. In hetzelfde verband verklaarde hij eveneens dat het de
bedoeling van de COCOF is aan het akkoord op verschillende
niveaus, met verschillende partners, gestalte te geven.

Het samenwerkingsakkoord tussen de gemeenten Linke-
beek en Ukkel is volgens mij een eerste concrete invulling op
gemeentelijk niveau van die politiek van de COCOF. Ik heb
trouwens gehoord dat er gelijkaardige samenwerkingsakkoor-
den zouden worden gesloten tussen andere Brusselse gemeenten
en gemeenten uit de Vlaamse rand rond Brussel.

Het is dus hoogst belangrijk dat er door het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest op een correcte manier wordt ingegrepen bij dit
precedent. Graag vernam ik van de Minister-President welk
standpunt de Brusselse Regering in deze zaak inneemt. De Brus-
selse Regering moet optreden. Zij moet ervoor zorgen dat de
federale loyauteit wordt geëerbiedigd. Indien zij dit niet doet, is
dat niet alleen gevaarlijk voor het overleven van het Brusselse
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model, maar ook voor het overleven van het hele Belgische fede-
rale model.

De Voorzitter. — De heer Lootens-Stael heeft het woord
voor het ontwikkelen van zijn toegevoegde interpellatie.

De heer Dominiek Lootens-Stael. — Mijnheer de Voorzit-
ter, eind maart konden wij in de pers vernemen dat de gemeenten
Ukkel en Linkebeek een samenwerkingsakkoord hadden onder-
tekend. Hoewel de exacte inhoud en de draagwijdte van dit
akkoord ons nog niet helemaal duidelijk zijn en de betrokken
partijen blijkbaar zelf nog niet goed weten waarover ze nu eigen-
lijk wel gaan samenwerken, is er toch al voldoende van bekend
geworden om te besluiten dat beide gemeenten hun bevoegd-
heden zeer ver te buiten zijn gegaan.

Volgens de enen, met name burgemeester Deridder van
Ukkel, heeft de samenwerking betrekking op cultuur, economie,
onderwijs, vrijetijdsbesteding, openbare werken, straat-
verlichting, openbaar vervoer, veiligheid, brandweer en andere
gemeentelijke bevoegdheden. Volgens anderen, met name sche-
pen Swinnen van Ukkel zou het dan weer vooral gaan om
cultuur, sport en kinderopvang. In een artikel in Le Wolvendael
somt deze laatste een aantal zeer concrete zaken op: «Nous
allons donner aux Linkebeekois la possibilité de participer à
toutes nos activités parascolaires, au Centre de Santé IMS, aux
activités du Val d'Uccle avec tarif ucclois de même pour la
piscine Longchamp et les activités du Suta. Les habitants de
Linkebeek auront également accès au service Emploi et au
service Logement de la Commune d'Uccle».

Tegen dit samenwerkingsakkoord is van Vlaamse zijde
onmiddellijk een reactie gevolgd, waarbij zowel de onwettelijk-
heid van het akkoord als de communautaire aspecten ervan aan
de kaak werden gesteld.

De Vlaamse jurist Jan Ghysels heeft hieromtrent een aantal
bezwaren in De Standaard neergeschreven, waaruit hij op ver-
schillende gronden tot het besluit komt dat een dergelijk samen-
werkingsakkoord volkomen onwettig is.

Volgens de heer Ghysels staat de wet, meer bepaald arti-
kel 28 van de wet van 22 december 1986 op de intercommu-
nales, niet toe dat gemeenten onderling overeenkomsten van een
dergelijke aard afsluiten, omdat op een dergelijke wijze een
gemeente haar middelen ten voordele van een andere gemeente
aanwendt en dat is niet van gemeentelijk belang. De gemeenten
mogen slechts overeenkomsten voor een welbepaalde duur, en
alleen voor welbepaalde en welomschreven diensten en leverin-
gen met elkaar sluiten. Welnu, dat is met het samenwerkings- en
vriendschapscharter dat door de gemeenten Ukkel en Linkebeek
op 30 maart werd gesloten helemaal niet het geval. Daarin is
immers uitdrukkelijk sprake van : « une Charte de coopération et
d'amitié destinée à faire bénéficier les Linkebeekois et les
Ucclois de leurs organisations et infrastructures respectives».
Het is dus duidelijk dat zowel de gemeenten Ukkel als Linke-
beek hun diensten openstellen voor burgers die niet tot hun
gemeenten behoren. Dat dit bijzonder voor de gemeente Ukkel
de bedoeling is, waarbij zij ook financiële voordelen aanbiedt
aan burgers van buiten de gemeente, kan zeer nauwkeurig
worden afgeleid uit de bovengeciteerde woorden van de heer
Swinnen.

Deze vaststelling laat toe te besluiten dat de overeenkomst
die door Ukkel en Linkebeek werd gesloten een veel ruimer
karakter heeft dan door de wet wordt toegelaten. De heer
Ghysels spreekt in dit verband zelfs van een vorm van fusie,
indien niet de jure, dan toch de facto. Zulks behoort duidelijk
niet tot de gemeentelijke bevoegdheden. Verder meent de heer
Ghysels dat door deze samenwerking de beide gemeenteraden
samen beraadslagen in de zin van artikel 162 van de Grondwet,
wat hen krachtens de wet uitdrukkelijk verboden is.

Een andere onwettelijkheid is dat Linkebekenaars toegang
zouden krijgen tot de tewerkstellingsdienst en de woningdienst
van de gemeente Ukkel. Aangezien dit gewestmateries zijn,
hebben Linkebekenaars helemaal niets te zoeken in Ukkel voor
deze materies. Linkebekenaars die op zoek zijn naar werk
kunnen terecht bij de VDAB en nergens anders. Bovendien wil
men volgens de heer Swinnen ook samenwerken om problemen
in verband met openbaar vervoer aan te pakken, met name
inzake het MTB-abonnement en de verlenging van tramlijn 55.
Zoals bekend zijn dit ook gewestmateries, waarover de gemeen-
ten niets te zeggen hebben.

Naast deze wettelijke bezwaren, zijn er echter ook en vooral
politieke en communautaire bezwaren, want het is duidelijk dat
dit akkoord enkel en alleen werd gesloten om de Vlamingen te
provoceren. Volgens de Vlaamse voogdijminister Leo Peeters is
dit akkoord zelfs een gevolg van de onwettige bemoeienissen
van de FGC in Vlaams-Brabant. Tevens stelt hij dat een derge-
lijk samenwerkingsakkoord niet kan omdat een samenwerking
aangaande gemeenschapsmateries over de taalgrensgebieden
heen volgens hem in strijd is zowel met de taalwetgeving als met
de Grondwet. Minister Peeters steunt zich daarvoor op de visie
van het Arbitragehof.

Het is dus duidelijk dat deze samenwerking neerkomt op een
gedeeltelijke, en als dusdanig ook bedoelde annexatie van
Linkebeek bij Brussel, wat indruist tegen alle communautaire
evenwichten die in dit land bestaan. Op deze wijze tracht men
alle bestaande grenzen weg te vegen gaande van de taalgrens,
over de provinciegrens, tot de gewestgrens. Zulk een samen-
werkingsakkoord is voor de Vlamingen in de huidige omstan-
digheden dan ook volkomen onaanvaardbaar.

Tenslotte zijn er nog de negatieve effecten van dit akkoord
voor de Vlaamse gemeenschap in Ukkel zelf. De Voorzitter van
het Gemeenschapscentrum van Ukkel heeft in het tijdschrift De
Hoorn reeds officieel protest aangetekend tegen dit akkoord
omdat het een negatieve invloed zal hebben op de dienstver-
lening van de gemeente Ukkel aan zijn Nederlandstalige inwo-
ners. Momenteel is het immers reeds zo dat de Vlaamse vereni-
gingen al moeilijk toegang krijgen tot de gemeentelijke infra-
structuur, en dit zal er zeker niet op verbeteren als deze infra-
structuur nu ook al per akkoord ter beschikking zal moeten
worden gesteld van niet-inwoners van de gemeente.

Het is duidelijk dat wij als Vlaams Blok de analyses van de
heren Peeters en Ghysels volmondig moeten bijvullen.

Dit samenwerkingsakkoord is een loutere provocatie van de
francofilie aan het adres van de Vlamingen en is tevens onwette-
lijk in alle opzichten.

Minister Peeters heeft aangekondigd dat, indien de gouver-
neur van Vlaams-Brabant dit akkoord niet vernietigt, hij het dan
zelf zal doen. Dit akkoord is dus hoe dan ook ten dode opge-
schreven. Aangezien het echter vooral een politieke dimensie
heeft en een toetssteen vormt voor de wil van deze Regering om
de pacificatie tussen de gemeenschappen in Brussel al dan niet te
eerbiedigen, is de stellingname van de Minister-President in dit
dossier uiterst belangrijk.

Mijnheer de Minister-President, uw Vlaamse Collega, Mini-
ster Peeters, en de Vlaamse jurist, de heer Ghysels, treedt u bij in
hun analyse van dit samenwerkingsakkoord ?

Wat heeft deze Regering, en u in het bijzonder als toeziende
Minister van de plaatselijke besturen, reeds ondernomen om de
gemeente Ukkel duidelijk te maken dat dit samenwerkingsak-
koord totaal onwettelijk is en dat de communautaire vrede hier-
mee andermaal op de helling wordt gezet? Zult u als voogdij-
overheid dit akkoord goedkeuren of zult u het vernietigen ?

M. Ie Président. — La parole est à M. Cools.
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M. Marc Cools. — Monsieur le Président, Monsieur le
Ministre-Président, Chers Collègues, ce débat est un débat typi-
quement communal que l'on transpose au niveau régional. Je
pense que les remarques émises par M. Vanhengel sont surtout
dues à un manque d'information sur les intentions des commu-
nes d'Uccle et de Linkebeek.

En ce qui concerne M. Lootens, c'est différent. Nos philoso-
phies divergent totalement.

M. Vanhengel a eu la correction de lire le texte de la Charte
de coopération et d'amitié qui mentionne notamment ceci : « Les
communes d'Uccle et de Linkebeek chargent leur collège des
bourgmestre et échevins de conclure, dans le respect de leurs
communautés, une charte de coopération et d'amitié.»

Cela démontre bien que cette volonté de coopération n'est
pas entreprise au détriment de l'une ou l'autre communauté.

A Uccle, toute une série de coopérations existent d'ailleurs
déjà: nous sommes jumelés avec la ville de Neuilly — ceci n'a
pas été souligné au Conseil régional — et de nombreux échan-
ges parascolaires existent entre Uccle et Malmedy.

L'idée n'a jamais été suggérée, mais il serait peut-être inté-
ressant de prévoir un accord de coopération, un jumelage, avec
la ville du Zoute afin d'organiser des échanges, et, par exemple,
des vacances de mer au profit des enfants de la commune
d'Uccle et de mettre notre infrastructure en Suisse à la disposi-
tion des enfants du Zoute. Je ne pense pas que cela nous serait
reproché dans cette assemblée.

De heer Guy Vanhengel. — Mijnheer Cools, ik wil hier
toch een kleine opmerking maken. U beweert dat ik heb gele-
zen: «in respect voor hun wederzijdse gemeenschappen»,
«dans Ie respect de leurs communautés».

In de tekst die mij door de gemeentesecretaris van Ukkel
werd bezorgd en die door de gemeenteraad van Ukkel werd
goedgekeurd, staat dat echter niet in.

M. Mare Cools. — Je ne sais pas quel est le texte en votre
possession. Je dispose ici du texte officiel, tel qu'approuvé à
l'unanimité par le Conseil communal d'Uccle; et signé par les
deux bourgmestres. Ce texte a été approuvé à l'unanimité des
conseillers, majorité et opposition, francophones et néerlando-
phones, à l'issue d'un débat qui s'est tenu sereinement, au-delà
des clivages politiques.

De heer Guy Vanhengel. — Ik wil hier toch opmerken dat
daarover geen debat heeft plaatsgehad in de gemeenteraad van
Ukkel. De hele zaak werd in een mum van tijd goedgekeurd
zonder enig debat en het is dan ook niet correct te doen alsof dat
debat er wel is geweest.

M. Ie Président — Monsieur Vanhengel, nous n' allons pas
commenter ici les formes des Conseils communaux.
L'important, c'est que ce texte a été voté à l'unanimité des
conseillers.

M. Marc Cools. — En fait, cette charte de coopération ne
constitue pas un début, mais un aboutissement. Cette coopéra-
tion existe depuis de nombreuses années entre les communes
d'Uccle et de Linkebeek. Je citerai l'exemple de l'école commu-
nale du Verrewinkel. Cinquante pour cent de ses élèves
n'habitent pas la commune d'Uccle; il s'agit essentiellement de
Linkebeekois. Autre exemple : la piscine d'Uccle. Les habitants
de Linkebeek ou d'autres communes peuvent la fréquenter. De
nombreux Linkebeekois la fréquentent d'ailleurs, ainsi que
d'autres infrastructures sportives. Ce phénomène existe depuis
de nombreuses années et n'a jamais soulevé d'opposition.

Personne ne nous a jamais dit que cela était contraire à
l'article 62 de la Constitution! Personne n'a jamais prétendu
qu'il faudrait interdire aux Linkebeekois de fréquenter les écoles
communales, les bibliothèques communales ou la piscine
communale d'Uccle !

Il est vrai qu' on souhaiterait pouvoir formaliser ces relations
d'amitié qui existent déjà entre les populations et accroître la
coopération. Il ne s'agit absolument pas d'une fusion des
communes, ni de la création d'une intercommunale, ni de quoi
que ce soit dans le sens de l'article 62. Il ne s'agit que d'une
déclaration politique, d'une volonté politique.

Monsieur Vanhengel.je vous citerai les deux premières peti-
tes réalisations concrètes déjà effectuées. Vous verrez le scan-
dale!

La rue du Vieux Chemin est située à Uccle, la rue de la Bras-
serie à Linkebeek. Elles forment un carrefour assez dangereux.
La commune de Linkebeek a un projet de réaménagement de la
rue de la Brasserie. Les habitants ucclois de la rue du Vieux
Chemin voudraient que l'on place un miroir qui permette de
mieux voir la circulation. Le Collège d'Uccle — je ne sais s'il a
violé la Constitution — a eu l'outrecuidance d'écrire au bourg-
mestre de Linkebeek lui demandant d'envisager le placement
dudit miroir sur sa commune.

M. Guy Vanhengel. — Et il fallait cette charte?

M. Marc Cools. — J'y viens. J'explique notre position. La
Charte reflète un climat de coopération. C'est très important.

Autre exemple: une infraction est commise en matière
d'urbanisme. On ne sait pas sur quel territoire: Linkebeek ou
Uccle? Une enquête a lieu auprès des différents services; on se
rend compte que la maison est située sur Linkebeek, mais le
jardin sur Uccle. L'infraction ayant lieu au jardin, ce sont les
services ucclois qui doivent intervenir. Néanmoins, il y eut
divers contacts et échanges.

L'on a voulu formaliser et affirmer politiquement cette
volonté de collaboration et d'amitié.

A Linkebeek, le Centre culturel Tollebeek est fréquenté par
de nombreux Ucclois. Pourquoi ne pas envisager qu'à certains
moments, le tarif de la piscine soit identique pour les habitants
d'Uccle et de Linkebeek? Rien n'a encore été décidé. Pourquoi
ne pas songer à mettre à la disposition de plusieurs communes
les infrastructures existant dans l'une d'entre elles?

La coopération que nous envisageons entre tout à fait dans
l'esprit de la loyauté fédérale, laquelle consiste à admettre que
nous vivons toujours dans un même pays, qu'il faut se parler et
discuter.

Autre exemple: un tram circule tant à Uccle qu'à Drogen-
bos; des problèmes d'aménagement se poseront un jour. Accord
de coopération ou non, il faudra se parler quant aux décisions à
prendre.

A Linkebeek, se pose le problème de la gare, assez amusant :
un quai se trouve sur la commune d'Uccle, la gare sur celle de
Linkebeek. Ce sont essentiellement des Ucclois qui empruntent
le train à cet endroit; ils n'ont jamais pu obtenir le tarif MTB. Si
les deux communes tentaient, chacune de leur côté, des démar-
ches, elles auraient sans doute plus de poids.

M. Guy Vanhengel. — Grâce à la Charte, abonnement
MTB pour tous les citoyens, Ucclois comme Linkebeekois !
(Sourires.)

M. Marc Cools. — La Charte marque une volonté de travail
en commun, ce qui est conforme à la loyauté fédérale. Nous
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devrions encourager d'autres communes à le faire; c'est une
question à poser au Ministre-Président.

Pourquoi demain Forest et Drogenbos — qui possèdent des
points géographiques communs — ne voudraient-ils pas égale-
ment travailler ensemble ? Tout cela est envisageable, conforme
à la loyauté fédérale, et n'a rien d'illégal.

C'était important à rappeler, et je m'étonne de certaines
informations que vous avez données. Monsieur Vanhengel, sur
la position éventuelle du Ministre flamand de Tutelle des
Communes. En tant que partisans de la loyauté fédérale, nous
devons admettre que l'on doive travailler ensemble.

Comme l'a dit souvent le Ministre-Président, Bruxelles
possède un hinterland naturel. Il faut admettre qu'il y a des
problèmes communs; l'un m'intéresse particulièrement à Uccle :
la vallée de la Linkebeek. Un versant se trouve sur la commune
de Linkebeek, l'autre sur Uccle. L'endroit est merveilleux et
charmant, mais des menaces urbanistiques planent. Si les deux
communes échangeaient leurs vues pour coopérer et éviter la
destruction du lieu, ce dialogue serait une magnifique forme de
coopération et d'amitié.

Pour conclure mon intervention. Monsieur Vanhengel, je
vous lirai la fin du discours du bourgmestre de Linkebeek, lors
de la séance officielle et protocolaire de signatures. Il a
commencé en français et a terminé en néerlandais. Je vous livre
la conclusion de son exposé dont la philosophie est semblable à
celle du discours tenu par le bourgmestre d'Uccle : « J'émets dès
lors le vœu que la charte entre nos deux communes soit
l'impulsion nécessaire pour rapprocher les êtres au-delà des
frontières et pour mener une politique cohérente à taille humaine
qui prenne en considération les revendications équitables des
habitants de nos communes.

Deze administratieve grenslijn tussen onze gemeenten is
geen territoriale afbakening, maar wordt beschouwd als een
grens, een grens tussen twee Gewesten die door sommigen
wordt gezien als een grens tussen twee culturen. Daarom zeggen
wij neen. Wij willen samenwerken zowel op sportief en cultu-
reel vlak, als op het vlak van het onderwijs. Ik hoop bijgevolg dat
het charter dat tussen onze gemeenten wordt gesloten ertoe zal
bijdragen de mensen over de grens heen bij elkaar te brengen en
een samenhangend beleid te voeren op menselijk vlak, dat de
eisen van de inwoners van onze gemeenten in acht neemt.»
(Applaudissements. )

M. Ie Président. — La parole est à M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur Ie Président,
Monsieur le Ministre, Chers Collègues, les deux interpellateurs
sont à coup sûr des lecteurs assidus et attentifs de la presse
flamande, en particulier du Standaard avec, semble-t-il, un
regard spécial pour la tribune libre de ce quotidien. Leurs textes
de présentation reprennent en effet quasi mot pour mot
l'argumentation développée le 9 avril 1996 dans une «carte
blanche» intitulée «Linkebeek ou linke streek» rédigée par un
correspondant occasionnel de ce journal, un certain Jan Ghysels,
qui serait avocat, dont M. Lootens a dit «de Vlaamse jurist»,
comme s'il s'agissait d'une autorité tout à fait reconnue par tous
dans le pays.

J'apprécie tout particulièrement l'intérêt des intervenants
pour ce dossier Uccle-Linkebeek qui, à bien les entendre,
concerne bien davantage la deuxième que la première de ces
communes. C'est très bien. Ce faisant, ils reconnaissent ainsi de
facto que Bruxelles n'est pas limitée à ses 19 communes centra-
les et que l'attention des partis bruxellois peut tout naturellement
se porter sur ce qui se passe en dehors du carcan.

Ainsi donc, MM. Vanhengel et Lootens se montrent très
critiques à l'égard de la charte de coopération qui a été adoptée

par ces deux communes et concluent à la nécessité, pour le mi-
nistre en charge de la tutelle en Région bruxelloise, d'annuler la
délibération du conseil communal d'Uccle afin, je cite, de
«respecter la loyauté fédérale». Il est en outre piquant
d'entendre M. Lootens venir dire à la tribune que cet accord
mettrait en péril la «paix communautaire», un peu comme ce
pyromane qui irait expliquer au pompier comment il doit étein-
dre un incendie.

Que pourrait-on voir dans ce document qui soit répréhensi-
ble? Combien de communes ne tissent-elles pas des liens avec
d'autres municipalités, étrangères ou belges, afin de promouvoir
l'amitié et des échanges au sens large? La majorité dans ma
commune caresse ainsi le projet de réaliser un jumelage avec
une commune flamande et une commune wallonne. Je serais
tenté de suggérer Dilbeek du côté flamand afin que les franco-
phones s'y sentent aussi chez eux...

Trêve de boutades pour regretter le caractère un peu mesquin
du procès fait par les deux interpellateurs. Ceux-ci se raccro-
chent à l'argumentation des plus spécieuses de ce sieur Ghysels
qui s'appuie sur l'article 162 de la Constitution et invoque que
des communes ne peuvent s'entendre ou se réunir qu'aux condi-
tions établies par l'ordonnance ou le décret régional. Cela
n'ayant pas été fait, il faudrait retomber sur l'article 28 de la loi
du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales.

Une confusion monstre est ainsi créée avec les matières qui
requièrent la formation d'intercommunales, à savoir les livrai-
sons de gaz, d'électricité, d'eau, etc., ou les prestations de servi-
ces réguliers tels la collecte des immondices. Personne ne
songerait à nier que tout ceci ne peut effectivement s'envisager
que sous la forme d'une intercommunale.

La culture municipaliste du mentor de nos deux interpella-
teurs ressemble pourtant fort à un morceau de gruyère... Il
semble ignorer toutes les autres formes de coopération qui
peuvent exister entre des communes.

Ainsi, ma commune, Koekelberg, depuis une dizaine
d'années, se réjouit de l'existence d'un accord avec ses voisines
de Jette, Ganshoren et Berchem, accord qui assure la coopéra-
tion des différentes polices communales, ce qui permet une
amélioration notable des conditions de sécurité pour chacune
d'elles, compte tenu des effectifs restreints dont chacune dispose
en propre.

Un autre exemple: quand la commune d'Ypres nous prête
des barrières nadar en prévision de la visite du pape, croyez-vous
qu'il faille une intercommunale pour cela? Et pourtant, on a,
diriez-vous, gommé la limite entre deux régions linguistiques...

Enfin, il n'est pas rare que des communes passent entre elles
des conventions, par exemple lors de l'exécution de certains
travaux de réfection des voiries.

J'ajouterai encore que rien ne peut empêcher des communes
de faire un échange de bons procédés au niveau de piscines,
d'infrastructures sportives coûteuses qui ne peuvent être multi-
pliées dans un souci de bonne gestion financière.

Il est normal que le bon sens et la souplesse se conjuguent
avec l'intérêt bien compris des habitants des communes intéres-
sées.

Je passerai allègrement sur le caractère indigent du reste de
l'argumentation de ce M. Ghysels auquel vous vous référez,
lorsqu'il affirme que quand deux communes, comme Uccle et
Linkebeek selon lui, coopèrent pour le gros de leurs compéten-
ces, elles se comportent comme si elles n'en formaient plus
qu'une, ce qui aboutit à une fusion et à la suppression des limites
communales.
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Outre le fait qu'il n'a jamais été question de faire siéger
ensemble les conseils communaux des deux entités, on serait
curieux de voir cet eminent juriste définir un peu mieux ce qu'il
appelle «le gros des compétences».

Il me paraît plus intéressant d'aller tout droit à la conclusion
de cet article flamboyant, qui en dit long sur les conceptions
profondes de son auteur. Il s'agirait selon lui d'une tentative
anticonstitutionnelle de faire abstraction de l'homogénéité
linguistique de la Flandre et du principe de territorialité. «Een
Anschluss bij Brussel kan evenmin als de corridor naar Wallo-
nië», assène-t-il en terminant. Nous avons visiblement affaire
bien davantage à un militant pointu de la cause nationaliste
flamande qu'à un juriste au jugement serein.

Peut-on, pour conclure, rappeler qu'à la suite de l'éclat
médiatique sur ce sujet du Ministre des Affaires intérieures de la
Flandre, le Vice-Gouverneur a été mis en possession du texte de
la charte votée par Linkebeek et que le délai de 40 jours est à
présent écoulé sans qu'on ait trouvé apparemment un réel motif
d'annulation, et ce dans des sphères peu suspectes de sympathie
particulière pour la francophonie?

Peut-on faire remarquer à M. Vanhengel que les élus
flamands du conseil communal ucclois ne se sont nullement
opposés à cette initiative? Peut-on observer que rien dans la
formulation de la charte ne blesse l'intérêt général, bien au
contraire, et qu'on ne voit pas bien sur quelle base le Ministre
bruxellois ayant la tutelle dans ses attributions pourrait annuler
cette délibération ? Peut-on enfin souligner que du discours du
bourgmestre de Linkebeek que j'ai personnellement entendu
lors de la séance académique de signature de la charte, il ressort
bien que cet acte vise le bien-être de tous les habitants de Linke-
beek, sans la moindre distinction philosophique, linguistique,
culturelle ou sociologique.

Il faudrait d'ailleurs insister sur les ressemblances entre ces
deux communes que seuls les hasards de l'histoire ont empêché
de n'en être qu'une. Des ressemblances, mais aussi certaines
bizarreries, rappelés par M. Cools, comme le fait, pour la gare
de Linkebeek, d'avoir un de ses quais en Région flamande et
l'autre en Région bruxelloise.

Tout cela ne fait qu'illustrer le caractère artificiel, stupide et
dommageable de la limitation de Bruxelles à ses seules
19 communes centrales. II eût été si simple d'éviter de tels
dysfonctionnements et une interpellation aussi vaine que celle
que nous venons d'entendre. (Applaudissements sur lesbancsde
la majorité.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Picqué, Minis-
ter-Voorzitter.

De heer Charles Picqué, Minister-Voorzitter. — Mijnheer
de Voorzitter, ik kan mij niet van de indruk ontdoen dat het hier
uiteindelijk slechts om een storm in een glas water gaat.

Het samenwerkingsakkoord tussen de gemeenten Ukkel en
Linkebeek is eigenlijk een soort intentieverklaring en enkel
bedoeld om, ik citeer, «de inwoners van de gemeenten Linke-
beek en Ukkel gebruik te laten maken van hun respectievelijke
organisaties en infrastructuur». Over de precieze vorm van de
beoogde samenwerking bestaat er nog geen enkele duidelijk-
heid. De gemeente Ukkel heeft de tekst van deze beslissing
echter niet toegestuurd aan de diensten van het Ministerie, die
hem moeten onderzoeken. Ik heb de burgemeester van Ukkel
daarom verzocht dit alsnog in orde te brengen. Alleen op basis
van een volledig en grondig onderzoek kan ik mij uitspreken
over de wettigheid van de gemeenteraadsbeslissing. Ik heb de
tekst daarvan echter wel zeer aandachtig gelezen. Hij is zo vaag
opgesteld dat hij veel meer lijkt op een intentieverklaring dan op

een tekst met een echte juridische waarde. Natuurlijk moet er
wel voor worden gezorgd dat er geen overdreven overdracht van
bevoegdheden aan het schepencollege komt. Mijn administratie
zal daarop toezien.

In verband met de juridische kant van deze zaak herinner ik
eraan dat de gemeentelijke autonomie inhoudt dat de gemeenten
in bepaalde activiteitssectoren tot samenwerking mogen over-
gaan. Wel is het in dit geval zo dat de twee gemeenten van ver-
schillende toezichthoudende overheden afhangen en aan bijzon-
dere taalwetten onderworpen zijn. Indien de beoogde samen-
werking tot stand wordt gebracht met inachtneming van alle
taalwetten, wat ik veronderstel en hoop, dan zie ik geen enkel
bezwaar hiertegen.

Als laatste punt in verband met het juridische aspect van de
zaak, is het volkomen verkeerd dit akkoord nu reeds onwettig te
verklaren. De argumenten die hiervoor worden ingeroepen zijn
alleszins niet valabel. Ik herinner eraan dat artikel 28 van de
nieuwe gemeentewet bepaalt dat de gemeenten overeenkomsten
mogen sluiten zonder dat hieraan enige beperking wordt gekop-
peld die op gewestelijke overwegingen zou steunen. Ik heb de
indruk dat de critici van het akkoord deze bepalingen of de tekst
van het akkoord zelf niet goed hebben gelezen. De dienst Admi-
nistratief Toezicht, die over alle nodige gegevens beschikt om
de wettigheid van het akkoord te toetsen, zal mij zo snel moge-
lijk zijn advies bezorgen.

Ruimer bekeken betreur ik dat de gemeenten niet eens de tijd
krijgen om dit project uit te voeren en dat men er bij voorbaat
vanuit gaat dat hun actie indruist tegen de taalwetgeving. In dit
opzicht denk ik eveneens dat men het standpunt van de
toezichthoudende overheid niet mag interpreteren als een teken
dat de Brusselse Regering het principe van de federale loyauteit
niet zou eerbiedigen. Toch vrees ik eerlijk gezegd dat het prin-
cipe van de federale loyauteit, waaraan ik zeer gehecht ben, door
dit akkoord wordt geschonden. Zoals u weet hecht ik zeer veel
belang aan de solidariteitsbanden tussen de Brusselse gemeen-
ten. Solidariteit wordt trouwens één van de grootste uitdagingen
voor het bestuur van deze stad. Aangezien ik de samenwerking
tussen verschillende gemeenten van ons Gewest zo veel moge-
lijk aanmoedig, zie ik niet in waarom ik mij tegen de samen-
werking van een Brusselse gemeente met een gemeente van een
ander Gewest meteen zou verzetten. Daar mag enkel de
voorwaarde gelden dat de wet, in het bijzonder de taalwet,
geëerbiedigd wordt.

Ik blijf aandachtig toezien op de eerbiediging van de wetten
bij de samenwerking tussen gemeenten. Ik nodig u wel uit te
wachten op een rapport van de dienst Administratief Toezicht
over dit concrete samenwerkingsverband.

Over het algemeen beschouwd vind ik het echter positief dat
gemeenten over de taalgrenzen heen met elkaar pogen samen te
werken. In tegenstelling tot wat de interpellanten vrezen, geeft
dit volgens mij blijk van een geest van federale loyauteit. Dit is
bemoedigend. Het bewijst dat een Brusselse gemeente en een
Vlaamse gemeente bereid zijn de institutionele verschillen opzij
te zetten om een doeltreffende dienstverlening aan de bevolking
te bevorderen.

De taalgrens heeft niets te maken met de logica van het
stedelijke beleid. Ik kan in dit verband het recente voorbeeld
aanhalen van Brandenburg en Berlijn.

Ik betreur dat ook de Gewesten niet dezelfde wijsheid aan de
dag leggen en niet dezelfde wil tot samenwerken tonen om aldus
de ongemakken van het keurslijf te vermijden. Ik denk hierbij
aan verkeersproblemen, de strijd tegen de verontreiniging en
andere problemen inzake leefmilieu, aan stedebouw.

Taal en cultuur zijn wel aparte elementen. Wij moeten
behoedzaam zijn voor de gevolgen van culturele samenwerking.
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In Europa zou men het echter belachelijk vinden, mocht men er
horen dat wij gekant zijn tegen de samenwerking van die twee
gemeenten. Het is kleingeestig te beweren dat de bestaande
problemen moeten worden verwaarloosd, omdat de twee
gemeenten tot twee verschillende Gewesten behoren,

(M. Jean-Pierre Cornelissen, Vice-Président,
remplace M. Armand De Decker au fauteuil présidentiel)

(De heer Jean-Pierre Cornelissen, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Armand De Decker als Voorzitter)

dan citeert hij alle elementen die kunnen doen uitschijnen dat het
om een lovenswaardig initiatief ging. Er zijn echter veel meer
elementen om te denken dat dit niet zo is, en die vermeldt hij
niet.

Eigenlijk verheug ik mij over wat de Minister-President
heeft gezegd. Met twee dingen in zijn antwoord ga ik akkoord en
ze zijn voor mij essentieel. Ten eerste is deze tekst niet duidelijk
en wat werd goedgekeurd blijft onduidelijk. Ten tweede, is deze
tekst vaag en kan men er alle richtingen mee uit. Hij zal dus aan
een grondige juridische analyse moeten worden onderworpen
om te weten wat er echt wordt bedoeld.

Si nous sommes capables de respecter, comme M. Cools l'a
indiqué, les lois linguistiques et les prérogatives des Commu-
nautés, si nous sommes capables de ne pas parasiter cette colla-
boration par des problèmes communautaires et linguistiques,
celle-ci répond tout à fait au principe de communauté urbaine
que je défends depuis quelque temps. Cela ne peut que bénéfi-
cier à la population. Il conviendrait peut-être de remettre cette
idée au cœur de nos préoccupations. Certes, ici, nous pouvons
digresser longtemps sur les frontières linguistiques, le sexe des
anges, des Flamands et des Francophones... mais quand on peut
optimaliser les services à la population ainsi que les effets d'une
gestion cohérente, les frontières linguistiques ne doivent pas
constituer un obstacle. A ce stade, il ne faut pas faire de procès
d'intention. En tant que Ministre de tutelle, je serai évidemment
attentif à la légalité, au respect des lois. Mais je trouve que cette
coopération est une bonne chose.

Quand on constate les difficultés énormes que les Régions
rencontrent pour s'entendre entre elles, pour régler des problè-
mes pratiques, pour construire des projets aussi importants que,
par exemple, Bruxelles capitale culturelle pour l'an 2000, quand
on voit l'absurdité du système dans lequel on vit, la méfiance et
l'hostilité nourries par les Régions pour travailler ensemble, je
me dis que la sagesse se trouve peut-être plutôt du côté des
communes que du côté des Régions. (Applaudissements sur les
bancs de la majorité.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vanhengel.

De heer Guy Vanhengel. — Mijnheer de Voorzitter, ik heb
aandachtig naar de andere sprekers geluisterd. De uiteenzetting
van de heer Cools heeft mij geamuseerd. Zijn opsomming van
alle punten waar gemeenten elkaar kunnen ontmoeten om dit
soort van problemen te regelen, was leuk. Vele van die proble-
men worden in ons land echter nu al vaak geregeld tussen
gemeenten zonder dat het aanleiding geeft tot het opstellen van
een charter.

Het charter tussen Ukkel en Linkebeek heeft echter niet de
bedoeling om dit soort van kleine problemen te regelen, mijn-
heer Cools. Het heeft ook niet de bedoeling. Mijnheer de Minis-
ter-President, om de federale loyauteit van deze gemeenten te
onderstrepen en om ervoor te zorgen dat de gemeenschappen
met elkaar samenwerken. Het samenwerkingsakkoord is er
gekomen omdat de politieke krachten die in die gemeenten
actief zijn, in de belangstelling wilden komen. Zij wilden provo-
ceren en de gemoederen ophitsen. Zij wilden niet zorgen voor
rust in de streek, maar wel politiek profijt uit hun actie trekken.

Men zal wel eerder van mij gehoord hebben dat ik niet graag
heb dat men politiek profijt probeert te trekken uit mogelijke
grensconflicten. Dat was evenwel de bedoeling van deze over-
eenkomst tussen Linkebeek en Ukkel.

Ik heb daarstraks verwezen naar de drie manieren waarop
een politieke beslissing kan worden uitgelegd. De uitleg van de
heer Cools was als het ware die van de wolf in schape vacht. Hij
zou eens zeggen wat allemaal achter deze beslissing steekt en

Als het de bedoeling was geweest om goede vrienden te
worden over de gemeenschapsgrenzen heen dan had men ook
goede afspraken moeten maken en duidelijke teksten ontwer-
pen. Het feit dat deze tekst zo onduidelijk is en zo vaag doet mij
vermoeden dat er iets anders achter steekt dan het bevorderen
van een goede verhouding tussen de gemeenschappen, en dat dit
alles te maken heeft met het politieke opbod dat men wil creëren
over de gemeentegrenzen van Brussel.

De heer Cornelissen is veel duidelijker geweest. Hij had de
moed te zeggen waarover het gaat. Hij vond het omstreden
akkoord een beginpunt van iets wat verder moet gaan, namelijk
overwegen de grenzen van het Brussels Gewestuit te breiden en
ervoor te zorgen dat gemeenten als Linkebeek en andere kunnen
worden betrokken bij het beleid in het Brussels Gewest. Dat is de
kern van de zaak. Dat standpunt is in feite niet erg loyaal als men
het bekijkt in de federale context van ons land.

Ik betreur het dat heel deze discussie heeft plaatsgegrepen
zonder dat hier ook maar één Vlaams lid van de meerderheid viui
de Brusselse Raad aanwezig was. Dat is sprekend voor de zoge-
zegde bekommernis die zij de jongste maanden hebben geuit
voor de communautaire problemen en ook voor hun gebrek aan
weerbaarheid tegenover plagerijen als deze. Wat mijn Vlaamse
collega's van CVP, SP en Volksunie betreft, besluit ik met de
oude zegswijze : wie zwijgt, stemt in. Hier hebben zij gezwegen
door afwezigheid en stemmen zij dus in met dit soort procédé.
De Vlaamse Gemeenschap binnen en buiten Brussel zal hen dit
zeker zwaar aanrekenen.

M. Ie Président. — Les incidents sont clos.

De incidenten zijn gesloten.

La séance plénière du Conseil de la Région de Bruxelles-
Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine séance plénière cet après-midi à 14 h 30.

Volgende plenaire vergadering deze namiddag om 14 u. 30.

— La séance plénière est levée à 33 h 30.

De plenaire vergadering wordt om 13 u. 30 gesloten.
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ANNEXES BIJLAGEN

COUR D'ARBITRAGE

En application de l'article 77 de la loi spéciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question préjudicielle concernant la loi du 9 juin 1987
réajustant certaines nominations et portant d'autres mesures admi-
nistratives particulières à l'office central d'action sociale et cultu-
relle au profit des membres de la Communauté militaire, posée par
le Conseil d'Etat (n° 944 du rôle);

— le question préjudicielle concernant l'article 46 de la loi du
10 avril 1971 sur les accidents du travail, posée par le Tribunal de
Police de Gand (n° 946 du rôle);

— la question préjudicielle concernant l'article 35bis des lois
coordonnées du 3 juin 1970 relatives à la réparation des dommages
résultant des maladies professionnelles, posée par le Tribunal du
Travail de Liège (n° 949 du rôle);

— les questions prjudicielles concernant l'article 15 de la loi
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et l'article 26 du
titre préliminaire du Code d'instruction criminelle (n0" 948 et 950
du rôle);

— la question préjudicielle concernant l'article 31 de la loi du
29 mars 1962 organique de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme, posée par la Justice de paix du canton de Heist-op-den-
Berg(n°951durôle);

Pour information.

ARBITRAGEHOF

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van :

— de prejudiciële vraag betreffende de wet van 9 juni 1987
houdende herschikking van sommige benoemingen en andere
bijzondere administratieve maatregelen bij de Centrale Dienst voor
sociale en culturele actie ten behoeve van de leden van de militaire
gemeenschap, gesteld door de Raad van State (nr. 944 van de rol);

— de prejudiciële vraag betreffende artikel 46 van de wet van
10 april 1971 op de arbeidsongevallen, gesteld door de Politierecht-
bank te Gent (nr. 946 van de rol);

— de prejudiciële vraag betreffende artikel 35bis van de
gecoördineerde wetten van 3 juni 1970 betreffende de schadeloos-
stelling voor beroepsziekten, gesteld door de Arbeidsrechtbank te
Luik (nr. 949 van de rol);

— de prejudiciële vragen over artikel 15 van de wet van 3 juli
1978 betreffende de arbeidsovereenkomsten en over artikel 26 van
de voorafgaande titel van het Wetboek van Strafvordering (nrs. 948
en 950 van de rol);

— de prejudiciële vraag betreffende artikel 31 van de wet van
29 maart 1962 houdende organisatie van de ruimtelijke ordening en
van de stedebouw, gesteld door het Vredegerecht van het kanton
Heist-op-den-Berg (nr. 951 van de rol).

Ter informatie.

En application de l'article 113 de la loi spéciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrêts suivants:

— arrêt n° 28/96 rendu le 30 avril 1996:

• la demande de suspension de l'article 57 bis, alinéa 4, du
Code de logement, tel qu'il été remplacé par l'article 45 du décret
du Conseil flamand du 22 décembre 1995 contenant diverses mesu-
res d'accompagnement du budget 1996, introduite par E. Wilms et
D. Thijs (n° 940 du rôle).

Pour infonnation.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten :

— arrest nr. 28/96 uitgesproken op 30 april 1996, inzake:

• de vordering tot schorsing van artikel 5'lbis, vierde lid, van
de Huisvestingscode, zoals vervangen door artikel 45 van het
decreet van de Vlaamse Raad van 22 december 1995 houdende
bepalingen tot begeleiding van de begroting 1996, ingesteld door
E. Wilms en D. Thijs (nr. 940 van de rol).

Ter informatie.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations extérieures et des Affaires générales :

— la désignation de M. Alain Bultot comme membre effectif
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations extérieures et des Affaires générales, en rempla-
cement de M. Merry Hermanus;

— la désignation de M. Joseph Parmentier comme membre
suppléant de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonc-

SAMENSTELLING VAN DE COMMISSIES

Commissie voor de Financiën, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken:

— de aanwijzing van de heer Alain Bultot als vast lid van de
Commissie voorde Financiën, Begroting, Openbaar Ambt, Externe
Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervanging van de heer
Merry Hermanus.

— de aanwijzing van de heer Joseph Parmentier als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voorde Financiën, Begroting, Open-
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tion publique, des Relations extérieures et des Affaires générales,
en remplacement de M. Alain Bultot;

baar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervan-
ging van de heer Alain Bultot.

Commission de l'Infrastructure, chargée des Travaux
publics et des Communications ;

— la désignation dé Mme Michèle Carthe comme membre
effective de la Commission de l'Infrastructure, chargée des
Travaux publics et des Communications, en remplacement de
M. Robert Hotyat;

— la désignation de M. Robert Hotyat comme membre
suppléant de la Commission de l'Infrastructure, chargée des
Travaux publics et des Communications, en remplacement de Mme
Michèle Carthe.

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen :

— de aanwijzing van Mevrouw Michèle Carthe als vast lid van
de Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken
en Verkeerswezen, ter vervanging van de heer Robert Hotyat;

— de aanwijzing van de heer Robert Hotyat als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Infrastructuur, belast met
Openbare Werken en Verkeerswezen, ter vervanging van mevrouw
Michèle Carthe.

Commission de l'Aménagement du Territoire, de
l'Urbanisme et de la Politique foncière:

— la désignation de M. Joseph Parmentier comme membre
suppléant de la Commission de l'Aménagement du Territoire, de
l'Urbanisme et de la Politique foncière, en remplacement de
M. Merry Hermanus.

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, de Stedebouw en
het Grondbeleid :

— de aanwijzing van de heer Joseph Parmentier als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, de
Stedebouw en het Grondbeleid, ter vervanging van de heer Merry
Hennanus.

Commission du Logement et de la Rénovation urbaine :

— la désignation de Mme Ghislaine Dupuis comme membre
suppléante de la Commission du Logement et de la Rénovation
urbaine, en remplacement de M. Merry Hermanus.

Commissie voor de Huisvesting en de Stadsvernieuwing ;

— de aanwijzing van mevrouw Ghislaine Dupuis als plaats-
vervangend lid van de Commissie voor de Huisvesting en de Stads-
vernieuwing, ter vervanging van de heer Merry Hermanus.

Commission de l'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de l'Eau :

— la désignation de Mme Andrée Guillaume-Vanderroost
comme membre effective de la Commission de l'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de l'Eau, en
remplacement de M. Merry Hennanus;

— la désignation de Mme Sylvie Foucart comme membre
effective de la Commission de l'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de l'Eau, en remplacement de
M. Robert Hotyat;

— la désignation de M. Robert Hotyat comme membre
suppléant de la Commission de l'Environnement, de la Conserva-
tion de la Nature et de la Politique de l'Eau, en remplacement de
Mme Sylvie Foucart.

Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbe-
leid:

— de aanwijzing van mevrouw Andrée Guillaume-
Vanderroost als vast lid van de Commissie voor Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid, ter vervanging van de heer Merry
Hermanus;

— de aanwijzing van mevrouw Sylvie Foucart als vast lid van
de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid, ter
vervanging van de heer Robert Hotyat;

— de aanwijzing van de heer Robert Hotyat als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbehoud en
Waterbeleid, ter vervanging van mevrouw Sylvie Foucart.

Commission des Affaires intérieures, chargée des Pouvoirs
locaux et des Compétences d'Agglomération:

— la désignation de M. Joseph Parmentier comme membre
effectif de la Commission des Affaires intérieures, chargée des
Pouvours locaux et des Compétences d'Agglomération, en rempla-
cement de M. Freddy Thielemans;

— la désignation de M. Freddy Thielemans comme membre
suppléant de la Commission des Affaires intérieures, chargée des
Pouvours locaux et des Compétences d'Agglomération, en rempla-
cement de M. Merry Hermanus.

Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden :

— de aanwijzing van de heer Joseph Parmentier als vast lid van
de Commissie voor Buitenlandse Zaken, belast met de Lokale Be-
sturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter vervanging van de
heer Freddy Thielemans;

— de aanwijzing van de heer Freddy Thielemans als plaats-
vervangend lid van de Commissie voor Buitenlandse Zaken, belast
met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter
vervanging van de heer Merry Hermanus.
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Commission des Affaires économiques, chargée de la Politi-
que économique, de l'Energie, de la Politique de l'Emploi et de
la Recherche scientifique :

— la désignation de M. Mahfoudh Romdhani comme membre
effectif de la Commission des Affaires économiques, chargée de la
Politique économique, de l'Energie, de la Politique de l'Emploi et
de la Recherche scientifique, en remplacement de M. Merry
Hermanus;

— la désignation de M. Joseph Parmentier comme membre
suppléant de la Commission des Affaires économiques, chargée de
la Politique économique, de l'Energie, de laPolitique de l'Emploi et
de la Recherche scientifique, en remplacement de M. Mahfoudh
Romdhani.

Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek :

— de aanwijzing van de heer Mahfoudh Romdhani als vast lid
van de Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleiden het
Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging van de heer Merry
Hermanus;

— de aanwijzing van de heer Joseph Parmentier als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Economische Zaken, belast
met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging
van de heer Mahfoudh Romdhani.

COMMISSION ROYALE
DES MONUMENTS ET DES SITES

DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Présentation de la liste double de candidats:
— L'article 4 de l'arrêté du Gouvernement du 9 novembre

1993 relatif à la Commission royale des Monuments et Sites de la
Région de Bruxelles-Capitale (Moniteur belge du 22 décembre
1993) dispose que:

«Le mandat de neuf des membres qui seront nommés lors de la
constitution de la Commission prendra fin au terme de trois ans. Ces
membres sont désignés par tirage au sort effectué par le président de
la Commission au cours de la première réunion de l'année civile
durant laquelle le renouvellement partiel de la Commission doit
avoir lieu. »

— L'article 7 de cet arrêté dispose ce qui suit:

«Lorsqu'un membre est remplacé avant l'échéance de son
mandat, celui qui le remplace achève ce mandat. L'arrêté de nomi-
nation du membre remplaçant mentionne le nom du membre
remplacé.»

— L'article 8 de cet arrêté dispose ce qui suit:

« Si le membre qui doit être remplacé, en cas d'empêchement de
longue durée, de décès, de révocation ou de démission, avait été
choisi par le Gouvernement sur la base de la liste double présentée
par le Conseil, le Gouvernement invite ce dernier à présenter deux
candidats lors de sa plus prochaine séance suivant la vacance du
mandat. Dans ce cas, la Commission peut exprimer au Conseil ses
préférences quant à la qualification que le candidat devrait avoir.

Si le membre qui doit être remplacé avait été choisi sur présen-
tation de la Commission, le Gouvernement invite la Commission à
présenter un candidat lors de sa plus prochaine séance à dater de la
déclaration de vacance du mandat. »

— Enfin, l'article 9 de l'arrêté précité dispose ce qui suit:

«La qualité de membres de la Commission est incompatible
avec les fonctions ou mandats suivants :

1° tout mandat électif communal, provincial, régional,
communautaire et fédéral;

2° bourgmestre;

KONINKLIJKE COMMISSIE
VOOR MONUMENTEN EN LANDSCHAPPEN

VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

Voorstelling van de dubbele lijst van kandidaten:

— Artikel 4 van het besluit van de Regering van 9 november
1993 betreffende de Koninklijke Commissie voor Monumenten en
Landschappen van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest (Belgisch
Staatsblad van 22 december 1993) luidt:

«Het mandaat van negen leden die bij de oprichting van de
Commissie worden benoemd, eindigt na verloop van drie jaar. Die
leden worden aangewezen bij loting, door de voorzitter van de
Commissie uitgevoerd tijdens de eerste vergadering van het kalen-
derjaar waarin de gedeeltelijke vernieuwing van de Commissie
moet plaatshebben. »

— Artikel 7 van dit besluit luidt:

«Wanneer een lid voor het ende van zijn mandaat vervangen
wordt, beëindigd zijn plaatsvervanger dat mandaat. Het benoe-
mignsbesluit van het vervangend lid vermeldt de naam van het
vervangen lid. »

— Artikel 8 van dit besluit luidt:

«Als het lid dat wegens langdurige verhindering, overlijden,
afzetting ofontslagneming vervangen moet worden, door de Rege-
ring gekozen was op basis van een door de Raad overgelegd dubbel-
tal, verzoekt de Regering de Raad om twee kandidaten voor te
dragen op de eerstvolgende vergadering volgend op het openvallen
van het mandaat. In dit geval, kan de Commissie haar voorkeur aan
de Raad bekendmaken, wat de bekwaamheid betreft die de kandi-
daat zou moeten hebben.

Als het lid dat vervangen moet worden, op de voordracht van de
Commissie gekozen werd, verzoekt de Regering de Commissie om
een kandidaat voor te dragen bij de eerstvolgende vergadering te
rekenen vanaf de bekendmaking van de vacature. »

— Tenslotte luidt artikel 9 van voormeld besluit :

«De hoedanigheid van lid van de Commissie is onverenigbaar
met de uitoefening van volgende functies of mandaten :

1° elk door verkiezing verkregen gemeentelijk, provinciaal,
gewestelijk, gemeenschappelijk en federaal mandaat;

2° burgemeester;
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3° tout mandat dans un centre public d'aide sociale;

4° membre du Parlement européen;

5° membre d'un cabinet ministériel;

6° l'exercice d'une activité relevant de la promotion ou de la
gestion immobilière, soit à titre personnel, soit comme administra-
teur ou membre du personnel d'une personne physique ou d'une
société ayant un tel objet social;

7° membre d'une commission compétente en matière de
monuments et de sites créée par une autre Région;

8° fonctionnaire ou agent du Service des monuments et sites;

9° fonctionnaire ou agent de l'Administration de l'Urbanisme
et de l'Aménagement du territoire.»

3° elk mandaat in een openbaar centrum voor maatschappelijk
welzijn;

4° lid van het Europees Parlement;

5° lid van een ministerieel kabinet;

6° een functie die verband houdt met de bevordering of het
beheer van vastgoed, hetzij ten persoonlijke titel, hetzij als be-
stuurder of als personeelslid van een natuurlijk persoon of van een
maatschappij die dergelijk rechtsdoel heeft;

7° lid van een commissie die bevoegd is inzake monumenten
en landschappen en opgericht werd door een ander Gewest;

8° ambtenaar of beambte van de Dienst Monumenten en Land-
schappen;

9° ambtenaar of beambte van de Administratie van Stedebouw
en Ruimtelijke Ordening. »
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